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Introduction

« Résister » ou « collaborer ». Tels semblent être, à

première vue, les termes de l'alternative imposée à
la population des territoires palestiniens occupés.
Les Palestiniens se diviseraient ainsi en deux camps,
définis par leurs relations avec la puissance occu
pante et par leur participation, ou non, à la lutte de
libération nationale.

L'histoire d'Hicham al-Rakh, officier dans les forces
de sécurité palestiniennes, invite à relativiser, sinon à
remettre en question, cette division. Le jeune homme,
que j'ai rencontré en 2008 à Jénine lors de mon tra
vail de thèse, fait alors partie des cadres locaux de
la Sécurité préventive, l'un des multiples services
de sécurité palestiniens, dont les attributions sont
proches de celles d'une police politique. La Sécurité
préventive est en effet en charge, selon les termes de
l'un de ses dirigeants, de « la surveillance des par
tis politiques, des organisations et de la population
palestinienne afin que le gouvernement puisse gou
verner' ». Hicham est responsable de la surveillance
du Hamas dans la zone (ville, camp de réfugiés et vil
lages), et il s'est distingué quelques mois plus tôt en
s'interposant entre im commando palestinien armé et
un officier israélien qui s'était égaré à Jénine, empê
chant que ce dernier soit kidnappé et le remettant
sain et sauf aux autorités israéliennes. C'est après
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avoir eu connaissance de cet épisode que j'ai sou
haité le rencontrer - le contraste entre son attitude

et celle des groupes qui retiennent alors Gilad Shalit
à Gaza me semblant être un révélateur de deux pos
tures alors inconciliables : résister ou collaborer.

Tandis qu'Hicham me raconte son enfance et son
adolescence, sa condition de réfugié, les affronte
ments, les jets de pierres dm-ant la première Inti
fada, les arrestations, les neuf années qu'il a passées
dans les prisons israéliennes, les amis tombés sous
les balles de l'armée d'occupation, la destruction de
sa maison lors de l'invasion du camp de Jénine en
avril 2002, je me demande comment il est possible
qu'il ait finalement choisi de rejoindre les rangs
d'im service qui ne fait pas mystère de sa coopé
ration quotidienne avec les forces d'occupation. De
l'aveu même de ses responsables, la Sécurité pré
ventive est en effet en contact permanent avec ceux
qu'ils nomment leurs « homologues israéliens »,
pour des échanges d'informations, de fichiers, des
« opérations conjointes », une coordination lors des
incursions militaires, etc. D'un point de vue structu
rel, ce service est donc dans une logique de collabo
ration ouverte, et ce n'est pas un hasard si ses deux
dirigeants «historiques», Mohammad Dahlan et
Jibril Rajoub, sont réputés dans les territoires pales
tiniens pour ce que leurs partisans nomment pudi
quement leurs « excellents contacts » avec l'armée
israéfienne, tandis que leurs adversaires n'hésitent
pas à les qualifier de « traîtres », de « vendus » ou
de « collaborateurs ».

Inunanquablement, la conversation avec Hicham
s oriente vers ses fonctions dans la Sécurité préven
tive, et 0 est sans pudibonderie qu'il m'explique en
quoi consiste son « travail » :
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Nous sommes là pour surveiller tous ceux qui
s'opposent à la construction de l'Autorité palesti
nienne et de l'État palestinien, tous ceux qui font
obstacle au processus de paix. Pom* les surveiller
et aussi pour les combattre si nécessaire. Mon
travail est de réunir le maximum d'informations

sur le Hamas, sur ses membres, sur les associa
tions qui lui sont liées... Nous avons au cours des
années mené des enquêtes et constitué des dos
siers sur chaque membre et chaque association
du Hamas. Que font-ils ? Ont-ils des armes ? D'où
vient leur argent? Que font-ils avec? Je peux te
le dire : à Jénine, le Hamas est sous contrôle.
Après ce qui s'est passé à Gaza^, nous avons
lancé une grande opération contre eux en exi
geant qu'ils viennent nous déposer leurs armes.
En un an nous avons arrêté plusieurs centaines
de membres du Hamas, ici à Jénine, mais nous
les avons relâchés rapidement lorsqu'ils accep
taient de nous remettre leurs armes et de s'enga
ger à ne pas en acheter de nouvelles. Donc je te
le dis : ils sont sous contrôle.

Avant d'ajouter, à propos de ses « homologues
israéliens » : « Bien sûr, nous avons des connexions
avec eux, nous essayons de nous coordonner. C'est
d'ailleurs dans leur intérêt que nous puissions faire
notre travail. » D'ailleurs, précise-t-il en me rela
tant l'histoire de l'officier israélien égaré et sauvé
grâce à son intervention, « les autorités israéliennes
m'ont remercié pom* ce geste et se sont engagées à
ne plus m'arrêter ».
Je me sens alors contraint de lui poser la ques

tion qui m'obsède : « 11 y a vingt ans tu lançais des
pierres sur les soldats, aujourd'hui tu protèges un
officier israélien... Comment expliques-tu cette évo
lution? » Je me souviens précisément du silence qui
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s'est ensuivi et des doutes, voire des craintes qui
m'ont alors assailli : en soulignant les contradic
tions visibles de sa trajectoire, ne venais-je pas tout
simplement de l'accuser, à mots à peine couverts,
d'avoir « retomné sa veste » et d'être passé du côté
de l'occupant? Mais Hicham part soudain dans un
grand éclat de rire, et m'explique que ma question
est étrange car la réponse est évidente :

Je veux la paix pour mon peuple. Je veux faire
la paix avec Israël. J'ai lancé des pierres, comme
tous les jeunes de mon âge, pour que les troupes
d'occupation s'en aillent et nous laissent tran
quilles. Aujourd'hui, quand des Palestiniens vont
tirer sm des Israéliens, leur réponse est terrible.
Ils sont beaucoup trop forts, en face, avec leurs
avions et leurs tanks. Les attaquer, cela ne peut
que nous causer encore plus d'ennuis. Ici ils ont
détruit le camp en avril 2002. Us ont tué des
dizaines de gens. U faut que cela cesse. Donc il
faut empêcher ceux qui veulent leur tirer dessus
de le faire. Four parvenir à la paix il faut que
régnent la loi et l'ordre. Faire respecter les lois,
tel est mon travail. Et je continuerai de le faire
même si cela ne plaît pas à certains. C'est de
cette façon que je contribue à la construction de
l'Autorité palestinienne et de l'État palestinien.

On pourrait être tenté, à la lecture de ces lignes,
de penser qu'Hicham reconstruit, a posteriori, une
cohérence dans un parcours chaotique et contradic
toire, en d'autres termes qu'il refuse de reconnaître
qu il a renoncé à la lutte pour la libération nationale
et qu il s est rangé dans le camp de la collabora-
tion. jSlais il n'en est rien. Sa réponse est d'une sin-
cente totale, et j'entendrai au cours des mois qui
smvront cet entretien plusieurs dizaines de militants
10
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de sa génération employer peu ou prou les mêmes
termes. Ce sont des chebabs de l'Intifada de 1987,
ces jeunes militants qui ont risqué leur vie en lan
çant des pierres contre les troupes d'occupation, qui
ont séjourné régulièrement dans les geôles israé
liennes, qui ont considéré que les Accords d'Oslo
(1993-1994) étaient leur victoire, et qui ont par la
suite accepté de rejoindre les rangs de l'Autorité
palestinienne, souvent dans les forces de séciurité.
Salaire, reconnaissance sociale, loyauté vis-à-vis
du « Vieux » (Yasser Arafat), fierté de bâtir le futur
État palestinien et donc l'indépendance : autant de
motivations qui les ont convaincus de renoncer à
l'affrontement direct avec l'occupant et de se consa
crer à la construction de l'appareil d'État. Dans la
bouche de l'un des collègues d'Hicham, la continuité
entre leurs activités antérieures et postérieures à
Oslo se résume à un mot : la « dignité ». Dignité,
tout d'abord, en se soulevant contre les forces d'oc
cupation et en faisant connaître au monde le sort
des habitants de Cisjordanie et de Gaza. Dignité,
ensuite, en démontrant que les Palestiniens méri
taient un État, qu'ils étaient aptes à s'autogouverner,
y compris et notamment en maintenant l'ordre dans
les zones évacuées par l'armée israélienne. Digmté,
enfin, en refusant de répondre à la violence par la
violence, et en continuant de défendre un idéal de
paix et de coexistence malgré la poursuite de l'occu
pation israélienne.
Bien qu'ayant qualifié, dans d'autres écrits, l'Auto

rité palestinienne de « pseudo-appareil d'État inté
gré au dispositif de l'administration coloniale® », je
n'ai jamais réussi à considérer Hicham, individuel
lement, comme un collaborateur. Cela n'a pas été le
cas de tout le monde à Jénine : Hicham al-Rakh a
été assassiné par un commando palestinien armé le
5 septembre 2012.

11
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« Résister » et « collaborer » dans les territoires

palestiniens

Près de cinquante années d'occupation militaire ont
généré, sans surprise, dynamiques de résistance et
dynamiques de collaboration au sein de la popula
tion palestinienne. À l'instar de toutes les popula
tions sujettes à une occupation étrangère - et les
Français sont bien placés pom- le savoir -, les Pales
tiniens de Cisjordanie et de Gaza n'ont jamais été
un « tout » homogène dans leurs rapports avec la
puissance occupante. Traversée de contradictions,
la société palestinienne n'est pas, contrairement
à l'image d'Épinal véhiculée dans certains cercles
dirigeants du mouvement national palestinien ou
dans certains secteurs du mouvement de solidarité,
une collectivité unanimement résistante au sein de
laquelle toutes et tous seraient prêts à renoncer
à tout confort quotidien au nom de la lutte pour
ime libération future. Et si cette volonté de gains
matériels et symbohques n'implique pas nécessai
rement une collaboration directe avec l'occupant,
elle constitue la base sur laquelle peut se construire
l'édifice collaborationniste.

Comme toute puissance coloniale/occupante, l'État
d'Israël a en effet toujours tenté de bâtir un réseau
étendu de collaborateurs au sein de la population
autochtone, non seulement pour recueillir d'utiles
informations afin de combattre les mouvements de
résistance, mais aussi pour faciliter l'administration
quotidienne des territoires occupés. Mon intention
n'est pas ici de décrire ou d'analyser en profondeur
ces mécanismes de contrôle, mais de souhgner cette
évidence trop souvent oubliée : la vie d'un peuple
sous occupation ne se résume pas à la résistance
12
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à l'occupation, mais s'organise autour d'un rapport
complexe et dialectique entre lutte pour la libéra
tion et aménagement d'espaces au sein du dispositif
d'occupation. La résistance n'est pas un but en soi,
mais un moyen pour se libérer de l'oppression et de
la répression, et lorsque cet objectif paraît trop loin
tain, voire inatteignable, nombreux sont ceux qui
tentent de s'acconunoder de l'occupation et d'amé
liorer leur quotidien, quitte à renoncer à l'affronte
ment direct avec la puissance occupante.
Entre la résistance inflexible et la collaboration

assumée, il existe donc une vaste « zone grise »,
une large variété d'attitudes qu'il est impossible
de classer de façon simpliste et définitive, a fortiori
dans la mesure où elles sont largement tributaires
des modifications des rapports de forces entre Israël
et le mouvement national palestinien, et en ce sens
sujettes à des variations permanentes. Entre la
minorité d'activistes politiques intransigeants et la
minorité de collaborateurs directs, une majorité de
Palestiniens évolue ainsi dans un entre-deux, ser
vant - volontairement ou non - de force d'appoint
à l'une de ces deux minorités concurrentes, en
fonction de l'évolution de multiples facteurs, qu'il
s'agisse de la situation économique dans les terri
toires occupés, des stratégies du mouvement natio
nal et de la puissance occupante, des processus de
renouvellement générationnel ou des évolutions des
rapports de forces internationaux.
L'exceptionnelle durée de l'occupation israélienne

a largement réorganisé la société palestinienne, et
les dynamiques qui traversent cette dernière ne
peuvent dès lors être appréhendées que dans la
mesure" où elles sont rapportées au contexte d'oc
cupation. Cela ne signifie cependant pas qu'il faille
observer l'ensemble des actions palestiniennes au
travers du seul prisme de la lutte de libération natio-

13



La Palestine des ONG

nale. Il existe en effet une tendance à l'hyper-politi-
sation de la lecture des réalités palestiniennes, qui
consiste à juger - et classer - ces dernières à la seule
mesure de leur (non-)inscription dans le champ du
combat politique contre l'occupation. Une teUe lec
ture est non seulement normative, dans la mesure
où elle tend à faire fi des subjectivités et des chan
gements de contexte en proposant des définitions
(illusoirement) « objectives » de la collaboration et
de la résistance, mais elle est en outre erronée dans
la mesure où eUe donne un sens univoque aux com
portements d'un groupe national au sein duquel,
conune partout ailleurs, les rapports sociaux sont
complexes et ne peuvent être résumés à une seule
forme d'interaction. En d'autres termes, si rien ne
peut s'expliquer sans l'occupation, tout ne peut pas
s'expliquer par elle.

Un exemple frappant de cette byperpolitisation
m'a été donné à voir en mai 2015, alors que j'ani
mais un débat consécutif à la projection d'une série
de courts-métrages dans le cadre d'un festival de
cinéma palestinien organisé à Paris. Pour certains
spectateurs, il était en effet difficile d'admettre que
plusieurs de ces films ne se fixent pas pour objec
tif de « dénoncer l'occupation » mais se bornent à
« raconter des histoires » desquelles l'occupation
semble absente. On a même été jusqu'à accuser
certains réalisateurs (venus de Gaza) de donner
à voir une vision déformée, embellie, voire même
naïve, des réalités palestiniennes et, ce faisant, de
<< faire le jeu » de l'occupant israélien. Au-delà de
la maladresse et, parfois, du paternalisme de ce
type de propos, ces affirmations sont l'expression
exemplaire de cette tendance à considérer que la
société palestinienne se réduirait à sa condition de
société sous occupation étrangère et que l'ensemble
14
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de ses activités, y compris culturelles, devraient être
appréhendées du seul point de vue de leur utilité
immédiate dans le combat pour la libération.
Cet exemple n'épuise évidemment pas à lui seul les

biais de la lecture binaire des réalités palestiniennes
mais en illustre les points aveugles : en Cisjordanie
et à Gaza, on peut être ou agir contre l'occupation,
au service de l'occupation, mais aussi malgré l'occu
pation, trois attitudes qui ne peuvent être définies
par de seuls critères « objectifs » fieur place au sein
du dispositif d'administration coloniale), mais aussi
par leur relation dynamique au processus d'éman
cipation nationale. Ainsi en va-t-il par exemple de
ces Palestiniens qui, à partir de 1967, ont accepté de
recevoir un salaire pour exercer des fonctions aussi
diverses qu'enseignant, personnel hospitalier ou
agent de police au sein d'institutions dirigées par la
puissance coloniale. La motivation première des uns
et des autres était-elle d'accepter de « travailler pour
l'occupant » ou, au contraire, d'être au service de la
population palestinienne, de maintenir un semblant
de lien social, voire même de préparer les générations
futures à la lutte? Ont-ils « objectivement » servi la
cause palestinienne ou « objectivement » servi l'oc-'
cupation israélienne? Et qu'en est-il de ces ouvriers
palestiniens qui, aujourd'hui encore, travaillent dans
les zones industrielles des colonies de Cisjordanie ou
de ceux qui, ouvriers du bâtiment dans des firmes
israéliennes, acceptent de recevoir un salaire pour
construire lesdites colonies? Peut-on les qualifier
de collaborateurs vivant de l'occupation? Ou alors
sont-ils de simples salariés qui, par nécessité, n'ont
d'autre choix que d'accepter de travailler pour les
firmes israéliennes? Etc. Chacun comprendra qu'il
est impossible d'apporter une réponse unilatérale
à ces questions, et l'on ne sera guère surpris d'ap
prendre qu'en fonction de l'intensité de la lutte et de

is
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la violence de la répression, les positionnements par
rapport à des comportements pourtant identiques
ont varié chez les habitants des territoires occupés.

Ainsi, si les avocats palestiniens ont été massivement
en grève pendant les années 1967-1994, refusant
de reconnaître la légitimité des institutions judi
ciaires israéliennes et de la législation militaire en
vigueur dans les territoires occupés, il n'en a pas été
de même des agents de pohce ou des enseignants,
qui n'ont conduit des grèves « politiques » d'am
pleur qu'à partir du début de la première Intifada
(décembre 1987). Il en va de même du paiement des
impôts exigés par la puissance occupante à partir
de 1967 : s'il n'y a jamais eu de réel consentement
à l'impôt dans la population palestinienne et s'il a
souvent été payé de manière aléatoire, le refus col
lectivement revendiqué de payer l'impôt, comme ce
fut par exemple le cas en 1988-1989 dans le village
de Beit Sahour, à proximité de Bethléem, représente
l'exception et non la règle. Autre exemple avec la
(non-)participation aux élections municipales orga
nisées par Israël dans les territoires occupés : alors
qu'en 1972 l'Organisation de libération de la Pales
tine (OLP) avait appelé à un boycott généraUsé du
scrutin qui, selon eUe, conférait une légitimité à
l'occupation, elle soutient quatre ans plus tard des
candidats nationalistes qui remportent les deux
tiers des municipabtés (et qui seront pour une partie
d'entre eux destitués, voire expulsés par les autori
tés israéUennes).

La « zone grise » évoquée plus haut est donc vaste et
mouvante, et seule une étude minutieuse des condi
tions concrètes dans lesquelles se développe telle
pratique ou telle activité permet de la situer dans les
dynamiques plus générales qui traversent la société

16
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palestinienne et dans ses rapports complexes avec
le dispositif global de l'occupation. Le dispositif est
entendu ici au sens foucaldien du terme, c'est-à-
dire comme « un ensemble résolument hétérogène,
comportant des discours, des institutions, des amé
nagements architecturaux, des décisions régle
mentaires, des lois, des mesures administratives,
des énoncés scientifiques, des propositions philo
sophiques, morales, philanthropiques, bref : du dit,
aussi bien que du non-dit^ », au sein duquel xme
même action peut avoir, selon les contextes et selon
l'échelle de temporafité choisie, des résultats très
différents, voire même contradictoires. En d'autres
termes, sauf à faire le choix délibéré de se focaliser
sur les comportements individuels et collectifs les
plus minoritaires (résistance intransigeante et col
laboration directe), et donc à étroitement confiner
l'analyse, il est impossible de saisir la complexité
des réalités palestiniennes si l'on tente, volontaire
ment ou non, de les enfermer au sein de l'alterna
tive binaire résistance/collaboration.

La Palestine d'Oslo

Ce constat est d'autant plus vrai depuis les années
1993-1994 et l'entrée dans le « processus d'Oslo »,
qui a eu pour principale conséquence la constitu
tion d'une administration palestinienne au sein des
territoires occupés, en charge (théoriquement) de
la gestion de la population palestinienne et pro
mise (illusoirement) à être le premier jalon d'un
futur État. L'établissement de cette administration,
l'Autorité palestinienne (AP, de son véritable nom
« Autorité d'autogouvernement intérimaire »), a
ainsi modifié le dispositif d'occupation et, partant,
les relations entre la population de Gaza et de Cis-
jordanie et les autorités israéliennes. Notons ici que

17
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parler de « modification » n'induit aucune appré
ciation et aucun jugement quant aux hypothétiques
effets positifs et/ou négatifs de la mise en place de
l'AP et, plus généralement, quant aux conséquences
concrètes du processus d'Oslo eu égard aux intérêts
nationaux des Palestiniens. Nous aurons l'occasion
de revenir plus longuement sur ces questions dans
l'ouvrage, et je me contenterai donc de souligner ici
un point essentiel : dans la mesure où l'occupation
se poursuit malgré le développement d'une adminis
tration autochtone, et compte tenu du fait que cette
dernière est dans une relation de subordination à
la puissance occupante, la population de Cisjorda-
nie et de Gaza ne s'émancipe pas de la tutelle israé
lienne, quand bien même celle-ci devient, par divers
aspects, indirecte.
En d'autres termes, malgré la création de struc

tures dites « autonomes », la vie des Palestiniens est
demeurée tributaire des volontés et des décisions

israéliennes, et ce sont en réalité les marges de
manœuvre au sein du dispositif d'occupation qui se
sont modifiées et se sont déplacées sans que le dis
positif lui-même soit réellement ébranlé. À l'épreuve
du temps, et ce quelles qu'aient pu être les illusions
ou les espoirs de certains acteurs palestiniens, le
processus d'Oslo s'est avéré être, non pas ime étape
vers la fin de l'occupation israélienne, mais une réor
ganisation de l'occupation israélienne. L'intégra
tion, tant économique que territoriale et sécuritaire,
de l'administration palestinienne à l'architecture
de l'occupation a structurellement empêché ladite
administration de devenir un instrument pour lutter
contre la puissance occupante. On pourra ainsi dire
que l'AP ne s'est pas construite contre l'occupation
mais malgré l'occupation, un processus qui culmi
nera avec la politique du Premier ministre Saiam
Fayyad, en poste en Cisjordanie de 2007 à 2013, et

18
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son projet « volontariste » (que d'aucuns ont quali
fié, à juste titre, de chimérique) de construction de
facto des infrastructures d'un État palestinien indé
pendant en dépit de la pomsuite de l'occupation
israélienne.

L'AP n'a jamais pu être plus qu'une entité servant
d'intermédiaire entre, d'une part, les Palestiniens
de Cisjordanie et de Gaza et, d'autre part, l'État
d'Israël et ses structures administratives et mili

taires en charge des territoires occupés. Ce faisant,
elle est devenue le centre autour duquel se sont
réorganisées l'ensemhle des forces sociales qui lui
préexistaient, qu'il s'agisse des factions politiques,
des structures familiales/claniques, des associa
tions, des ONG, des syndicats ou encore du secteur
privé. Ces forces sociales, qui étaient jusqu'alors
dans un tête-à-tête direct avec la puissance occu
pante, ont été contraintes de nouer des relations
avec un centre politico-administratif devenu rapi
dement incontournable, et l'on a assisté à un dépla
cement des lieux de pouvoir, de contestation, et
plus généralement à une réorganisation de la scène
politique et sociale palestinienne. Les catégories de
« résistance » et de « collaboration » ont été ainsi
profondément redéfinies, de même que la gamme
des attitudes et des actions constituant la « zone
grise », dans la mesure où le discours devenu domi
nant dans la direction du mouvement national
palestinien « historique » a consisté à affirmer que
l'indépendance passait désormais par la négocia
tion et la coopération, et non par la confrontation
directe, avec l'État d'Israël.
Ce changement de paradigme n'est pas allé sans

entraîner heurts et confusion. Les combattants
armés, glorifiés dans les années 1970, sont devenus
à bien des égards les adversaires de la cause natio-
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nale, qu'U s'est agi de neutraUser soit
tation, soit par leur intégration a l f
construction. On a des lors assiste a ^ nf lesti-
anciens officiers et des anciens commandos p^sti
niens dans les divers organes la
parvenir, selon la formule exphcite d un cadre d® la
Sécurité préventive, à « transformer le®
en policiers" ». Ceux qui ont refuse cet e démarché
ont rapidement été sujets à la .
tique et sociale, quand ds n ont pas ton f P ,
été victimes de la répression directe de .
même temps, des figures jadis accusées de coUabo-
ration avec l'occupant, à l'instar de certams maires
nommés par Israël en remplacement des marnes
nationalistes destitués, ont été maintenues ans
leurs fonctions par la direction de 1AP. soucieuse e
donner des garanties à Israël et de ne pas s ahener
certaines notabilités locales®. Après les élections pri
maires organisées au sein du Fatah en préalable au
premier scrutin législatif (1996). la direction Arafat
n'hésitera pas à aller à rencontre du vote des mih-
tants et à « remplacer » des cadres reconnus poi^
leur activisme anti-occupation par des personnalités
plus conciliantes et moins subversives.
La configuration déjà complexe, qm empêchait de

classer strictement les Palestiniens en « résistants »
et « collaborateurs ». est devenue des plus confuses :
si la seule voie possible pour l'indépendance est
désormais la coopération avec Israël et/ou l'inves
tissement dans la construction de la « paix ». c'est
l'ensemble des règles du jeu qui change, et la « zone
grise » se modifie et s'étend. Petit à petit, l'action
politique (au sens militant) est en effet dévalorisée
au profit de l'investissement dans le « processus
de paix ». qu'il s'agisse de rejoindre directement
l'appareil d'État ou de contribuer à la mise en place
d'activités ou de structures appuyant ledit proces-

20



Introduction

sus. Dans tous les domaines (économique, social,
culturel, éducatif, etc.), des projets conjoints israélo-
palestiniens voient le jour, destinés à promouvoir la
« coexistence entre les deux peuples ». On assiste
en outre à un développement exponentiel des struc
tures palestiniennes issues de la « société civile »,
au premier rang desquelles les ONG^ En 2000, on
estime ainsi que près de 40 % des ONG palesti
niennes enregistrées en Cisjordanie et dans la bande
de Gaza® ont été créées après 1994. Ces structures
sont au cœur de cette nouvelle « zone grise » créée
par le processus d'Oslo : ni organes de lutte directe
contre l'occupation®, ni structures collaborant avec
l'État d'Israël (qui ne les assiste ni ne les subven
tionne), elles deviennent un lieu investi tout autant
par des mibtants qui y voient un substitut à l'acti
vité pobtique, désormais déconsidérée, que par des
« techniciens » qui y perçoivent une opportunité de
carrière, en proposant leur savoir-faire à de géné
reux bailleurs de fonds.

Les ONG. symptôme de la dépolitisation
consécutive à Oslo ?

Les ONG palestiniennes ne peuvent pas être consi
dérées comme étant dans une logique nécessaire
ment résistante, pas plus qu'elles ne peuvent être
considérées comme étant dans ime logique néces
sairement collaboratrice. La première de ces thèses
voudrait que les ONG, dans la mesure où elles contri
bueraient, pour les ONG de développement, à amé
liorer les conditions de vie de Palestiniens et, pour
les ONG de plaidoyer, à renseigner le monde sur les
effets concrets de l'occupation, soient un atout pour
la cause palestinienne. La seconde de ces thèses
voudrait au contraire que les ONG, dans la mesure
où elles auraient pour rôle essentiel d'atténuer les
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effets d'une occupation et d'une cplomsation ̂
tenues, serviraient de cache-sexe a ces dernieres et
renforceraient l'État d'Israël en gommant tout ou
partie des effets de sa poUtique.
Ces deux visions apparemment opposées com

portent chacune une part de vérité, et c es préci
sément pour cette raison que je considère que cette
fausse alternative, si elle permet bien
d'interroger et d'analyser en partie le rôle des UJNC,
ne permet pas de questionner correctement leur
place et leur fonction dans le cadre du processus
d'Oslo. Car c'est bien de cela qu'il s'agira dans cet
ouvrage : étudier les trajectoires des ONG pales
tiniennes durant les « années Oslo » pour mieux
comprendre l'évolution et les enjeux de la question
palestinienne. Les ONG se situent en effet au car
refour de thématiques et problématiques mulhples,
qu'il s'agisse des modifications du champ politique
palestinien, de l'émergence de nouvelles couches
sociales dont la survie matérielle et symbolique
dépend de la poursuite du « processus de paix »,
quand bien même celui-ci est voué à 1 échec, du
poids croissant des bailleurs de fonds dans la prise
de décision palestinienne, de la mise sous tutelle
économique des habitants de Cisjordanie et de Gaza,
ou encore de l'offensive idéologique qm vise à trans
former l'image des Palestiniens, de peuple avec des
droits en individus avec des besoins.

On s'attachera donc à exposer et interroger l'évo
lution du paysage des ONG palestiniennes depuis
1993-1994 et l'entrée dans le « processus de paix »,
en comparant les fonctions et activités de ces
structures avec celles qui étaient les leurs durant
la période dite de l'occupation (1967-1987), et en
pensant l'inscription et le rôle des ONG au sein du
dispositif d'Oslo. La faillite politique du « processus
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de paix » a ainsi conduit nombre d'acteurs - tant
internationaux que locaux - à substituer à la pers
pective d'une solution au « conflit » des politiques
d'assistance destinées à atténuer les effets de l'oc

cupation israélienne, tant par l'aide d'urgence que
par l'aide au développement. Or, si l'AP a été le
principal bénéficiaire de ces aides et l'acteur cen
tral dans la tentative de stabilisation des territoires
palestiniens malgré l'absence de solution politique,
les ONG ont largement contribué, et contribuent
aujourd'hui encore, concrètement et symbolique
ment, à entretenir la fable d'Oslo et à maintenir
l'illusion de l'existence d'un « processus de paix »
alors que celui-ci est depuis de longues années en
état de mort clinique.
Les ONG ne sont évidemment pas les principales

responsables de la faillite du processus d'Oslo, et
les positions qui sont exprimées ici et seront déve
loppées dans cet ouvrage ne sont en aucun cas
des jugements de valeur portés à rencontre des
militants et des salariés de ces ONG. Il s'agit en
revanche de considérer que les ONG nourrissent le
« processus de paix » tout autant qu'elles se nour
rissent de lui, et que la place qu'elles occupent dans
le dispositif d'Oslo est révélatrice des modifications
de la « zone grise » évoquée plus haut. Une « zone
grise » qui se définit de plus en plus connue étant le
lieu de l'organisation des aménagements de l'occu
pation, qu'ils soient individuels ou collectifs et qui,
a fortiori dans une période de crise historique du
mouvement national palestinien - tant en termes
d'encadrement que de stratégie et de perspectives
politiques -, a tendance à s'étendre et à étouffer le
combat direct contre la puissance coloniale. Au seiu
de cette « zone grise » se développe ce que les mili
tants palestiniens appellent la tendance à la « nor
malisation » de l'occupation, qui ne se confond pas

23



La Palestine des ONG

avec la collaboration dans la mesure où la norma
lisation n'implique pas de coopération directe avec
l'occupant, mais des projets et actions qui consi
dèrent l'occupation comme un fait accompli avec
lequel il convient désormais de composer.

En dernière analyse, la normalisation participa du
phénomène général de dépolitisation de la socime
palestinienne, entendu comme un processus
désinvestissement progressif du combat politisa
national au profit de stratégies de survie indivi
duelles ou locales se situant hors de tout projet
d'émancipation collectif. Les causes de cette dépo
litisation sont nombreuses, certaines d'entre elles
seront évoquées dans les pages qui suivent, et si la
responsabilité première en incombe à la puissance
occupante et à ses soutiens, les élites palestinie^es,
qu'elles soient politiques, économiq[ues ou sociales,
y ont également contribué. L'étude des trajectoires
des ONG palestiniennes depuis les Accords d'Oslo
permettra de mieux comprendre ce double proces
sus de normalisation/dépolitisation, et de mieux cer
ner les enjeux auxquels sont aujourd'hui confrontés
les Palestiniens et celles et ceux qui, aux quatre coins
du monde, sont à leurs côtés. L'auteur de ces lignes
demeure en effet convaincu que le combat pour
la Palestine demeure ime question structurante à
l'échelle internationale, qui condense et cristallise
des dynamiques qui dépassent de très loin le seul
affrontement entre Israël et les Palestiniens : com
prendre la Palestine, c'est aussi toujours, un peu,
comprendre le monde comme il va.
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du développement du nationalisme

Les ONG palestinieimes" de Cisjordanie et de Gaza
ont connu un important développement durant les
années 1967-1993, au cours desquelles elles sont
progressivement devenues un élément incontour
nable du mouvement national palestinien. L'occu
pation israélienne et ses conséquences sur les
structiu'es économiques, politiques et sociales pales
tiniennes ont en effet entraîné une extension et une
réorganisation du nationalisme palestinien, au sein
duquel les ONG vont être amenées à jouer im rôle
clé. Pour comprendre quel est le cadre dans lequel
les ONG vont se développer et jouer un rôle dans la
préparation de l'Intifada de 1987, il s'avère néces
saire de revenir sur les conséquences « globales »
de l'occupation israélienne.

Les effets de l'occupation israélienne

Depuis la guerre des Six Jours (juin 1967), la Cis
jordanie et la bande de Gaza sont sous le contrôle
exclusif de l'armée israélienne. Ces territoires sont
sous la responsabilité de « l'Administration civile »
israélienne, qui n'a de « civile » que le nom puisque
ce sont des" ordres militaires qui organisent la vie
politique, économique et sociale de ces territoires.
Samih Farsoun et Jean Landis" identifient quatre
mécanismes principaux dans la gestion israélienne
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de la population palestinienne : exploitation écono-
mimiP répression politique, déstructuration institu-
tiomeile et répression cultureUe/idéologique.

- L'exploitation économique des territoires pales
tiniens se traduit par une intégration forcée à l'éco
nomie israéUenne et un modelage de l'économie
palestinienne en fonction des besoins du marché
israélien, des expropriations, un accaparement des
ressources naturelles palestiniennes, notamment
l'eau (avec 78 % de l'eau de Cisjordanie et 33 % de
l'eau de la bande de Gaza utilisés par Israël"), et la
prévention de tout développement d'une infrastruc-
Uirp économique palestinienne autonome*
Les confiscations de terres et la concurrence des

marchandises israéliennes conduisent des dizaines
de milliers d'agriculteurs et d'ouvriers agricoles sans
ressources à travailler pour de faibles salaires en
Israël (150000 Palestiniens travaillent légalement
en Israël en 1987, le chiffre atteignant probablement
180000 en comptant les illégaux). Le contrôle des
frontières par Israël oblige les Palestiniens à impor
ter depuis Israël la quasi-totalité des marchandises
qu'ils ne produisent pas (90 % du total des impor
tations en 1986"). L'installation d'entreprises israé
liennes dans les territoires palestiniens, si elle crée
des emplois, ne bénéficie que très peu à la popula
tion puisque les richesses produites et les bénéfices
engendrés ne sont pas réinvestis dans l'économie
palestinienne. L'accumulation de capital est rendue
impossible dans les territoires palestiniens avec la
fermeture de toutes les banques en 1967 (par décret
militaire), banques qui ne commenceront à rouvrir
qu'en 1981 (à Gaza) et en 1986 (en Cisjordanie).
Dès lors, même si la croissance économique pales

tinienne est importante dans les années 1970,
elle est moins forte que celle des autres pays de
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la région, et elle baisse dans les années 1980 : en
1985, les PIB de la Cisjordanie et de Gaza sont infé
rieurs à ceux de 1979. L'économie palestinienne, qui
se développe en fonction des besoins de l'économie
israéUenne, connaît un phénomène de distorsion,
avec par exemple un surdéveloppement des sec
teurs des transports, de la distribution et du com
merce, « médiateurs entre l'économie israélienne et
les consommateurs palestiniens" » et im sous-déve-
loppement des industries modernes (chimiques par
exemple). On constate enfin une modification de la
structure sociale palestinienne, avec une réduction
considérable de la place des agriculteurs, et partant
des grands propriétaires terriens, et l'expansion
d'un prolétariat surexploité en Israël, issu principa
lement des camps de réfugiés.

- La répression politique, si elle avait commencé
dès 1967, a connu une accélération avec l'arrivée
au pouvoir en Israël, en 1977, du Likoud, qui met
en place la politique de « la poigne de fer ». Les
élections municipales de 1976, initiées par Israël,
qui y voyait un moyen de favoriser l'émergence
d'une direction « de l'intérieur », concurrente de
celle de l'OLP et avec qui les autorités d'occupation
pourraient s'entendre sur un partage des respon
sabilités, ont en effet mis à la tête de la quasi-tota
lité des municipalités des maires nationalistes qui
reconnaissent, pour la plupart, l'OLP comme seul
représentant légitime du peuple palestinien. Les
autorités israéliennes prennent conscience du
développement du mouvement nationaliste dans les
territoires occupés et décident donc de l'étouffer.
Les dix. années qui séparent l'arrivée du Likoud au
pouvoir et le début de l'Intifada sont dès lors carac
térisées par une forte répression du mouvement
nationaliste palestinien.
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Les élus qui déclarent leur allégeance à l'OLP sont
jugés, condanmés, voire expulsés. Les militants
nationalistes sont la cible des autorités d'occupation
qui multiplient arrestations et condamnations à des
peines de prison ou à la déportation : cas exemplaire,
Hussam Khadr, dirigeant du Fatah dans le camp de
Balata, est arrêté vingt-trois fois pendant les années
1980 avant d'être finalement expulsé au début de
VIntifada. Les tentatives de structuration politique
« nationale », à l'intérieur des territoires occupés,
sont combattues (avec par exemple la révocation de
plusieurs maires, dont celui d'Hébron, au début des
années 1980, qui tentaient de s'organiser dans un
« Comité d'orientation nationale »). Certaines esti
mations indiquent que près de 600000 arrestations
ont eu lieu dans les territoires occupés de 1967 à
1988. En 1987. on estime à 4700 le nombre de pri
sonniers politiques palestiniens dans les prisons
israéliennes'®.

- La déstructuration institutionnelle se manifeste
par une politique de prévention systématique de
l'émergence de toute « structure nationale » ou
« système national » palestinien. C'est ainsi que les
systèmes bancaire et monétaire jordaniens en Cis-
jordanie sont démantelés et que les associations
et les syndicats sont soumis à un strict contrôle
des autorités d'occupation. De même, toute tenta
tive d'institutionnalisation d'un pouvoir politique
« de l'intérieur » hostile aux forces d'occupation
est systématiqpiement combattue. Le processus
de « déstructuration » institutionnelle dépasse les
seules institutions politiques et parapolitiques : les
autorités israéliennes entravent le développement
de structures aussi diverses que les centres de for
mation agricoles ou le système hospitalier.
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- La répression idéologique/culturelle, enfin,
concerne des domaines aussi divers que la presse,
les productions littéraires et artistiques, l'enseigne
ment scolaire ou la topon5unie. Le ministère de l'In
térieur peut suspendre ou interdire la publication
de n'importe quel ouvrage ou revue sans motif, les
journaux sont sévèrement encadrés par des ordres
militaires qui, par exemple, autorisent l'armée à
confisquer tout journal même s'il a passé la censure
du ministère de l'Intérieur. Le mot « Palestine » est

systématiquement remplacé, dans les manuels sco
laires, par « Israël », et les autorités israéliennes
pratiquent l'hébraïsation systématique des noms de
villes, villages, rues ou collines. Le drapeau palesti
nien est banni dans l'ensemble des territoires occu
pés et l'on proscrit même aux artistes peintres le
droit de faire figurer les quatre couleurs du dra
peau sur une même toile. Il s'agit, par ces diverses
mesures, de combattre le développement du mouve
ment national palestinien en s'en prenant à tout ce
qui peut participer du renforcement du sentiment
d'appartenance nationale dans la population pales
tinienne. La répression culturelle et idéologique a
pour principal objectif de « supprimer le sens de
l'identité collective et, en dernière instance, de la
volonté collective'® ».
Exploitation économique, répression politique,

déstructuration institutionnelle et répression idéo
logique/culturelle constituent le cadre contraignant
dans lequel se développe le nationalisme palestinien
de l'intérieur. L'une des tâches essentielles de ce
dernier est dès lors, au-delà de la défense des reven
dications nationales, de combattre concrètement les
effets quotidiens de l'occupation israélienne, qui
constituent de facto un obstacle au développement
de la conscience nationaliste et de structures pou
vant l'incarner. C'est à ce titre que les ONG vont être
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-  • ,17^ rnle essentiel et singulier. Niamenees a louer un roie ^ o

factions nolitiaues ni groupes armes, elles sonîactions poutiques m g ^puiation de se regrou-
cadres qm permettent a la r„^î«„itiirp
per autour de questions spécifiques (agricultme,
saîité, culture, développement economiqu ,
tance aux familles de prisonmers, e c.) e p
les dégâts de l'occupation tout en luttant contre la
déstructuration institutionnelle. EUes Savons
ainsi les dynamiques d'orgamsation e de solidarité
coUectives sans être nécessairement considérées
comme des structures séditieuses par la pmssance
occupante. Enfin, eUes contribuent par leur action
au développement des logiques A empowerment,
condition nécessaire à l'existence, en actes, d un
peuple palestinien mobilisé pour ses droits.

Le développement des ONG sous l occupation

Dans les années 1970, on assiste tout d abord à la
naissance de nombreuses associations, de taille très
variable, qui prônent une résistance << culturelle ».
Il s'agit de défendre l'identité palestinienne face au
processus de négation de cette identité par les auto
rités d'occupation. Il faut se souvenir, par exemple,
des déclarations de Golda Meir, chef du gouverne
ment israélien de 1969 à 1974 : « Les Palestiniens
n'existent pas. Quand y a-t-il eu un peuple palesti
nien indépendant avec un État palestinien? C était
le sud de la Syrie avant la Première Guerre mon
diale, et après il y avait une Palestine incluant la
Jordanie. Ce n'est pas comme s'il y avait un peuple
palestinien en Palestine, se considérant lui-même
comme un peuple palestinien, et que nous serions
venus en les mettant dehors et en leur prenant leur
pays. Ils n'existaient pas". »
Cette résistance culturelle a pris des formes

diverses^®, (ju'il s'agisse du théâtre, de la musique,
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du chant... Il s'agit de réhabiliter une culture par
fois ouhhée ou néghgée et dont l'affirmation trouve
une actuahté particulière avec l'occupation israé
lienne et la tentative de déstructuration de la société
palestinienne. Dans les villes, dans les camps de
réfugiés, ou encore dans les universités, les activi
tés culturelles se multiplient. Dans le contexte de
l'occupation, elles sont autant d'actes de résistance
face à une administration qui, dans la tradition du
coloniahsme, nie l'existence d'un peuple indigène
pour mieux justifier sa mainmise territoriale, poli
tique et économique sur des territoires conquis par
la force.

La résistance culturelle n'a évidemment pas débuté
avec l'occupation de 1967, et elle remonte en réa
lité à une période largement antérieure. Il ne s'agit
en effet pas d'affirmer ici, comme l'a longtemps fait
une certaine historiographie pro-israélienne, que le
sentiment national et le nationalisme palestiniens
seraient nés après la guerre de 1967, ou après celle
de 1948, dans une stricte dynamique « réflexe » qui
ne trouverait aucune racine dans la période précé
dant la fondation de l'État d'Israël. De nombreux
travaux, et notamment ceux de Rashid Khalidi, ont
en effet démontré que « l'identité palestinienne" »
trouve ses sources lors d'une phase largement ajité-
rieure, avant même l'établissement du mandat bri
tannique sur la Palestine. Ainsi, les phénomènes
étudiés dans cette partie de l'ouvrage s'inscrivent
tout à la fois dans un cadre spécifique (issu de la
guerre de 1967) et dans une longue tradition.
Parmi les bouleversements consécutifs à l'occu

pation de 1967, on ne peut manquer de relever le
développement spectaculaire de la population estu
diantine dans les territoires occupés. La croissance
économique, la modification de la structure sociale
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palestinienne et la démocratisation paradoxale
l'accès aux études via les écoles de l'ONU^® ont e ̂
poiu' conséquences la massification et la diversifi^^
tien sociale du milieu étudiant. L'Université de n
Zeit est fondée en 1972, celle de Bethléem en
1974, l'Université an-Najah de Naplouse en 1977-
Les universités deviennent un terrain d'interven
tion et de recrutement privilégié pour les faction®
politiques de l'OLP. La forte politisation du niili®^
étudiant, la répression dont sont victimes les étu
diants nationalistes et l'expérience de la prison (li^n
de formation politique pour de nombreux jeunes)
participent de la modification de la composition des
élites politiques palestiniennes et de l'émergence
de nouveaux cadres. C'est autour de cette nouvelle
génération d'intellectuels issus de toutes les couches
de la société palestinienne que se développent, au
com*s des années 1970 et 1980, les mouvements
étudiants, les syndicats, les organisations de fenunes
et de multiples autres structures ayant vocation à
venir en aide et à organiser la population des terri
toires occupés (associations médicales, coopératives
agricoles, etc.).
Fondées à l'initiative des organisations membres

de l'OLP, ces structures ont deux objectifs intrin
sèquement liés ; d'une part, pallier les manques
liés à la situation d'occupation militaire et qui ne
sont quasiment pas pris en charge par les autorités
israéliennes (hôpitaux, aide aux agriculteurs, etc.) ;
d'autre part, construire la conscience nationaliste
et la résistance à l'occupation dans la population
palestinienne. Le Parti communiste est le premier
et le plus actif sur ce terrain, principalement pour
des raisons politiques (développer une lutte « popu
laire » pour la libération non-violente des territoires
occupés en 1967^') mais aussi parce que, contrai
rement aux organisations de guérilla, ses cadres
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ne sont pas, à de rares exceptions près, à l'exté
rieur es territoires palestiniens. Malgré les divi
sions entre factions palestiniennes, ces structures
vont avoir un impact important sur l'ensemble de
la popmation palestinienne des territoires occupés.
Eues r^ondent à des demandes bien réelles, elles
créent des liens entre les différentes couches de la
popmation (par exemple des centaines d'étudiants
participent à des travaux de réhabilitation de terres
apicoles, aux côtés des paysans) et contribuent au
développement de l'OLP et du nationalisme psilesti-
nien tout en marginalisant les notables et les élites
traditionnelles.

Les associations et ONG qui se développent alors
sont, en ce sens, doublement « politiques ». Tout
d abord, parce qu'elles ne se situent pas sur le ter
rain de l'humanitaire, mais sur celui de la lutte
anti-coloniale : elles sont partie intégrante du mou
vement national palestinien et s'inscrivent dans le
cadre réfèrent de l'OLP. Mais on peut également
considérer qu'elles sont « politiques » au sens parti
san du terme, dans la mesure où eUes n'échappent
pas aux querelles et rivalités entre factions palesti
niennes et reflètent, de manière déformée, les luttes
d'influence au sein même de l'OLP, dont la direction
et l'appareil sont alors en exil (au Liban jusqu'en
1982-1983 puis en Tunisie).
Or le noyau dirigeant de l'OLP, constitué des

membres fondateurs du Fatah (Yasser Arafat, Mah
moud Abbas, Abu lyad, Abu Jihad...) et de quelques
individus cooptés par Yasser Arafat et ses proches,
entend s'appuyer, dans la perspective d'un proces
sus négocié, sur le développement du mouvement
national à l'intérieur des territoires occupés, mais
ne souhaite cependant pas l'établissement d'infras
tructures politiques autonomes en Cisjordanie et

33



La Palestine des ONG

à Gaza. Il s'agit pour ce groupe dirigeant d'éviter
qu'émerge, à l'intérieur des territoires occupés, une
direction politique alternative. D'où une attitude
ambivalente vis-à-vis des initiatives de l'intérieur,
renforcée par le fait que les équilibres entre forces
politiques diffèrent sensiblement entre l'intérieur et
l'extérieur des territoires occupés. Le poids du Parti
communiste et de la gauche de manière générale
est beaucoup plus important à l'intérieur que dans
l'OLP (et dans ses instances exécutives, que le PC ne
rejoindra qu'en 1987).

La direction Arafat profite de son monopole dans
la gestion des immenses ressources financières de
l'OLP pour concurrencer le PC sur le terrain asso
ciatif. Le large réseau d'associations est en effet
amplement dominé par le PC, même si ce dernier
ne souhaite pas lem* donner un caractère exclusi
vement factionnel. Le Fatah développe son propre
réseau au début des années 1980, renforçant dès
lors le factionnalisme dans le domaine associatif :

chaque faction va alors créer ses propres structures.
On trouve par exemple, au milieu des années 1980,
quatre associations de fenunes : l'Union of Palesti-
nian Working Women's Committee affilié au Parti
communiste, l'Union of Palestinian Women Commit-
tees affilié au Front populaire pour la libération de
la Palestine (FPLP), l'Union of Women's Work Com-
mittees affilié au Front démocratique de libération
de la Palestine (FDLP) et le Women's Committee for
Social Work affilié au Fatah. 11 en va de même dans

le domaine de la santé, sur le terrain syndical ou
encore dans le domaine agricole.
Dans les universités, chaque faction constitue son

propre bloc à l'occasion des élections aux conseils uni
versitaires, même si parfois des alliances ponctuelles
se tissent entre les différentes factions de l'OLP pour
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défaire les organisations islamiques. La création du
mouvement de jeunesse du Fatah, Shabiba, en 1982,
est un exemple de la politique de concurrence exa
cerbée entre les différents courants de l'OLP et de la

stratégie spécifique du Fatah de « prise en main » des
nouvelles élites politiques de Gaza et de Cisjordanie.
Avec la création de ce mouvement de jeunesse qui
utilise largement les ressources financières de l'OLP
- ressources qui lui permettent d'être un véritable
prestataire de services pour les étudiants - le Fatah
élargit considérablement son audience et sa popula
rité auprès de jeunes qui deviendront les forces vives
du mouvement national à l'intérieur des territoires

occupés. Les autres forces ne peuvent se prévaloir
de telles ressources financières, ni de la légitimité
des dirigeants « historiques » de l'OLP (Arafat et Abu
Jihad notamment) et perdent progressivement du
terrain face à la « machine Fatah ».

Les deux principaux secteurs dans lesquels les
ONG vont, progressivement, se développer sont le
secteur de la santé et celui de l'agriculture". Dans
le premier cas, il s'agit de pallier les déficits liés à la
déstructuration institutionnelle en mettant en place
un système et des établissements de santé qui ne
sont pas directement dépendants du bon vouloir des
autorités d'occupation. Dans le second cas, il s'agit
de lutter contre les effets de l'occupation en encou
rageant les agriculteurs à s'organiser collectivement
pour défendre leur terre et construire des solidarités,
notamment par la mise en commun de ressources
financières, de productions ou de matériel.

La santé

Dans le domaine de la santé, les effets de l'occupa
tion israélienne sont particulièrement désastreux,
avec notamment un retard dans le développement
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à Gaza. Il s'agit pour ce groupe dirigeant d'éviter
qu'émerge, à l'intérieur des territoires occupés, une
direction politique alternative. D'où une attitude
ambivalente vis-à-vis des initiatives de l'intérieur,
renforcée par le fait que les équilibres entre forces
politiques diffèrent sensiblement entre l'intérieur et
l'extérieur des territoires occupés. Le poids du Parti
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défaire les organisations islamiques. La création du
mouvement de jeunesse du Fatah, Shabiba, en 1982,
est un exemple de la politique de concurrence exa
cerbée entre les différents courants de l'OLP et de la
stratégie spécifique du Fatah de « prise en main » des
nouvelles élites politiques de Gaza et de Cisjordanie.
Avec la création de ce mouvement de jeunesse qui

- ressources qui lui permettent d'être un véritable
prestataire de services pour les étudiants - le Fatah
élargit considérablement son audience et sa popula
rité auprès de jeunes qui deviendront les forces vives
du mouvement national à l'intérieur des territoires
occupés. Les autres forces ne peuvent se prévaloir
de telles ressources financières, ni de la légitimité
des dirigeants « historiques » de l'OLP (Arafat et Abu
Jihad notamment) et perdent progressivement du
terrain face à la « machine Fatah ».
Les deux principaux secteurs dans lesquels les
ONG vont, progressivement, se développer
secteur de la santé et celui (Je J'ftttvJeiAV ^
le premier cas, il s'agit, flfi n 1) , -
déstriip.tiir^ljp„ I le

^  enplace soit accepté
lifaéfiennes, c'est-à-dire qu'il soit

^  conune légal, à défaut d'être légitime,
. ar l'administration coloniale : obtention de perms
pour la construction ou l'aménagement des bati-

cororo,ui?Jc.aj;ioh de Ja liste des personnels des

fonce » financière, etc.
Cette réponse fait en réalité écho aux thèses

nationalistes telles qu'elles se développent alors
iajoritairement dans l'OLP, nvr- i-

tion, s'autonomiser des structures coloniaïes et de
toute forme de dépendance à l'égard d'Israël, faire
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des infrastructures médicales : en 1986, on compte
entre six et huit médecins pour 10 000 habitants dans
les territoires occupés, contre 28 en Israël et 22 en
Jordanie; en 1985, le nombre de lits d'hôpitaux est
de 1,6 pour 1000 habitants (contre 6,1 en Israël), et
décline (alors qu'il était de 2,2 pour 1000 habitants
en 1974); la même année, la mortalité infantile est
de 70 pour 1000 en Cisjordanie et à Gaza, contre 55
pour 1000 en Jordanie et 14 pour 1000 en Israël.
Dans un article de 1990 consacré aux structures

de santé dans les territoires palestiniens^®, Mustapha
Barghouthi et Rita Giacaman insistent à juste titre
sur la pluralité des réponses palestiniennes face à la
dégradation du système de santé, et sur la façon dont
elles se sont succédé dans le temps. La première de
ces réponses est ceUe de l'adaptation à la « nouvelle
réahté » de l'occupation. En d'autres termes il s'agit
d'appréhender l'occupation comme un fait accom
pli et de rechercher des marges de manœuvre au
sein même du dispositif d'occupation. Cette attitude
implique une reconnaissance de la prise de contrôle,
y compris administrative, du système de santé pales
tinien par les autorités israéliennes, et une logique
de négociation avec l'administration coloniale. Il
s'agit de considérer les infrastructures de santé
comme étant avant tout au service de la population
palestinienne, de tenter de les utiliser au mieux et, si
possible, de les améUorer. Barghouthi et Giacaman
soulignent que les partisans de cette option sont
les « élites médicales » traditionnelles, médecins-
notables d'un certatu âge, qui considèrent la santé
par le seul prisme du « développement », en d'autres
termes comme une question essentiellement tech
nique et non pohtique : « la santé, la maladie et les
soins médicaux sont pour eux des phénomènes pure
ment biologiques, séparés des contextes sociaux,
économiques et pohtiques [...]. Le développement de
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la santé est pour eux équivalent au développement
technique et mécanique des bâtiments, du matériel
et des procédures^^ ».

La deuxième conduite adoptée, qui est en grande
partie la conséquence de l'échec de la première, est
celle du « désengagement ». Il s'agit ici d'acter la
prise de contrôle des infrastructures sanitaires par
les autorités coloniales et l'incapacité d'y imposer
des politiques réellement favorables à la population
palestinienne, et en conséquence de développer des
infrastructures parallèles aux infrastructures offi
cielles. En d'autres termes, l'objectif est de bâtir un
système de santé palestinien indépendant du sys
tème sous contrôle israélien, sans toutefois entrer
en confrontation ouverte avec les autorités colo

niales. Si l'on se souvient de la typologie esquissée
dans l'introduction de cet ouvrage, autant la pre
mière réponse consistait à faire « avec » l'occupa
tion, autant cette seconde réponse consiste à faire
« malgré » l'occupation. Mais il ne s'agit pas encore
de faire « contre » l'occupation, puisque les promo
teurs de ce « désengagement » souhaitent que le
système parallèle qui se met en place soit accepté
par les autorités israéUennes, c'est-à-dire qu'il soit
considéré comme légal, à défaut d'être légitime,
par l'administration coloniale : obtention de permis
pour la construction ou l'aménagement des bâti
ments, communication de la liste des personnels des
cliniques et autres centres hospitaliers, « transpa
rence » financière, etc.
Cette réponse fait en réalité écho aux thèses

nationalistes telles qu'elles se développent alors
majoritairement dans l'OLP, avec notamment le
principe du Sumud : « tenir bon » malgré l'occupa
tion, s'autonomiser des structures coloniales et de
toute forme de dépendance à l'égard d'Israël, faire
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la démonstration des capacités des Palestiniens à
s'émanciper de toute tutelle et à être autosuffisants.
Contrairement aux promoteurs de l'adaptation, les
adeptes du désengagement sont donc davantage liés
aux milieux nationalistes, à l'instar du Croissant-
Rouge palestinien (lié à l'OLP), qui livre de nom
breuses batailles « légales » pour obtenir auprès
des autorités d'occupation les agréments et permis
de construire nécessaires au développement de ses
activités. Ils sont dans un rapport de forces avec
l'occupant mais, en cherchant à demeurer à tout
prix dans la légalité, ils s'exposent à des mesm-es
de rétorsion administratives de la puissance israé
lienne (délais dans l'obtention des permis, contrôles,
fermetures administratives, etc.). Dès lors, comme
l'expliquent Barghouthi et Giacaman, et ce quand
bien même ils favorisent les logiques d'empower-
ment, ces acteurs continuent d'évoluer dans un
horizon borné par l'occupation. Une position para
doxale, que nous aurons l'occasion de retrouver
dans cet ouvrage, qui consiste à refuser l'occupation
tout en refusant l'affrontement ouvert avec la puis
sance occupante.

La troisième conduite, qui s'appuie sur un bilan cri
tique des deux qui l'ont précédée, est celle de Yem-
poiverment dans la confrontation :

[Elle] a émergé de l'accumulation de l'expé
rience collective du « tenir bon » [Sumud\, du
développement des infrastructures sanitaires et
de la compréhension grandissante du fait que
le choix de confiner la lutte contre l'armée au

champ des règles, des règlements et de la légis
lation militaire israélienne devenait une stratégie
contre-productive. Même s'il était évidemment
nécessaire pour certaines institutions de conti-
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nuer à suivre cette approche, d'autres ont été
de plus en plus incitées à chercher de nouvelles
manières de développer les infrastructures sani
taires palestiniennes. Cette nouvelle approche
reflétait une compréhension grandissante de la
nécessité de se désengager des politiques israé-
Uennes destructrices en construisant des alter
natives palestiniennes indépendantes et partie
intégrante d'xme stratégie de lutte pour l'étahhs-
sement d'un État palestinien indépendant^®.

Portée par une génération façonnée par l'occupa
tion, cette stratégie s'est développée à la fin des
années 1970 et au déhut des années 1980. C'est
ainsi que de jeunes médecins et professionnels de
santé, souvent membres des organisations poli
tiques (essentiellement de gauche), socialisés dans
les imiversités palestiniennes, défendent le principe
d'une « résistance sanitaire » inscrite au sein de
l'agenda nationaliste. De nombreux militants issus
des organisations étudiantes et des organisations
de femmes les accompagnent dans cette démarche,
premier signe que les questions de santé deviennent
alors des questions pofitiques à part entière, dont
la prise en charge ne peut être le seul fait des pro
fessionnels. Cette nouvelle approche, qui exprime
de manière exemplaire les évolutions politiques et
sociales en cours en Cisjordanie et à Gaza, a trois
principales caractéristiques : refuser de se sou
mettre aux autorités militaires et de leur reconnaître
une quelconque légitimité ; développer la médecine
préventive et l'éducation à la santé (et pas seule
ment la médecine curative); associer la population
à la mise en place et au fonctionnement des infras
tructures qui se développent alors.
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Le refus de se soumettre aux autorités militaires
israéliennes est non seulement un acte de déso
béissance civile, mais aussi et surtout une prise
en charge organisée de la défiance et, partant, un
appel à agir collGctlvement contre l'administration
coloniale. Il s'agit, en l'espèce, de refuser de se sou
mettre aux procédures d'enregistrement exigées par
l'armée et d'ouvrir des centres de santé et de soins
sans en informer les autorités d'occupation. Dans les
villes, dans les villages, dans les quartiers, dans les
camps de réfugiés, de nombreuses structiues, sou
vent de taille modeste, sont ainsi ouvertes, et pra
tiquent souvent gratuitement médecine et éducation
à la santé. Des cliniques mobiles sont également éta
blies, qui circulent clandestinement dans les terri
toires occupés et vont offrir le même type de services
aux populations des villages isolés, qui pour beau
coup n'avaient jusqu'alors aucun accès à la santé.
Ces phénomènes participent d'une rupture avec

la conception de la médecine qui avait longtemps
dominé la société palestinienne, imposée par des
médecins-notables installés dans les villes qui ne
considéraient pas les activités et les infrastructures
de santé comme un outil de construction du lien
social et de la conscience nationale, mais comme une
activité strictement professionnelle. Réunis autour
du mot d'ordre « venir aux gens avec les services
et ne pas exiger des gens qu'ils viennent aux ser
vices^® », de nombreux volontaires, qui ne sont pas
des professionnels de la santé, participent à ces acti
vités. À l'instar des jeunes médecins qui les prennent
en charge, ces bénévoles sont de jeunes militants
nationalistes, âgés de 20 à 30 ans, urbains, socia
lisés sous l'occupation israélienne et membres des
organisations de jeunesse des principales factions
de l'OLP : des réseaux et des programmes de volon
tariat se mettent ainsi en place, que l'on retrouvera
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également dans le domaine de l'agriculture^'. Des
liens jusqu'alors quasi inexistants se tissent, entre
citadins et ruraux, entre villes, villages et camps de
réfugiés, entre classes moyennes et classes subal
ternes, et certaines des oppositions et rivalités qui
existaient entre les différentes couches de la popula
tion palestinienne sont en partie gommées.
C'est en ce sens que cette « troisième phase » peut

être appréhendée comme étant une action claire
ment située au sein du champ nationaliste et de
la lutte de libération nationale. Il s'agit en effet de
pohtiser les questions de santé, en démontrant que
l'occupation est non seulement un frein, mais aussi
et surtout un obstacle au développement des infras
tructures sanitaires, qu'il s'agit de prendre en charge
collectivement et bénévolement. Il s'agit également
de construire des convergences entre les différents
secteims de la société palestinienne et de faire vivre,
en actes, un peuple uni autom* de préoccupations
communes. Il est question, enfin, de favoriser les
logiques d'auto-organisation et d'empowerment, en
associant au maximum la population elle-même et
en refusant toute logique de t^e caritatif ou « pres
tation de services ». On assiste ainsi, au tournant
des années 1970 et 1980, à une « nationalisation »
des questions de santé, dont va participer la créa
tion de différentes strùctm-es organiquement liées
aux factions politiques palestiniennes^®.

La première de ces structures est l'UPMRC (Union
of Palestinian Médical Relief Committees), fondée
en 1979 par des médecins et des militants membres
ou proches du Parti communiste palestinien.
Entre 1979 et 1987, l'UPMRC établira pas moins de
17 cliniques (soit deux par an) dans les territoires
palestiniens et, avec l'Intifada de 1987, ses activi
tés se développeront à une vitesse exponentielle®* :
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en 1994, l'UPMRC revendique ainsi la gestion de 31
cliniques « permanentes », neuf cliniques mobiles
couvrant 200 villages et camps de réfugiés, onze
centres de rééducation et sept cliniques mobiles spé
cialisées dans les soins dentaires. Le développement
de rUPMRC repose notamment sur un partenariat
privilégié avec l'UPWWC (Union of Palestinian Wor-
king Women's Committees®") : exemple notable de la
logique d'empowerment à l'oeuvre dans ces struc
tures, les femmes représentent en 1989®' 32 % des
médecins de l'UPMRC, contre 6 % des médecins

dans l'ensemble de la société palestinienne.
Le Front démocratique de libération de la Pales

tine (FDLP) crée quant à lui, en 1985, l'UHCC
(Union of Health Gare Committees), tandis que, la
même année, le Front populaire de libération de la
Palestine (FPLP) crée l'Union of Health Work Com
mittees (UHWC). Cette multiplication des structures
est symptomatique du factionnabsme à l'œuvre
dans les territoires palestiniens (qui fait écho aux
rivalités dans l'OLP), dans la mesure où les trois
structures exercent, à quelques nuances près, les
mêmes activités, revendiquent les mêmes objec
tifs et se positionnent de manière identique vis-à-
vis des autorités d'occupation. En 1989, l'UHWC
gérerait 33 cliniques « permanentes » en Cisjorda-
nie et à Gaza, affirmant que sur les « milliers » de
Palestiniens impliqués dans le fonctionnement de
ces établissements, seulement 2 % sont rémuné
rés®®. L'UHCC quant à elle, qui travaille en lien avec
le groupe féminin lié au FDLP, se spécialise dans
la médecine itinérante, multipliant les cliniques
mobiles et développant une politique de visites
médicales dans les villages les plus isolés, prioritai
rement destinées aux femmes, jusqu'alors souvent
exclues des circuits médicaux. Bon dernier, le Fatah
crée sa structure médicale (HSC, pour Health Ser-
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vices Council) à la fin des années 1980, qui se singu
larise en se revendiquant comme une organisation
caritative, distincte du champ de la libération natio
nale. Nous y reviendrons®®.
À la faveur du durcissement des politiques de

répression israéliennes et de VIntifada de 1987,
ces organisations, et la démarche politique qu'elles
incarnent, vont prendre le dessus sur les réponses
et les structures traditionnelles. Elles expriment
en réalité les dynamiques à l'œuvre dans la société
palestinienne au cours de la période 1967-1987,
à savoir le développement d'un nouveau nationa
lisme, l'émergence d'une nouvelle génération mili
tante et la marginalisation (relative) des élites et
des notabilités traditionnelles. La politisation et la
nationalisation des questions de santé participent
non seulement de la montée en puissance du natio
nalisme palestinien, mais aussi de la réorganisation
de la société palestinienne via un maillage de plus
en plus étendu des territoires occupés par des asso
ciations et ONG liées aux factions membres de l'OLP,
prélude à VIntifada de 1987. Le même type de dyna
mique est à l'œuvre dans un autre secteur clé des
territoires palestiniens : l'agriculture.

L'agriculture

La question agricole est au cœur du conflit opposant
Israël aux Palestiniens, non seulement pour des rai
sons économiques mais aussi - et surtout - pour des
raisons symboliques ét politiques. Le projet sioniste
d'établissement d'un « Etat des Juifs » en Palestine
est en effet un projet de colonialisme de peuplement,
qui se distingue du colonialisme « classique » en
cela qu'il ne se fixe pas pour objectif l'exploitation
d'un peuple et de ses ressources, mais le contrôle
de la terre et le remplacement du peuple indigène
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par une population inunigrée. Ainsi en fut-il de la

colonisation de l'Amérique du Nord ou de l'Austra
lie, durant lesquelles les peuples autochtones furent
déplacés et/ou massacrés sans que se stabilise un
système d'exploitation :

Le colonialisme de peuplement a deux caracté
ristiques principales. Premièrement, il est gou
verné par une logique d'élimination. Les colons
viennent pour rester. Leur mission première
n'est pas d'exploiter les autochtones mais de les
remplacer. Deuxièmement, l'invasion n'est pas
événementielle, mais structurelle. Au-delà de
la violence fondatrice de l'expropriation territo
riale, les autochtones qui ont survécu sont soumis
à une variété de stratégies au moyen desquelles
la société coloniale cherche à les éliminer®^.

Si l'expulsion de 1947-1949 - au terme de laquelle
environ 800000 Palestiniens furent arrachés à leur
terre - est le moment fondateur du déracinement,
la politique de colonisation de la Cisjordanie et
de la bande de Gaza suite à l'occupation de 1967
marque une nouvelle étape dans l'entreprise de
dépossession des Palestiniens. Les saisies et confis
cations de terres et l'accaparement des ressources
naturelles sur la base d'ordres militaires ont pour
conséquences non seulement une chute de la pro
duction agricole (et de l'activité salariée) mais aussi
un retour au premier plan du mot d'ordre de la
« défense de la terre ». Le même type de politique
est mené à l'intérieur d'Israël, avec des confisca
tions de terres dans les villages des « Palestiniens de
1948®® ». En 1976, après l'annonce le 19 février de
la saisie de 25 000 dunums (2 500 hectares) de terres
en Galilée, un appel à la grève générale est lancé
pour le 30 mars. Cet appel, venu des Palestiniens de
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1948, est repris dans les territoires occupés de Cis-
jordanie et de Gaza, mais c'est en Israël même que
les événements tourneront à la tragédie : les forces
de répression israéliennes tirent à balles réelles sur
les Palestiniens et l'on dénombrera six morts, plus
d'une centaine de blessés et des centaines d'arres
tations. Depuis lors, le 30 mars est ime journée de
mobilisation connue sous le nom de « Journée de la
terre », symbole parmi d'autres de la centralité du
combat pour la défense de la terre dans la lutte de
libération palestinienne. Avec l'occupation, puis la
colonisation de la Cisjordanie et de Gaza, la ques
tion de la défense de la terre devient de plus en plus
essentielle pour les Palestiniens, notamment à par
tir de l'accession du Likoud au pouvoir en 1977 :

C'est en 1979 qu'Ariel Sharon, alors ministre
israélien de l'Agriculture, lance l'idée qu'il faut
développer rapidement les colonies de peuple
ment et assurer des liens entre ces colonies et

les villes israéliennes. Il faut aussi contrôler la

totalité des ressources naturelles. Jérusalem
entière et unifiée est déclarée capitale d'Israël
en juillet 1980. Le Likoud au pouvoir accélère la
création de colonies civiles dans les Territoires

palestiniens pour progressivement les quadril
ler, notamment avec le réseau d'infrastructures
visant à relier ces colonies. Les villes palesti
niennes sont peu à peu privées de leurs terres et
empêchées de se développer'®.

La stratégie du Sumud se situe dès lors, pour ce
qui touche aux questions agricoles, au carrefour de
deux problématiques essentielles pour les Palesti
niens : la lutte contre la dépendance économique à
l'égard d'Israël, qui passe notamment par la quête
d'une autosulfisance alimentaire, et le combat
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pacifique contre le déracinement en cours. Il s'agit
donc de mettre en valeur la terre et les productions
palestiniennes, avec des conséquences parfois para
doxales :

Désormais agrippée à sa terre comme au sym
bole même de son identité, la population déve
loppe des stratégies de survie qui s'identifient
au repli sur les bases les plus traditionnelles de
l'économie rurale, valorisant la recherche de
l'autarcie et la fécondité des femmes, fondement
ultime de la résistance à l'occupant. L'idéologie
du sumud glorifie les valeurs patriarcales de la
culture villageoise dans une société en transition
qui, pour n'être plus tout à fait paysanne, n'en
reste pas moins profondément rurale®^.

C'est dans ce contexte que vont se développer, à l'ins
tar de ce qui se produit dans le domaine de la santé,
des réseaux et des structures destinés non seule

ment à venir en aide aux agriculteurs dans la valori
sation de leurs terres (amélioration des techniques,
augmentation de la productivité, diversification de
la production), mais aussi à briser les barrières
entre Palestine rurale et Palestine urbaine, en fai
sant de la défense de la terre un combat national

qui ne peut être abandonné aux seules populations
rurales. Il s'agit là encore d'une logique de désenga
gement vis-à-vis des autorités israéliennes (par une
lutte pour l'indépendance, sinon économique, du
moins alimentaire) et d'affirmation d'une identité

nationale palestinienne séculaire, à l'image de ces
champs d'oliviers que les colons israéliens entre
prennent aujourd'hui encore de déraciner ou de brû
ler. Mais contrairement aux problématiques posées
par les questions de santé, la confrontation avec les
autorités militaires est ici inévitable, puisqu'il s'agit
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de désobéir à leurs décisions, qu'elles concernent
les ordres d'expropriation ou l'encadrement strict
du type de production agricole et des techniques
autorisées.

On va alors assister à la mise en place d'un dis
cours valorisant le « retour à la terre », entendu
non pas comme un encouragement à quitter les
villes pour s'installer dans les campagnes mais
plutôt comme un devoir collectif de valorisation
du patrimoine et des ressources agricoles palesti
niennes. S'il s'agit de lutter contre un certain exode
rural, conséquence, d'une part, de l'asphyxie de
l'agriculture palestinienne par la confiscation des
ressources et par la concurrence déloyale des pro
ductions israéliennes et, d'autre part, de l'ouver
ture du marché du travail israélien aux travailleurs

palestiniens de Cisjordanie et de Gaza, le « retour
à la terre » s'inscrit pleinement dans le combat
nationaliste. Dès la fin des années 1970 (et, a for
tiori, dans les années 1980), des programmes de
volontariat sont mis en place, notamment par les
organisations de jeunesse des factions de la gauche
palestinienne (PCP, FPLP, FDLP), et ce sont des cen
taines, puis des milliers de jeunes, souvent diplô
més de l'Université, qui effectuent des « séjours
ruraux », durant lesquels ils participent aux tra
vaux agricoles aux côtés des paysans.
Ces programmes de volontariat créent des soli

darités (et des rencontres) inédites au sein de la
population palestinienne des territoires occupés,
et participent de la construction d'une conscience
nationaliste s'appuyant sur des réseaux de résis
tance populaire, « à la hase », à l'image de ce qui
se produit à la même époque dans le domaine de la
santé. Dans le domaine agricole, ce sont également
des militants du Parti communiste qui prennent l'ini
tiative de l'établissement d'une structure militante
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spécialisée, avec la fondation, en 1983, des PARC
(Palestinian Agricultural Relief Committees) :

PARC (Palestinian Agricultural Relief Commit
tees) a été créée en 1983 par un groupe d'in
génieurs agronomes à Jéricho. Fraîchement
revenus d'URSS où ils avaient effectué leurs

études grâce à des bourses attribuées par le
Parti communiste palestinien, ils ont commencé
à aider les fermiers de la vaUée du Jourdain de

manière bénévole. Ils possédaient presque tous
un emploi et effectuaient ces visites volontaires
quelques heures par semaine®®.

Notons ici que les fondateurs des PARC sont des
ingénieurs agronomes, et donc des professionnels
qui entendent mettre leurs compétences techniques
au profit du combat poim la défense de la terre. La
démarche de ces jeunes militants communistes (ils
ont tous moins de 30 ans) est donc évidemment poli
tique, mais dès le départ, conune dans le cas des
médecins de l'UPMRC, l'accent est mis sur les com
pétences, le savoir et le savoir-faire. Cette précision
est indispensable dans la mesure où, comme nous le
verrons par la suite, la question de la professionna-
lisation des ONG, notamment durant les années qui
suivent la signature des Accords d'Oslo, va géné
rer bien des tensions en leur sein et dans la société

palestinienne. On assiste alors en effet au dévelop
pement d'une rhétorique visant à opposer les « pro
fessionnels » et les « militants » - les premiers étant
l'mcamation de la rationalité et de la technicité, les

seconds étant des éléments perturbateurs en raison
de leur vision « idéologique ». Or, dans le cas des
PARC comme dans celui des ONG de santé, le constat
est le même : des militants s'avèrent être des profes
sionnels possédant l'ensemble des compétences tech-
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niques requises poiu* accomplir les missions qui leur
sont confiées.

Les PARC et lem* stratégie de « développement
résistant » {tanmiya muqaivima) connaissent une
rapide expansion et s'appuient sur les réseaux de
volontaires évoqués plus haut :

Dans la mesure où le mouvement pour le travail
bénévole était un mouvement bien suivi dans la
société palestinienne par certaines catégories
socioprofessionnelles (étudiants, médecins), ces
agronomes décident de se lancer dans l'aide
technique agricole bénévole. De 1983 à 1986,
leurs visites aux agriculteurs de Jéricho et de
la vallée du Jourdain visaient à apporter des
conseils sur le contrôle des maladies, l'améliora
tion des sols et l'irrigation, l'usage des pesticides
ou l'élevage grâce à des exposés ou à l'impres
sion de courts documents. En 1985, ils effectuent
une étude technique sur les sols de la vaUée du
Jourdain. Cette recherche est élargie par la suite,
de la vallée du Jourdain au sud-est de Naplouse.
Ils travaillent alors avec l'université de Bir-Zeit
et coordonnent une étude sur les pesticides®®.

Ce faisant, les PARC s'opposent aux pratiques alors
en cours en Cisjordanie et à Gaza en termes d'aide
aux agriculteurs. En effet, la mise en valeur du
Sumud par la direction de l'OLP en exil s'est tra
duite par un afflux de capitaux dans les territoires
palestiniens via le Comité conjoint jordano-palesti-
nien (créé en 1978). Or ces capitaux servent souvent
à entretenir, des réseaux de clientèle et de loyauté
davantage qu'à venir directement en aide à la popu
lation en favorisant son empowerment. La direction
Arafat est en effet davantage dans une logique d'as
sistance que dans une logique de développement
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de structures auto-organisées, et préfère financer
des notabilités locales peu ou pas investies dans le
mouvement de libération nationale que des struc
tures de résistance collective à l'occupation. D'après
les responsables des PARC, « l'utilisation de [ces]
fonds est honteuse : ils ont largement été destinés
à la classe des grands propriétaires terriens dans
les territoires [occupés] et non au soutien aux petits
paysans. La plupart des grandes coopératives sont
contrôlées par les grands propriétaires terriens. Le
versement de ces fonds a été conçu comme un outil
népotique plutôt que comme un moyen de servir des
objectifs de développement^" ».

Comme dans le cas de la santé, le développement
des PARC est le révélateur de l'émergence d'ime
nouvelle génération militante, du développement
d'une conscience nationaliste dans les territoires

palestiniens mais aussi des rivalités entre factions
politiques. Alors que le Fatah, largement subor
donné à la direction de Tunis, n'entend pas favori
ser les structures auto-organisées de Cisjordanie et
de Gaza, les organisations de gauche investissent le
champ associatif dans une logique &'empowerment.
Le FPLP crée lui aussi une structure d'aide aux agri-
culteiurs, l'Union of Agricultmal Work Committees
(UAWC), et une troisième structure, le Technical
Center for Agricultural Services (TCAS), proche du
FDLP, naît en 1986. Mais l'UAWC et le TCAS ne pour
ront jamais réellement rivaliser avec les PARC qui,
de soixante bénévoles en 1984, passent à quarante-
cinq ingénieurs salariés en 1990 (et s'appuient siur
un réseau de centaines de volontaires). Dans une
relation de concurrence et de complémentarité dans
le combat contre l'occupation, ces structures contri
buent largement, elles aussi, à préparer le soulève
ment de 1987, dans lequel elles seront appelées à
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jouer un rôle essentiel, à l'instar des organisations
de fenunes, dernier exemple sur lequel nous nous
arrêterons.

Les organisations de femmes

Parmi les nombreuses différences entre Vlntifada
de 1987 et la « deuxième intifada » (déclenchée en
septembre 2000), l'une des principales est la place
des femmes. Au cœur du premier soulèvement, elles
ont été marginabsées lors du second : « l'im des
traits distinctifs du soulèvement [de 1987] est le rôle
spontané mais organisé des femmes palestiniennes,
qui a suscité l'admiration nationalement et inter
nationalement. Les femmes sont aux avant-postes
des manifestations populaires : elles affrontent les
soldats, eUes secourent les hommes, elles portent
assistance aux blessés, elles informent les commer
çants des jours de grève^L.. ». Ce rôle central et par
ticulièrement visible ne doit rien au hasard : il s'agit
en effet d'une conséquence « logique » des dévelop
pements des années 1960-1980, et notamment du
développement d'organisations de femmes palesti
niennes combinant activités féministes et activités

nationabstes.

Les associations et organisations de femmes pales
tiniennes ne sont pas nées dans les années 1960,
mais ebes ont, à cette époque, connu d'importants
changements quabtatifs. Longtemps dominés par les
ébtes urbaines éduquées, les mouvements de femmes
étaient en effet non seulement totalement subordon

nés à l'agenda nationabste, mais aussi marqués par
un refus de se confronter aux archaïsmes présents
dans la société palestinienne. Quand bs n'étaient
pas de simples « clubs de discussion » entre femmes
éduquées, ces mouvements étaient davantage pré
occupés par le rôle complémentaire que les femmes
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pouvaient jouer dans une lutte de libération domi
née par les hommes que par une amélioration réelle
du sort des femmes : « On formait les femmes à des
activités venant en appui au travail des hommes :
être de bonnes maîtresses de maison et de bonnes
mères, et avoir le plus d'enfants possible car cela
constituait leur wajib watani (devoir national). On
ne considérait pas la vie des femmes comme quelque
chose d'important [en soi]^^. »
La défaite de juin 1967, la « palestinisation"'® » de

la lutte de libération et le développement de l'OLP
et de ses différentes factions dans les territoires
occupés ont sensiblement changé la donne : les
femmes s'investissent de plus en plus dans les struc
tures « de base » qui se développent alors. On peut
notamment évoquer les différents programmes de
volontariat dans lesquels de nombreux jeunes s'im
pliquent et qui sont l'occasion d'un brassage entre
hommes et femmes, créant des cadres de discussion
et de confrontation souvent inédits. On pense aussi
aux organisations étudiantes et, comme évoqué plus
haut, aux structures agissant sur le terrain de la
santé, dans lesquelles les fenunes occupent souvent
un rôle de premier plan. Ces dynamiques participent
d'un changement progressif de statut des femmes,
qui s'explique également par une élévation de leur
niveau de scolarisation (à travers le développement
des universités) et leur entrée de plus en plus mas
sive sur le marché du travail. Ces évolutions poli
tiques et socio-économiques (qui sont intimement
liées) débouchent, à la fin des années 1970, sur la
création de structures féministes portées par la nou
velle génération nationaliste.

C'est en 1978 qu'est créé, à Ramallah, le Women's
Work Conunittee (WWC), animé notamment par des
étudiantes (ou anciennes étudiantes) de l'Université
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de Bir Zeit. Dès le départ, ces militantes (issues de
la gauche palestinienne) se fixent pour objectif de
travailler en direction de l'ensemble des femmes,
et notamment des femmes salariées : « elles rom

paient avec les pratiques du passé en décidant
d'aborder les problèmes des salariées, des femmes
travaillant de manière informelle dans le secteur

agricole, des étudiantes et des femmes au foyer^^ ».
Les dirigeantes du WWC prennent en charge l'or
ganisation d'enquêtes sur les conditions de vie des
femmes dans les territoires palestiniens, sm* leurs
conditions de travail, leur santé, etc. L'accent est
particulièrement mis sur le sort des femmes sala
riées, en encourageant et en appuyant la création
de sections syndicales dans les établissements où
l'essentiel de la main-d'œuvre est féminine (comme
dans le textile), ce qui ne manque pas d'entraîner
des confrontations avec les petits et grands patrons
palestiniens.
Bien que le WWC s'inscrive dans la lutte de libéra

tion nationale, il occupe dès le départ une position
novatrice : la nécessaire unité nationale face à l'oc

cupant ne peut gommer les logiques de domination
à l'œuvre au sein même de la société palestinienne,
et les mouvements de femmes doivent encoura

ger les Palestiniennes à s'organiser pour défendre
leurs droits. « Nous avons formé [le WWC] car
les anciennes associations ne soutenaient pas les
fenunes salariées. Elles se contentaient de donner de

l'argent et d'offrir des services, mais elles n'avaient
pas de projets de développement, elles n'essayaient
pas de changer les consciences. Nous allons voir les
femmes, nous essayons de les impliquer dans des
activités politiques et sociales^®. » Le WWC affiche
sa volonté de favoriser l'investissement des femmes
dans la lutte de libération nationale sans les mainte
nir dans une place subalterne et en n'hésitant pas à
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se confronter aux « traditions ». Cette nouvelle ligne
de conduite a, de façon particulièrement visible,
contribué à élargir la composition des comités de
femmes, au départ majoritairement animés par des
étudiantes et des intellectuelles, et à impliquer de
plus en plus de fenunes salariées, de villageoises et
de femmes au foyer.
Le WWC ne revendique pas, au départ, de filia

tion partisane, mais la plupart de ses fondatrices
ne font pas mystère de leur proximité avec le FDLP.
Comme dans les autres domaines où se développent
des organisations populaires « sectorielles », on va
assister au début des années 1980 à une multipli
cation des cadres, avec la création de l'Union of
Palestinian Working Women's Committee (UPWWC,
proche du PCP), de l'Union of Palestinian Women
Conunittees (UPWC, proche du FPLP) et, plus tard,
du Women's Committee for Social Work (WCSW,
proche du Fatab). Le WWC originel deviendra
par la suite l'Union of Women's Work Committees
(UWWC), puis, en 1989, la Palestinian Fédération
of Women's Action Committees (PFWAC). Le fac-
tionnalisme est là encore bien présent, mais force
est de constater que l'existence de ces différentes
structures reflète davantage les divergences quant
aux stratégies dans la libération nationale que
quant aux activités en direction des femmes, qui
sont, à quelques nuances près, du même type - à
l'exception du WCSW, proche du Fatab, davantage
dans une logique d'assistanat/clientélisme que dans
une dynamique à.'empowennent.
Notons ici que le combat nationaliste demeure la

« boussole » principale des différents comités de
femmes mais qu'à la différence des structm-es plus
anciennes il ne s'agit pas de maintenir les femmes
dans un rapport de complémentarité structurelle
avec les hommes. Ceci passe notamment par la mise
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en place de structures et de dispositifs permettant
aux femmes de « sortir de chez elles », en d'autres

termes de les libérer des contraintes domestiques
afin qu'elles puissent être pleinement associées à la
lutte nationale. Il s'agit d'un processus dialectique,
tant il est difficile pour les comités de s'adresser aux
femmes si elles sont enfermées dans l'espace domes
tique : en créant des structures et des dispositifs
facilitant la sortie de cet espace et l'investissement
politique, on crée les conditions pour s'adresser à
un nombre toujours plus important de femmes.

L'ime des priorités de ces mouvements est la mise
en place de structures collectives de gardes d'en
fants, dans les villes comme dans les villages les
plus reculés et les camps de réfugiés. Les centres
d'accueil et les crèches bbèrent partiellement les
femmes du fardeau de la garde et de l'éducation
des jeunes enfants, et leur permettent de consa
crer du temps à bien d'autres activités. Selon les
termes d'ime mifitante de la PFWAC (anciennement

WWC), « [la cible] n'est pas l'enfant mais la mère.
Si le comité s'occupe de l'enfant, la mère aura du
temps à consacrer au comité^® ». Des dizaines de
crèches, jardins d'enfants et autres structures sont
ainsi créés durant les années 1980, qui accueillent
des milUers d'enfants et permettent à des cen
taines, sinon à des milliers de fenunes auparavant
enfermées dans l'espace domestique de se joindre
aux diverses activités des comités et, pour certaines
d'entre elles, de rejoindre les factions nationabstes.
Telle est l'une des forces des différents comités de

femmes, qui ne se contentent ni d'un discours abs
trait sur la participation des femmes à la vie poli
tique, ni d'une simple assistance financière peu
émancipatrice et propice au cbentébsme : il s'agit
de créer les conditions matérielles de l'investisse-
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ment individuel et collectif dans les diverses formes
de lutte contre l'occupation.
Les crèches et jardins d'enfants ne sont pas la

seule réalisation des comités de femmes. Des cours

d'alphabétisation sont aussi mis en place, offrant la
possibilité aux Palestiniennes les moins éduquées
de conipenser leur retard scolaire, voire de passer
des diplômes afin de prétendre à un emploi salarié.
L'ouverture de centres de formation favorise l'acqui
sition, par les femmes, des compétences techniques
et/ou intellectuelles permettant leur insertion sur le
marché du travail ou, au minimum, leur donnant les
moyens d'exercer une activité, même à temps partiel
et à domicile, qui leur assure une source de revenus.
La priorité donnée à l'accès des femmes à un travail
rémunéré n'est pas fortuite. Elle s'appuie sur une
compréhension des rapports de forces domestiques
dans lesquels l'obtention d'un revenu pour le foyer
constitue un élément essentiel, qu'il s'agisse de sor
tir d'une dépendance stricte à l'égard du mari ou
d'affirmer, symboliquement, une capacité à subve
nir financièrement aux besoins matériels de la mai
son. Dans le contexte palestinien, il ne faut en outre
pas sous-estimer les effets souvent désastreux de la
répression israélienne et des centaines de milliers
d'arrestations survenues durant les années 1970
et 1980^', qui concernent quasi exclusivement des
hommes et qui ont des conséquences dramatiques
pour leurs familles lorsqu'ils sont les seuls à exercer
une activité rémunérée.

Au-delà de ces centres de formation et des cours

d'alphabétisation, les comités de femmes, souvent en
Uen avec les syndicats, contribuent à la mise en place
de véritables coopératives de production. Ces initia
tives s'inscrivent dans la démarche plus globale du
Sumud : elles permettent en effet aux Palestiniennes
d'imir leurs efforts dans la production de biens et de
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services alternatifs à ceux proposés (imposés) par
la puissance occupante, dans la logique de « désen
gagement » déjà évoquée plus haut. Qui plus est,
cette organisation collective de la production est
parfois doublée d'une organisation collective de sa
distribution. Ainsi, les comités de femmes qui dis
pensent des cours de couture et fournissent ensuite
les machines et les matériaux nécessaires à la mise
en place de petites unités de production à domicile,
se chargent ensuite d'acheter les produits finis et
de les mettre en vente sur des marchés dont ils sont
à l'initiative^®. Ce dispositif permet non seulement
d'encourager les habitants des territoires occupés
à « acheter palestinien », mais également de valo
riser les productions et l'artisanat palestiniens (bro
deries, robes, keffiehs, etc.) et, de ce fait, d'affirmer
une identité nationale.
C'est donc un réseau associant des milliers de

femmes qui se met en place, au sein duquel, mal-
^é la concurrence entre les factions, la coopéra
tion domine avec l'objectif commun de la libération
nationale. Il serait probablement exagéré de parler
d'un mouvement autonome des femmes, entendu
comme un mouvement dont les intérêts ne sont pas
subordonnés à l'intérêt supérieur du nationalisme.
Mais la rupture avec le mouvement traditionnel est
opérée : il ne s'agit plus de valoriser les femmes
pour leurs « quahtés féminines », mais de leur don
ner les moyens d'être des actrices à part entière de
la lutte contre l'occupation. Des nuances existent
entre les différents cornants de gauche, notamment
sur l'existence ou non d'xme interdépendance dia
lectique entre libération des femmes et libération
nationale et, partant, sur la compréhension du natio
nalisme, mais l'on retrouve globalement dans les
activités des différents comités les dynamiques que
nous avons dégagées dans le cas de la santé et de

S7



La Palestine des ONG

l'agriculture : recherche de la participation la plus
large possible, logiques 6.'empowerment, inscrip
tion dans la lutte nationaliste, participation active à
la stratégie du Sumud. Il ne s'agit évidemment pas
ici de surestimer les transformations qui s'opèrent
clans la société palestinienne : celle-ci reste en effet
fortement marcpiée non seulement par des menta-
htés et des structures sociales traditionnelles mais

aussi par un poids important du religieux. Mais les
années 1967-1987 ont été le théâtre de bouleverse

ments sociaux et poUticpies qui s'expriment notam
ment par l'émergence d'une nouvelle génération
nationahste - celle-là même cpii, par une politique
volontariste de construction de réseaux et de struc

tures permettant un investissement du plus grand
nombre, a préparé le terrain au soulèvement de
1987 : VIntifada.

Décembre 1987 : /Intifada

Le 9 décembre 1987, à la suite d'un accident de la
route dans lequel un camion israélien a percuté une
voiture palestinienne, provoquant la mort de quatre
de ses passagers, la foule palestinienne envahit les
rues de Gaza à l'heure des funérailles. Des incidents

opposant population palestinienne et soldats israé
liens éclatent, notamment dans le camp de réfugiés
de Jabalya. Dès le lendemain, des manifestations
sont organisées dans les villes et camps de réfugiés
de la bande de Gaza, des articles relatant les événe
ments paraissent dans la presse palestinienne, alors
que la rumeur se répand que la mort des cpiatre tra-
vaiQeurs palestiniens n'était pas accidentelle. Dans
les joiu*s qui suivent, loin de s'essouffler, le mouve
ment de révolte se développe dans l'ensemble des
villes, villages et camps de réfugiés, y compris à
Jérusalem.
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L'explosion de décembre 1987 a été précédée de mul
tiples signes annonciateurs. En août 1987, un officier
israélien est tué par balle, en plein jour, au cœur de
la ville de Gaza. Quelques semaines avant le soulève
ment de décembre 1987, plus de 2000 manifestants
palestiniens, réunis à l'appel du Jihad islamique
pom protester contre la déportation de son leader
Cheikh Abd al-Aziz Odeh, s'en prennent au poste
militaire israélien situé près du camp de Jabalya. En
novembre 1987, lors d'une vague d'interpellations de
militants dans le camp de réfugiés de Balata, près
de Naplouse, l'armée israélienne est obligée de se
retirer face à la révolte des habitants du camp qui
s'opposent aux arrestations. Les données établies
par l'Administration civile israélienne relatives aux
divers « incidents » recensés dans les territoires

palestiniens sont éloquentes : au cours de l'année
1987, dans la bande de Gaza, elle note ainsi une aug
mentation de 133 % du nombre de manifestations et

d'émeutes, de 140 % du nombre d'incidents avec jets
de pierres, de 178 % des feux de pneus, et de 68 %
du nombre de barricades établies sur les routes^®. Le

politologue israélien Meron Benvenisti, de son côté,
avance le chiffre de 3150 « actes de violence » entre

avril 1986 et mai 1987, contre une moyenne de 500
incidents annuels pour la période 1977-1981®°.
Les effets de l'occupation israélienne expliquent le

caractère massif et rapide du soulèvement palesti
nien de 1987 : massif car, dans la mesure où aucun
domaine de la vie des Palestiniens n'est épargné,
toute la population souffre d'une manière ou d'une
autre (et à des degrés divers) de l'occupation israé
lienne. Rapide compte tenu du degré d'oppression et
de répression : la colère et la frustration accumulées
pendant des années n'attendaient qu'une étincelle
pour exploser au grand jour. Mais c'est l'ensemble
du travail militant antérieur, et notamment le déve-
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loppément des « ONG », qui va permettre de com
prendre l'exceptionnelle durée du soulèvement et sa
structuration inédite.

Pour autant, le caractère spontané et massif
du soulèvement de décembre 1987 exclut toute

interprétation qui tendrait à démontrer qu'il a été
programmé et déclenché par une ou plusieurs orga
nisations palestiniennes. Les témoignages indiquent
au contraire que les dirigeants de l'OLP à l'extérieur
comme les « personnalités publiques » de l'intérieur
ont été surpris par l'ampleur et la rapidité de l'ex
tension du soulèvement :

Le vrai visage de l'Intifada lors de son com
mencement se révéla dans les centres de déten

tion qui absorbaient les émeutiers arrêtés dans
les camps de Gaza. Ces détenus fournissaient
im échantillon représentatif des gens qui diri
geaient les manifestations, et contrairement à ce
à quoi on pouvait s'attendre la plupart d'entre
eux n'avaient jamais été arrêtés auparavant et
n'étaient pas identifiés comme des éléments actifs
d'un quelconque mouvement palestinien®^

Il ne s'agit pas de relativiser l'importance du tra
vail effectué en amont par les militants nationalistes
mais de constater que durant les premiers jours,
voire les premières semaines de l'Intifada, on ne
peut pas parler de structuration du mouvement, de
direction centrale qui commanderait la mobilisation.
« Au début, l'Intifada n'était pas organisée. Initiée
à Gaza, elle s'est étendue dans l'ensemble des ter
ritoires palestiniens. Progressivement des leaders
locaux ont émergé, militants du PC, du Fatah ou
d'autres organisations. Puis les partis et les mou
vements politiques ont pris la décision de travailler
à organiser cette Intifada et à la structurer®^. » La
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nouvelle génération nationaliste s'est rapidement
impliquée dans l'organisation et la structuration du
soulèvement : on a ainsi assisté à la mise en place
de structures locales d'auto-organisation du mouve
ment, les Comités populaires, actifs dès les mois de
décembre et janvier dans les villages, les quartiers
des villes, les camps de réfugiés.

Le 4janvier, un tract signé du «Commandement
national unifié du soulèvement » (CNU) est diffusé
dans les territoires occupés. C'est l'acte de nais
sance du CNU qui est, selon les termes de l'un de
ses membres, « une tentative de donner un chef et

une partition à un orchestre dont les instruments
jouaient la même mesure, mais pas sur le même
tempo®® ». Cette structure est formée par les diffé
rentes factions de l'OLP (à l'initiative du FDLP), qui
envoient chacune des représentants au CNU. Leur
identité n'est, à l'époque, pas connue mais cette
direction composée de militants de l'intérieur va
rencontrer très rapidement un écho important dans
l'ensemble des territoires occupés. « Ils connais
saient les besoins et l'état d'esprit des gens, et donc
ce qu'ils proposaient ou décidaient était compris et
respecté par tout le monde®^. » Les revendications,
les formes d'action et les dates de mobilisation fixées
par le CNU sont reprises par les Comités populaires
locaux et les autres structures. Le CNU affirme son
allégeance à l'OLP mais ne se considère pas comme
une simple émanation de la direction de Tunis ou sa
courroie de transmission dans les territoires pales
tiniens. Le CNU est, au départ, « l'instrument d'un
processus de dépossession de l'initiative politique
par l'Intérieur au détriment de l'Extérieur®® ».
Les Comité populaires sont eux aussi l'expression

de cette volonté de prise en charge de la gestion de
la lutte par les Palestiniens « de l'intérieur ». Mis
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en place, dans la plupart des cas, par les militants
des factions de l'OLP et de diverses associations,
ils intègrent également des individus « non-organi
sés ». Plus que de simples relais du GNU, les Comités
populaires prennent en charge tous les aspects de la
vie qUbtidienne dans les territoires occupés : initia
tives « locales » de résistance à l'occupation, auto
défense, établissement de centres de soins, d'écoles
clandestines pour faire face à la politique de ferme
ture des établissements scolaires, mais aussi règle
ment des conflits entre individus et/ou familles. Il n'y
a pas de développement homogène de ces comités,
qui connaissent des succès plus ou moins importants
d'une locabté à l'autre. L'exemple le plus abouti est
probablement le Comité populaire de Beit Sabour,
un village chrétien d'environ 12000 habitants dans
le voisinage de Bethléem. En février 1988, répon
dant à l'appel à la « désobéissance civile » émis
par le CNU et des personnabtés palestiniennes, le
Comité populaire de Beit Sabour décide d'initier
un mouvement de grève du paiement des impôts.
Ce mouvement sera largement suivi au cours des
années 1988 et 1989 et sévèrement réprimé par
l'armée israébenne, qui organise notamment des
raids dans le village pour confisquer les biens de
ceux qui ne paient pas leurs impôts®®.

Les ONG aux avant-postes

Le développement des Comités populaires s'ins
crit dans la continuité de la construction des divers
réseaux que nous avons jusqu'à présent évoqués.
Ces derniers ont en effet posé les bases d'une struc
turation pofitique pluraUste et étendue à l'ensemble
des territoires palestiniens, ainsi que celles d'un
investissement collectif et d'une auto-organisation
de la lutte contre l'occupation. Il n'est dès lors guère
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surprenant de retrouver, parmi les animateurs des
Comités populaires, des militants investis dans les
ONG agricoles, les ONG de santé, les ONG de femmes,
mais aussi dans les syndicats ou les organisations
étudiantes. Si le soulèvement de 1987 comporte une
très large part de spontanéité, il constitue aussi un
moment de « visibilisation » du travail accompli au
cours des années 1970 et 1980 par les militants des
factions de l'OLP soucieux de mobiliser de larges
secteurs de la société palestinienne dans le combat
contre l'occupation israélienne.
Dans chacun de ses tracts, le GNU appelle les

Palestiniens des territoires occupés à diversifier
leurs modes d'action : pour ne pas se limiter aux
manifestations, des appels à la grève ou au boy
cott de l'économie israélienne sont lancés. Autant
de modalités d'actions populaires et pacifiques qui
nécessitent, davantage encore que dans la période
précédant VIntifada, de mettre en place des réseaux
de solidarité permettant le « désengagement »
- qu'il s'agisse d'assurer une plus grande auto
suffisance alimentaire ou de générer des revenus
propres et indépendants des emplois salariés en
Israël (ou dans l'administration civile des territoires
occupés). Qui plus est, la violence de la répression
israélienne et les multiples mesures de rétorsion
(couvre-feux, fermeture des établissements sco
laires, etc.) conduisent les structures associatives
et les réseaux antérieurs à VIntifada à jouer un
rôle de premier plan. Enfin, l'existence préalable
de structures décentralisées associant largement la
population s'avère particulièrement utile face à la
multiplication des arrestations : il ne suffit pas de
« couper la tête » du mouvement, en d'autres termes
d'incarcérer ses leaders les plus connus, poiu- qu'il
s'écroule.
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Le 8 mars 1988, un appel aux femmes palestiniennes
est lancé conjointement par les quatre comités de

■femmes. D constitue l'expression exemplaire de la
continuité entre les années 1970-1980 et les années
de YIntifada :

À nos femmes héroïques, mères, épouses, sœurs
des martyrs, des emprisonnés et des blessés. À
toutes les femmes palestiniennes dans les camps,
les villages et les viUes, unies dans leur lutte et
leur confrontation politique contre la répression
et le terrorisme [...] Que nos militantes participent
pleinement aux comités populaires dans les quar
tiers, les villes, les villages et les camps. Qu'elles
participent à la réalisation de programmes sou-
tenstnt YIntifada et aidant notre peuple à tenir
bon. Que nos représentantes soient envoyées
[à l'étranger] pour collecter des dons et révé
ler la réabté de l'occupation. Que nos salariées
rejoignent les syndicats et s'organisent en tant
que travailleuses, ô, femmes salariées, rejoignez
vos camarades dans le boycott du travail et dans
les journées de grève [...]. ô, héroïques ensei
gnantes, l'avenir de nos enfants est essentiel : les
autorités d'occupation ont fermé toutes nos ins
titutions éducatives. Dès lors, unissez-vous pour
vous opposer à cette politique dont l'objectif est
de fabriquer ime génération d'illettrés. Mères,
dans les camps, dans les villages et dans les
villes, continuez de vous confronter aux soldats
et aux colons. Que chaque femme considère les
blessés et les emprisonnés comme ses propres
enfants. Au nom de notre grand soulèvement,
nous vous demandons de développer l'économie
domestique en produisant toute la nourriture
et tous les vêtements localement. C'est un pas
dans la direction du boycott des produits israé-
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liens et dans la paralysie de leur économie. Nous
pouvons atteindre ce but en revenant à la terre,
source de la bonté et de la joie".

Sans se départir d'une conception traditionnelle des
rapports de genre, ce type d'adresse aux femmes
témoigne de la centralité du rôle qui leur est désor
mais attribué, et qui s'est constitué au moyen des
programmes marquant la période précédente. Ces
derniers sont mis à profit, avec notanunent un déve
loppement important des coopératives, et donc de
cadres collectifs qui, quand bien même rme partie
de la nourriture ou des vêtements est fabriquée à
domicile, ne signifie pas un retour individuel au
foyer pour les femmes. De plus, les modalités de
la répression israélienne jouent aussi un rôle dans
ces nouvelles attributions accordées aux femmes.

En effet, pour des raisons qui tiennent davantage à
la commimication qu'à l'éthique, les forces armées
israéliennes se montrent moins violentes et répres
sives à l'égard des femmes; celles-ci sont dès lors
encouragées à mettre en place des « commandos »
dont la tâche consiste à protéger les hommes, soit
en se mettant en première ligne des manifestations,
soit en empêchant physiquement les soldats de pro
céder à des interpellations. Un nombre important
de manifestations de femmes est organisé : on rap
porte le chiffre frappant de 115 manifestations de
femmes en moyenne, chaque semaine, en Cisjorda-
nie et à Gaza, entre décembre et mars 1988", soit
plus d'une quinzaine par jour.
Avec plus de 700 morts entre 1988 et 1989, et des

dizaines de milliers de blessés, le système de santé
palestinien est alors confronté à une crise sans pré
cédent. Les hôpitaux publics, sous-financés par les
autorités d'occupation, sont dans l'incapacité de
prendre en charge l'ensemble des victimes (manqpie
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de personnel, de places, de médicaments, etc.);
les hôpitaux israéliens refusent de soigner la plu
part des patients palestiniens qui auraient pu y être
transférés, et les ONG de santé sont dès lors ame
nées à jouer un rôle essentiel. En outre, la présence
de l'armée israélienne dans les hôpitaux publics,
et leur exigence de connaître les noms des blessés,
jusqu'à parfois procéder à des arrestations dans les
hôpitaux eux-mêmes, encouragent un peu plus les
Palestiniens à se faire soigner dans des structures
alternatives.

Au cours des vingt-deux premiers mois du soulève
ment, rUnlon of Palestinian Médical Rehef Commit-
tees (UPMRC, bée au Parti communiste) met sur pied,
en plus de ses cliniques, cinq centres de premiers
secours dont le rôle n'est pas seulement de prodiguer
les premiers soins aux blessés mais aussi de former
la population aux soins d'm-gence et au traitement
des maladies bénignes. « Apprendre aux viUageois à
traiter la grande majorité des problèmes médicaux
auxquels ils faisaient face signifiait que seul un petit
nombre de cas [d'urgence] nécessitait un déplace
ment dans les centres urbains®'. » En deux ans,
l'UPMRC aurait organisé plus de 1000 formations de
ce type, à destination de près de 22 000 personnes,
et distribué environ 20000 kits de soins. Autre fait
d'armes : la mise en place d'un système national de
don du sang, grâce à un recensement des donneurs
potentiels afin de faciliter les transfusions. À la fin de
l'année 1989, ce sont près de 24000 Palestiniens qui
auraient ainsi accepté de s'enregistrer et de porter
une carte de donneur, dans une démarche particu
lièrement surprenante au sein d'une société tradi
tionnellement réticente aux transfusions de sang de
peur d'une contamination. Mustapha Bargboutbi,
responsable de l'UPMRC, décrit ainsi le système :

66



De 1967 à l'Intifada

Le système de cartes est organisé via les comités
populaires dans les camps, les villages et les villes.
Un hôpital peut ainsi nous contacter et nous pou
vons lui donner une liste de noms et les adresses

d'individus qui, dans une zone donnée, peuvent
donner le sang dont on a besoin. Ce système a
sauvé des centaines de vies. Souvent les shebabs

[jeunes militants] comparent leur carte avec celle
des blessés et lorsqu'il y a une correspondance,
accompagnent les blessés à l'hôpital afin que le
sang puisse être donné immédiatement®".

L'Union of Healtb Work Committees (UHWC, liée

au FPLP) connaît elle aussi un surcroît d'activité

avec VIntifada : durant l'année 1989, ses 33 cli
niques permanentes auraient traité plus de 70000
patients, et ses 140 cliniques mobiles auraient
soigné plus de 15000 Palestiniens, dont plus de
la moitié, victimes de VIntifada, n'auraient pas
payé pour les soins. L'UHWC se distingue par une
attention toute particulière portée à la bande de
Gaza, l'une des places fortes du mouvement : les
officiels de l'UHWC affirment ainsi qu'en 1989 près
de 15 % de la population gazaouie bénéficiait des
soins de ses neuf cliniques. L'Union of Healtb Gare
Committees (UHCC, liée au FDLP) et le Healtb Ser
vices Coucil (HSC, lié au Fatab) étendent égale
ment leurs réseaux et leurs services et, au total,

ce sont donc chaque année des centaines de mil
liers de Palestiniens qui bénéficient directement ou
indirectement de l'activité de ces ONG, lesquelles
s'appuient notamment sur les Comités populaires
et sur les comités de femmes. Le rôle joué par ces
ONG de santé durant VIntifada de 1987 demeure
aujourd'hui encore, pour nombre de Palestiniens,
une référence quant aux capacités de la population
de Cisjordanie et de Gaza à s'organiser hors des
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institutions israéliennes dans une démarche mili
tante et nationaliste.

On devine ici le rôle qu'ont pu être amenées à jouer
les ONG agricoles : transmission des techniques et
des savoir-faire aux Palestiniens désireux de culti

ver ét'mettre en valeur leur lopin de terre, partici
pation active aux politiques de « retour à la terre »
en vue de l'autosuffisance alimentaire, établisse
ment et développement de coopératives destinées à
compenser les pertes subies par les agriculteurs et
à assurer la distribution et la circulation des pro
ductions, etc. Le tract numéro 8 du CNU, en date du
20 février 1988, est à ce titre expbcite, et permet de
comprendre la centrabté, pour le commandement
du soulèvement, des questions bées à la terre :

La route est longue et difficile, mais c'est le seul
chemin sûr. Que le soulèvement s'intensifie par
la désobéissance civile. Contestons à l'occu

pation [l'armée] son monopole sur l'autorité.
Que le CNLf et les héros lanceurs de pierres et
de [cocktails] Molotov soient la seule autorité
authentique. Boycottons les ministères de l'en
nemi, ses projets, et ses produits, autant que
possible. Multiplions ses pertes économiques,
politiques, humaines et morales. C'est seulement
si nous faisons perdre à l'ennemi davantage que
ce qu'il gagne qpi'il quittera notre terre. Retour
nons à notre terre et labourons-la, afin qu'elle
soit une ressource sacrée pour tous. Nombre de
nos besoins élémentaires peuvent être satisfaits
grâce à un petit lopin de terre adjacent à notre
maison. Grâce à la frugalité, vos revenus dure
ront plus longtemps. Cela contribuera à ce que
vous teniez bon et cela réduira le lourd fardeau
de l'occupation. Il est facile de faire pousser des
légumes et d'élever des animaux. N'oublions
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pas que les "S^etnamiens ont injfligé une défaite
à la tyrannie US non seulement grâce au fusil,
mais aussi grâce à une utilisation avisée de leur
terre®^

La dé-popularisation du soulèvement

L'attitude de la direction extérieure de l'OLP à
l'égard de l'ensemble de ces initiatives est révéla
trice de sa méfiance vis-à-vis de toute forme d'auto

nomie politique à l'intérieur des territoires occupés.
Ainsi, dans les diverses déclarations venant de
Tunis, elle soutient l'action de grève des impôts à
Beit Sahour du bout des lèvres. Aucune stratégie
d'ensemble, avec pour objectif d'entraîner d'autres
villages ou villes dans le sillage de Beit Sahour,
n'est élaborée. Tunis n'essaie pas de subvenir aux
besoins de ces Palestiniens qui perdent beaucoup
dans le mouvement de grève des impôts, alors que
c'est une chose courante avec les familles des per
sonnes tuées ou emprisonnées®®. Au même moment,
Arafat opère un rapprochement avec Ilias Frayj,
maire de Bethléem conciliant vis-à-vis des forces
d'occupation (qui l'ont laissé en place, au début des
années 1980, tandis qu'elles révoquaient les maires
affirmant leur appartenance nationaliste) et hostile
aux initiatives des Comités populaires et notam
ment de la campagne de grève des impôts de Beit
Sahour. Cette attitude, qui ne s'est pas manifestée
seulement dans le cas du Comité populaire de Beit
Sahour, indique que les initiatives des structures
de l'intérieur, bien que prises par des membres de
l'OLP, préoccupent Tunis. « [Beit Sahour] fut l'un
des premiers signes que l'OLP à Tunis était inquiète
de voir son rôle décliner en Cisjordanie et à Gaza et
reconnaissait que son pouvoir était de plus en plus
accaparé par des militants locaux autonomes (pour
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la plupart membres de l'OLP) qu'elle ne pouvait pas
contrôler. Dès lors, Tunis chercha à reconstituer
son assise politique en s'appuyant de plus en plus
sur les notables, plus flexibles, que sur ses propres
cadres®^. »

•11 ne s'agit pas de surestimer les conflits entre inté
rieur et extérieur. Les structures de l'intérieur (GNU,
Comités populaires) sont dirigées par des membres
de l'OLP qui se réfèrent en permanence à leurs
directions situées à l'extérieur (excepté dans le cas
du PC dont les cadres sont pour la plupart dans les
territoires occupés). Mais tandis que ces structures
pensent les rapports entre intérieur et extérieur sur
le mode de la complémentarité, la direction de l'OLP
les pense sur celui de la concurrence. Comme indiqué
plus haut, les équilibres entre les forces politiques ne
sont pas les mêmes à l'intérieur et à l'extérieur des
territoires occupés. Le poids de la gauche (notam
ment le FPLP et plus encore le PCP) est beaucoup
plus important en Cisjordanie et à Gaza que dans
les structures de direction de l'OLP. Ainsi le CNU est
paritaire entre les factions politiques, ce qui est loin
d'être le cas du Comité exécutif de l'OLP dans lequel
le Fatah est largement majoritaire. Les positions
publiques du CNU et des Comités populaires sont
parfois différentes de celles de la direction de l'OLP,
notamment en ce qui concerne la reconnaissance de
l'État d'Israël. Cette situation inquiète la direction
Arafat et ne s'accorde pas avec sa stratégie de légiti
mation à l'échelle internationale et son ambition de
devenir un acteur incontournable pour toute solu
tion négociée dans la région. Dès l'été 1988, l'auto
nomie relative du CNU avait vécu : sous la pression
des directions politiques de l'extérieur (Fatah mais
aussi FPLP et FDLP), les cadres de l'intérieur inves
tis dans le CNU sont dépossédés de la décision poli
tique, et le factionnalisme reprend ses droits dans
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les territoires occupés®^. En prenant indirectement
le contrôle du cadre légitime de direction du soulè
vement, la direction de l'OLP monopolise la repré
sentation de la population des territoires occupés et
s'arroge la légitimité à négocier en son nom.
Le soulèvement de 1987 est en effet, dans sa nature

même, une arme à double tranchant pour Tunis.
D'un côté, il popularise la question palestinienne et
révèle au grand jour que l'occupation de la Cisjor-
danie et de Gaza ne peut se prolonger indéfiniment
et doit faire l'objet d'une solution négociée mais,
de l'autre, il est le cadre de l'émergence potentielle
d'une direction et de personnalités de l'intérieur à
même de délégitimer la direction de l'extérieur et de
se substituer à elle dans un processus de négocia
tions. La direction Arafat, affaiblie et isolée depuis
son éviction de Beyrouth en 1982, ne peut pas pas
ser à côté de l'opportunité historique que lui offre
VIntifada : celle de se poser définitivement comme
un partenaire incontournable sur le champ diplo
matique. D'où une politique ambivalente : être en
lien permanent avec l'intérieur et participer, via son
réseau de « direction intermédiaire » et de person
nalités publiques, aux diverses actions militantes
et aux structures de direction de YIntifada tout en
laissant suffisamment peu d'autonomie à l'intérieur,
quitte à saper certaines actions ou structures. Il
s'agit également pour l'OLP d'étendre sa zone d'in
fluence en multipliant les contacts avec les notables
locaux dans l'idée de s'appuyer sur des figures
locales en cas de conflit ouvert avec des membres

du leadership organisationnel.
Le Conseil national palestinien (GNP, « parlement »

de l'OLP), réuni à Alger en novembre 1988, qui pro
clame l'État indépendant de Palestine et exige la
tenue d'une conférence internationale pour trouver
une solution négociée au conflit en cours, est une
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illustration de l'évolution des rapports entre Tunis
et la direction clandestine de l'intérieur, de plus en
plus touchée par la violence de la répression et en
quête de solution politique :

La proclamation de l'État de Palestine par le CNP
de novembre 1988 répondait bien évidemment
aux aspirations de la majorité des Palestiniens
de l'Intérieur comme à celles des membres du

CNU. Mais en traduisant la mobilisation quoti
dienne dans les territoires occupés en termes de
négociation sur la scène politique internationale,
l'Extérieur (et du même coup Vestablishment
public de l'Intérieur) recouvrait un rôle de pre
mier plan au détriment de l'Intérieur clandestin.
Un subtil équilibre s'établissait alors entre une
diplomatie tous azimuts de l'OLP-Tunis qui se
revendiquait de l'urgence à répondre aux reven
dications de l'Intérieur et une intensification du
soulèvement qui voulait manifester son soutien
aux démarches de l'Extérieur®®.

Si l'intérieur se pense toujours en complémenta
rité avec l'extérieur, pour Tunis une nouvelle étape
est franchie dans sa volonté hégémonique : on peut
en effet lire la décision du CNP d'Alger comme une
offensive diplomatiqpie de la direction de Tunis qui
craint que la décision du roi Hussein de Jordanie de
rompre les liens légaux et administratifs entre les
deux rives du Jourdain ne pousse Israël à annexer
les territoires palestiniens et la mette hors jeu.
La décision du roi de Jordanie, annoncée le 31 juil

let 1988, est en effet un élément d'importance. Elle
est, avant toute chose, inattendue r peu avant Ylnti-
fada, nombreux étaient les contacts entre Israël et la
Jordanie pour aboutir à un compromis sur le statut
des territoires occupés. La décision de Hussein peut
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être comprise comme l'expression de ses craintes de
voir VIntifada traverser le Jourdain et faire vaciller
le pouvoir jordanien. « Il fallait que Hussein agisse
vite pour circonscrire l'incendie et l'empêcher de
s'étendre à son royaume, dont près de 60 % des
habitants sont des Palestiniens. [...] Ses appareils
de répression avaient déjà grandement accru leur
activité pour mater les premiers foyers d'agitation
en solidarité avec Vlntifada^^. » Le renoncement de
la Jordanie à toute prétention sur la rive ouest du
Jourdain a deux conséquences d'importance : cette
décision crée une situation de vide juridique quant
au statut de la Cisjordanie. L'OLP tente de combler
ce vide en pubhant dans un premier temps une
déclaration qui interdit la modification d'une quel
conque loi en vigueur en Cisjordanie jusqu'à ce que
des autorités palestiniennes compétentes se soient
penchées sur cette question. La décision du GNP
d'Alger peut être considérée comme le second geste
destiné à combler ce vide juridique (avec la procla
mation d'un État indépendant) mais aussi comme
un pas en avant de la direction palestinienne sur
le chemin des négociations, en tant que partenaire
incontournable.
Ce n'est en effet pas tant la proclamation de l'État

qui est le fait marquant de ce CNP, mais « l'accep
tation de la résolution 242, décision de la dernière
heure, motivée, pour Arafat, par la circulaire de
Shimon Pérès aux ambassades d'Israël, à la veille
du CNP, [qui] expliquait que seule l'acceptation des
résolutions 242 et 338 équivaudrait à une recon
naissance d'Israël dans des frontières sûres et
reconnues, et non la résolution 181®' ». Ce faisant,
la direction Arafat, qui a depuis longtemps adopté
la solution des deux Etats, indique aux États-Unis et
à Israël non seulement qu'elle a fait accepter cette
solution à la majorité de l'OLP mais aussi qu'elle est
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un partenaire plus pragmatique et modéré que d'hy
pothétiques interlocuteurs autonomes de l'intérieur.
« Utilisant ce qui était devenu un de ses slogans
favoris, il [Arafat] s'exprima en des termes employés
avant lui par l'ancien Président français Charles de
Gaulle et en appela à "la paix des hraves". Puis [...]
il conclut son discours avec un appel en direction
du futur Président Georges Bush pour qu'il réponde
positivement à son geste de paix®®. »

De Bagdad à Oslo

Au cours de l'année 1989 et du début de 1990,
les contacts entre les États-Unis et l'OLP, relancés
fin 1988 après le GNP d'Alger, sont peu fructueux,
notamment du fait de l'opposition d'Israël à toute
relation avec l'OLP et de la méfiance persistante
d'une partie de l'administration Bush vis-à-vis de la
centrale de Tunis. Sur le terrain, le GNU et les Comi
tés populaires, rattrapés par le factionnalisme, sont
de plus en plus affaiblis, la mobilisation populaire
décline tandis que la répression israélienne ne fai
blit pas : les militants et les cadres les plus actifs sont
emprisonnés, ce qui participe de l'essoufflement du
soulèvement. La direction de l'extérieur et les per
sonnalités publiques de l'intérieur monopolisent de
plus en plus le champ politique qui, la lutte faiblis
sant, se réduit progressivement à la seule représen
tation et aux ioitiatives diplomatiques. Les tracts du
GW (rédigés depuis Tunis) sont de moins en moins
réguliers et peu suivis par la population. Bien que
des affrontements sporadiques persistent, et que des
journées de grève soient toujours organisées dans
les territoires palestiniens, Ylntifada s'éteint pro
gressivement et, avec elle, la campagne «. modèle »
de boycott du paiement des impôts à Beit Sahour.
On assiste, parallèlement à la chute de la mobilisa-
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tion populaire, à une militarisation de la lutte pales
tinienne et à l'ascension de groupes intégristes qui
développent les actions armées et critiquent l'atti
tude de tous ceux qui privilégient la négociation à la
lutte de terrain.

Si les opinions divergent et s'il est difficile de dater
précisément la « fin de VIntifada », tout le monde
s'accorde pour dire qu'au début de 1990 elle ne res
semble plus à ce qu'elle a été dmant les dix-huit
premiers mois, et que la guerre de 1991 contre
l'Iraq signe son acte de décès. Alors que les discus
sions avec les États-Unis sont dans l'impasse, Arafat
se rapproche progressivement de Saddam Hus
sein. C'est dans cette logique que, lors de l'invasion
du Koweït, Yasser Arafat fera le choix de soutenir
son nouvel allié malgré les oppositions au sein de
l'OLP et le scepticisme de nombreuses personnalités
publiques dans les territoires occupés. La popula
tion de Cisjordanie et de Gaza, à l'heure où l'Inti
fada s'éteint, soutient le leader de l'OLP, convaincue
que Saddam Hussein est à ses côtés, notamment
après que celui-ci a tiré des missiles sur Israël : un
alignement qui sonne le glas de l'appropriation de
leur lutte par les Palestiniens de l'intérieur.

Au sortir de la guerre du Golfe, l'OLP est affaiblie
diplomatiquement, politiquement et financière
ment tandis que la population des territoires occu
pés est exsangue et désormais soumise à rm blocus
économique imposé par Israël. Mais le « Nouvel
ordre mondial » que George Bush entend établir,
avec les États-Unis comme seule superpuissance,
marqué par un partenariat renforcé avec les pays
arabes, passe par un règlement, au moins provi
soire, de la question palestinienne. Les États-Unis
vont contraindre Israël à négocier, en ayant pour la
première fois recours à l'arme financière pour exi
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ger du gouvernement israélien des progrès dans la
négociation : la garantie d'un prêt de 10 milliards

-de doUars est conditionnée à l'acceptation des négo
ciations par le gouvernement israélien. Le gouver
nement d'Yitzhak Shamir accepte de négocier avec
les Palestiniens sans pour autant croire en la pos
sibilité d'un accord, ce qui ouvre une brèche pour
les Travaillistes, qui reviennent au pouvoir en 1992
avec la promesse de « la paix dans six mois ».
Si au début du processus de Madrid Israël impose

d'écarter l'OLP de Tunis, les négociateurs palesti
niens ne sont pas une représentation autonome de
l'intérieur, fls sont en effet sous l'étroit contrôle de
Tunis et n'ont qu'une très faible marge de manœuvre,
comme le rapporteront plusieurs d'entre eux dans
des témoignages publiés après la signature des
Accords d'Oslo. Après l'élection du gouvernement
Rabin-Pérès, et parallèlement aux négociations
officielles entamées à Madrid, des négociations
secrètes s'engagent entre des représentants israé
liens et des représentants de l'OLP-Tunis, dont le
niveau d'exigence est, conune l'espéraient les auto
rités israéliennes, beaucoup moins élevé que celui
des négociateurs « de l'intérieur ». Qui plus est,
le gouvernement Rabin-Pérès semble avoir pris
conscience de la montée en puissance, à « l'inté
rieur », du Hamas, comme le révèle la décision d'ex
pulser vers le Liban, en décembre 1992, plus de 400
militants et cadres de ce mouvement.

Le processus secret d'Oslo est la dernière étape de
la dépossession, par l'OLP-Tunis, de l'initiative poli
tique des Palestiniens de l'intérieur. Les négociations
sont menées dans la plus grande opacité par des
proches d'Arafat, au premier rang desquels Mah
moud Abbas (Abu Mazen)®®, Ahmad Qoreï (Abu Ala)"
et Nabil Chaath, qui ont pris une importance pré
pondérante dans l'OLP, notamment après les morts
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d'Abu Jihad et Abu lyad. Les négociateurs investis
dans le processus de Madrid ne sont pas au courant
de ces négociations secrètes. Hanan Ashrawi, Fay-
sal al-Husseini et Haydar Abd-Al-Shafi (tous les trois
en charge du processus initié à Madrid) ont appris
l'existence et le contenu des accords de la bouche de

journalistes israéliens à la fin du mois d'août 1993.
De plus, les hommes investis dans le canal secret
d'Oslo ne sont pas des cadres, comme Abu Jihad
ou Abu lyad, avec une expérience « de terrain » et
des liens avec le leadership organisationnel ou les
personnalités publiques de Cisjordanie et de Gaza.
L'ascension de Mahmoud Abbas et Ahmad Qoreï a
marqué le transfert à des « financiers » de préro
gatives qui appartenaient auparavant au groupe
« révolutionnaire » fondateur du Fatah. Seule une
fraction de la direction de l'extérieur est inves

tie dans les négociations - avant tout une fraction
préoccupée par la smvie politique et financière de
l'appareil de l'OLP. Pom le chercheur Naseer Aruri,
« VIntifada a été utilisée par le leadership palesti
nien comme objet de marchandage pour s'assurer
de la reconnaissance officielle de l'OLP par l'État
d'Israël et obtenir une vague promesse de l'éta
blissement d'un État après une phase intérimaire
d'autogouvernement^^ ».

Écartée par les manœuvres de la direction de l'ex
térieur, la génération des années 1970-1980, qui
s'était notamment distinguée par son investisse
ment dans la construction des organisations popu
laires, de masse, répondant à l'appel au Sumud
venu de Beyrouth puis de Tunis, se prépare à vivre
des années difficiles. Le « retour » de la direction en
exil et la transformation de la lutte palestinienne en
entreprise de construction d'un appareil d'État sans
souveraineté s'accompagnent en effet d'une mar-
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ginalisation de cette génération qui avait préparé
yintifada. Cette marginalisation participe d'une
redistribution des cartes dans la société palesti
nienne et dans le champ politique de l'intérieur, à
laquelle les ONG ne vont pas échapper, contraintes,
pour nombre d'entre eUes, de s'adapter pom* sur-
vivré, quitte à renoncer à leur vocation originelle.
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Les Accords d'Oslo et le « processus de paix », s'ils
n'ont pas fondamentalement remis en cause les
logiques d'occupation et de colonisation des ter
ritoires palestiniens, ont entraîné une importante
réorganisation des structures sociales et politiques
en Cisjordanie et à Gaza. Le « retour » de la direc
tion de l'OLP en exil, accompagnée de plusieurs
milliers de membres des diverses agences et forces
de sécurité palestiniennes, s'est traduit par de nou
velles polarisations et contradictions au sein de la
société palestinienne : à la lutte « directe » pour
la libération nationale s'est substituée la tâche

de construire un simili-appareil d'État, l'Autorité
palestinienne. Cette nouvelle perspective a consi
dérablement changé la donne au sein des diverses
composantes du mouvement nationaliste, y com
pris les ONG.
Pour mieux comprendre l'impact de ces évolutions

sm- les ONG, il est nécessaire de préciser le cadre
institutionnel et légal mis en place par les Accords
d'Oslo. C'est en effet cette nouvelle configura
tion politique qui conditionne les recompositions à
l'œuvre dans les associations, fédérations et comi
tés précédemment étudiés. Cette présentation n'a
évidemment pas vocation à être exhaustive : il s'agit
plutôt de décrire les principaux changements induits
par les Accords d'Oslo et les tendances générales
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à l'œuvre dans les territoires occupés à partir des
années 1993-1994.

Des « accords de paix^^ » ?

Les « lettres de reconnaissance mutuelle » pales
tinienne et israélienne, signées par Yasser Arafat
(9 septembre 1993) et Yitzhak Rabin (10 septembre
1993), donnent un premier indice quant à la réabté
des rapports de forces et des « sacrifices » consentis
par les deux parties. Le leader palestinien affirme
par exemple que l'OLP « reconnaît le droit de l'État
d'Israël à vivre en paix et dans la sécurité », « accepte
les résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité
[de l'ONU] », « déclare que toutes les questions
[...] seront résolues par la négociation », « renonce
à recourir au terrorisme et à tout autre acte de vio

lence » et « affirme que les articles et points de la
Charte palestinienne qui nient le droit d'Israël à
exister, ainsi que les points de la Charte qui sont en
contradiction avec les engagements de cette lettre,
sont désormais inopérants et non valides" ».
La lettre du Premier ministre israélien est si lapi

daire qu'elle peut être citée in extenso : « En réponse
à votre lettre du 9 septembre 1993, je souhaite
vous confirmer qu'à la lumière des engagements
de l'OLP qui y figurent, le gouvernement d'Israël a
décidé de reconnaître l'OLP comme le représentant
du peuple palestinien et de commencer des négo
ciations avec l'OLP dans le cadre du processus de
paix au Proche-Orient. » Le gouvernement israé
lien reconnaît certes, formellement, l'existence d'un
peuple palestinien et le fait que l'OLP constitue sa
représentation. On est donc bien loin des propos de
Golda Meir lorsqu'elle affirmait que les Palestiniens
« n'existaient pas » ou de la tentative de destruction
totale de l'OLP menée au Liban au début des années
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1980. Mais, contrairement à l'OLP qui reconnaît la
légitimité de l'État d'Israël, accepte les résolutions
de l'ONU et s'engage à renoncer à la lutte armée,
le général Yitzhak Rabin se contente de reconnaître
l'OLP, sans affirmer que les Palestiniens aimaient de
quelconques « droits », et s'engage à « commencer
des négociations », sans plus de précisions, notam
ment au sujet des résolutions de l'ONU.
Ces premiers documents révèlent la logique d'en

semble du « processus de paix » : contrairement à
l'esprit et à la lettre du droit international, ce sont
les représentants du peuple dont les droits sont
bafoués qui prennent des engagements concrets,
tandis que la puissance occupante se contente
d'imprécises déclarations d'intention. Par la suite,
la Déclaration de principes (13 septembre 1993) ou
les différents accords intérimaires signés à partir de
1994, ainsi que l'évolution de la situation « sur le
terrain », confirmeront cette tendance, donnant rai
son à celles et ceux qui avaient considéré dès sep
tembre 1993 que le « processus de paix » ne serait
qu'un processus de réorganisation de l'occupation.
Dès l'officialisation des lettres de reconnaissance

mutuelle et de la Déclaration de principes, des posi
tions très divergentes se sont en effet exprimées, y
compris au sein de l'OLP.

Le dimanche 12 septembre 1993, notre déléga
tion quitta Tunis [pour Washington] à bord du jet
privé de Sa Majesté le Roi Hassan II du Maroc, qui
l'avait mis à la disposition du leadership palesti
nien. Je restai à l'écart durant les dix heures et
demie de vol, passant en revue ce que nous avi
ons accompli en trente ans de lutte et près d'un
demi-siècle de séparation et d'exil. Ce voyage
était-il celui du retour à la maison? Ou étions-
nous en route pour signer le renoncement à une
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années 1993-1994.

Des « accords de paix^^ » ?
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Les « lettres de reconnaissance mutuelle » paies-
tinienne et israélienne, signées par Yasser Arafat
(9 septembre 1993) et Yitzhak Rabin (10 septembre
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19S0. Mâis, cointrairement à l'OLP qui reconnaît la
légitimité de l'État d'Israël, accepte les résolutions
de l'ONU et s'engage à renoncer à la lutte armee,
le général Yitzhak Rabin se contente de reconnaître
l'OLP, sans affirmer que les Palestiniens auraient de

^ 7rirmtg » pt. s'engage à « commencer

des négociations >>. sans pKurtlw pvjj^iQj^jjuotam-
inent au sujet des résolutions de 1 ONU. j, •
Ces premiers documents révèlent la logique en

semble, du « processus de paix » : contrairement a
l'esprit et à la lettre du droit internationai, ce sont
les représentants du peuple dont les oi s son
bafoués qui prennent des engagements concrets,
tandis que la puissance occupante se contente
d'imprécises déclarations d'intention, ar a ̂  e,
la De^claration de principes (13 septembre 1993) ou
les différents accords intérimaires signes a partir de
1994, ainsi que l'évolution de la situation « sur le
terrain », confirmeront cette tendance, domant rai
son à ceUes et ceux qui avaient considéré des sep
tembre 1993 que le « processus de paix » ne serait
Qu'un processus de réorganisation e occupation.
Dès l'officialisation des lettres de reconnaissance
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tions très divergentes se sont en effet exp mees, y
compris au sein de l'OLP.
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grande part de notre patrie ? Pourquoi me ren-
dais-je en un lieu où j'allais signer un accord qui
ne m'offrirait peut-être pas la possibilité d'avoir
un foyer ou un lieu de résidence? Ce que nous
nous apprêtions à faire allait-il nous ouvrir les
portes de l'avenir ou les refermer? Avions-nous
trahi ou préservé les droits de notre peuple'^ ?

Les questions formulées par Mahmoud Abbas résu
ment en grande partie les interrogations suscitées
par les Accords d'Oslo, que ce soit lors de leur
signature ou face au constat de l'échec manifeste
du « processus de paix » à la fin des années 1990.
Les incertitudes du futur président de l'Autorité
palestinienne sont à l'image des discussions domi
nantes autour du processus d'Oslo, qu'il s'agisse du
contenu des accords ou de leur réalisation « sur le

terrain ». Les Accords d'Oslo ont-ils été la « paix
des braves » ? Ont-Us représenté im « compromis
historique » entre la représentation palestinienne
et le gouvernement israélien? Ou au contraire, ont-
ils été, pour reprendre les formules de Mahmoud
Abhas, un renoncement, une « trahison », un recul
pour les Palestiniens ?
NabU Chaath, membre historique de la direction

de l'OLP, incarne la thèse du « meUleur accord pos
sible », en déclarant par exemple « [que] les choses
sont claires en ce qui concerne le calendrier des
négociations sur le statut final, la juridiction terri
toriale, et [qu'l U y a un retrait total de Jéricho et de
Gaza, inexistant dans les Accords de Camp David'® ».
Edward Said est l'un des plus virulents critiques de
l'accord : « [Yasser Arafat] et son entourage n'ont
pas négocié avec les Israéliens, Us ont tout sim
plement capitulé, acceptant les diktats israéliens
comme un domestique accepte les ordres de son
supériexu*'®. » Certains se situent à mi-chemin entre
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ces deux positions, comme Haydar Abd al-Chafi'^,
qui déclare à la fin de l'année 1993 que « l'un des
gros problèmes avec cet accord est qu'il est composé
de généralités qui laissent un espace pour des inter
prétations très diverses, et qu'il [lui] semble que l'on
essaie d'y lire ce qui n'y figure pas" ».
Une autre ligne de fracture se dessine autour de

l'interprétation de la portée historique des accords.
L'historien Avi Shlaïm compte parmi ceux qui y
voient un bouleversement des rapports entre Israël
et les Palestiniens : « Malgré toutes ses limites et
ambiguïtés, la Déclaration de Principes sur les
Arrangements intérimaires d'autogouvernement
ODOP) pour les Palestiniens de la bande de Gaza et
de Jéricho représente la mère de toutes les ruptures
dans le conflit centenaire entre Arabes et Juifs en
Palestine^®. » De son côté, Gilbert Achcar défend la
thèse selon laquelle les Accords d'Oslo sont avant
tout une adaptation du plan AUon de 1967, un plan
de colonisation et d'annexion partielle qui incluait le
principe d'une évacuation des zones palestiniennes
les plus densément peuplées sans qu'Israël renonce
à contrôler de larges secteurs de la Cisjordanie :

Le plan AUon est donc en bonne voie d'obteim
la consécration qu'U escomptait : la reconnais
sance internationale et arabe du fait accompli
israélien en Cisjordanie et à Gaza; la paix en
échange d'un « compromis territorial » pennet-
tant à Israël d'exercer sa souveraineté directe
ou semi-directe sur l'ensemble de la Palestine
du mandat britannique; la solution - d'aucuns
diront la liquidation - du problème pal^timen,
à peu de frais, et la préservation de « l'Etat juif
et démocratique », avec de surcroît les titres à la
une en sa favexu*®®.
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Rappelons également que les Accords d'Oslo ont
été imposés au forceps par la direction Arafat au
mouvement national et au peuple palestiniens,
sans faire l'objet de discussions démocratiques.
En effet, de l'élaboration des textes jusqu'à leur
ratification, on constate que les instances déci
sionnelles de l'OLP et du Fatah ont été largement
contournées, provoquant la colère d'organisations
et d'individus loin d'être marginaux dans le mou
vement national. La consultation des instances offi

cielles s'est faite a posteriori, et la direction Arafat
n'y a obtenu qu'une majorité relative, grâce à de
nombreuses abstentions et au boycott des réunions
par certaines figures et organisations du mouve
ment national. Ainsi, la gauche de l'OLP (FDLP et
FPLP) boycotte la réunion du Comité exécutif de
l'OLP ratifiant les Accords d'Oslo, déclarant que
« l'organisation qui a été reconnue par Israël n'est
pas l'Organisation de libération de la Palestine, qui
représente tout le peuple palestinien [et que] ce
qui s'est passé, c'est qu'une tendance, qui a utilisé
le nom de la centrale palestinienne sans pouvoirs
légitimes, n'a pas respecté les décisions des ins
tances palestiniennes®* ».
Aurdelà de l'enthousiasme international suscité par

la poignée de main entre Arafat et Rabin sur la pelouse
de la Maison Blanche, il était donc largement iUusoire
d'interpréter les événements du 13 septembre 1993
comme une réconciliation historique. Comme l'ont
souligné les commentateurs et les analystes critiques,
la logique des Accords d'Oslo était loin d'être celle
d'un véritable « processus de paix » ou d'im « com
promis honorable » pour les Palestiniens, loin d'une
rupture réeUe dans l'organisation des relations entre
puissance coloniale et peuple colonisé.

84



Les ONG dans la Palestine d'Oslo

L'Autorité palestinienne, un futur État?

On peut encore lire aujourd'hui que les Accords
d'Oslo auraient exprimé la volonté de l'OLP et des
autorités israéliennes d'aller vers une solution « à

deux États » fondée sur le principe « la paix contre
la terre ». Pourtant, à l'époque même de la cérémo
nie de Washington, les éléments permettant d'étayer
la thèse d'une paix à venir étaient bien maigres. En
effet, dès le 12 septembre 1993, à l'occasion d'une
interview à la veille de la poignée de main, alors
qu'un journahste de CNN signale à Yitzhak Rabin
« [qu'l Arafat affirme que l'accord est la première
étape vers un État palestinien et que son drapeau
flottera bientôt sur Jérusalem », le Premier ministre
israéfien rétorque : « C'est exactement le contraire.
Il s'agit d'un accord intérimaire qui permettra aux
Palestiniens de gérer leurs affaires propres [...]. Mais
nous maintiendrons la sécurité des implantations
[colonies], nous aurons le contrôle de la sécmité des
Israéfiens circulant dans les territoires [occupés] et
tout le dispositif de sécurité extérieure, le long du
Jourdain dans la vallée fin Jourdain, et au sud de la
bande de Gaza®^. »

Les choses ont-elles évolué au fur et à mesure
que le « processus de paix » avançait? Éléments de
réponse avec l'ime des dernières interventions de
Rabin à la Knesset, en date du 5 octobre 1995, soit
un mois avant son assassinat :

Nous envisageons une solution permanente avec
un État d'Israël qui inclura la plus grande partie
de la terre d'Israël de l'époque du Mandat bri
tannique, et à ses côtés une entité palestinienne
qui sera un foyer pom la plupart des résidents
palestiniens vivant dans la bande de Gaza et en
Cisjordanie. Nous voulons que cette entité soit
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moins qu'un État, et qu'elle gère, de manière
- indépendante, la vie des Palestiniens sous sa res
ponsabilité. Les frontières de l'État d'Israël, avec
la solution permanente, seront au-delà des lignes
qui existaient avant la guerre des Six Jours. Nous
ne retournerons pas aux lignes de 1967®^.

Et Rabin de poursuivre en expliquant que Jérusalem
demeurera la capitale « une et indivisible » de l'État
d'Israël, que ce dernier conservera le contrôle sur la
vallée du Jourdain, que les blocs de colonies seront
annexés et que d'autres blocs seront établis. En
d'autres termes, quels qu'aient été les intentions ou
les espoirs des acteurs palestiniens, il n'a jamais été
question pour l'État d'Israël, y compris pour Yitzhak
Rabin (contrairement à la légende), de renoncer à
son contrôle sur la grande majorité des territoires
occupés, ni de tolérer l'existence d'un État palesti-
men. L'assassinat de Rabin par un extrémiste israé
lien, s'il illustre un sentiment de trahison ressenti
par certains secteurs de la société israélienne en
raison de la « reconuaissance » de l'OLP, ne doit
pas pour autant laisser penser que Rabin était prêt
à renoncer à l'occupation et à la colonisation, ni à
faire de réelles concessions aux Palestiniens®^.

La principale nouveauté introduite par les Accords
d'Oslo réside dans l'établissement de l'Autorité pales
tinienne (AP), dont la dénomination dans les textes
n'est pas, contrairement au nom jSnalement adopté
par les Palestiniens, « Autorité nationale palesti
nienne », mais « Autorité d'autogouvernement inté
rimaire », qui correspond davantage à ses fonctions
et à son statut réels. L'AP est en effet une structure
smiib-étatique, dotée d'institutions diverses (gou
vernement, parlement, ministères, forces de police,
etc.), dont la tâche première est de « gouverner »
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les territoires progressivement évacués par l'armée
israélienne et de fournir des services (justice, santé,
éducation, etc.) à l'ensemble des Palestiniens de Cis-
jordanie et de Gaza.
L'A? possède donc un certain nombre de préroga

tives et de fonctions étatiques, mais n'est pas, dans
l'esprit et dans la lettre des Accords d'Oslo, un État
ou un « futur État ». Elle est notamment dépossé
dée de deux attributs fondamentaux d'un État : le
droit de se doter d'organes diplomatiques et donc
d'avoir une politique étrangère, et le droit d'avoir
une armée. De plus, elle ne bénéficie d'aucune sou
veraineté territoriale réelle, dans la mesure où les
zones qui lui sont confiées sont morcelées et sépa
rées les unes des autres par des zones sous contrôle
exclusif de l'armée israélienne, et (ju'elle ne dispose
d'aucune frontière avec un autre État.
La logique d'Oslo n'est pas celle d'un retrait israé

lien des territoires occupés qui seraient rendus à
une structure étatique appelée à devenir rm État,
mais celle d'un « redéploiement®® » de l'armée
israélienne en Cisjordanie et à Gaza : l'idée est de
confier progressivement des zones à l'A? sans pour
autant renoncer à un contrôle sm* les territoires

palestiniens dans leur ensemble. À partir de 1995
et des accords dits de Taba (ou Oslo II), il est même
précisé que « les redéploiements seront progres
sivement mis en œuvre en fonction de la prise en
charge de l'ordre public et de la sécurité intérieure
par la police palestinienne ». Cette clause implique
que l'avenir du « processus de paix », et notamment
de la « restitution » des terres aux Palestiniens,
est conditionné à la capacité de la direction Arafat
à faire régner l'ordre dans les zones évacuées par
l'armée israélienne. Il n'est dès lors guère surpre
nant de relever que plus de 40 % des salariés de l'A?
sont employés, dans les divers services de sécurité
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(soit, en septembre 2000, plus de 50000 personnes),
avec un taux d'encadrement de la population inédit,
plus élevé que dans l'Égypte voisine, alors sous la
coupe du régime Moubarak.
La cenjtralité des questions de sécurité dans les

divers accords qui jalonnent le « processus de
paix®® » et les exigences sécuritaires à l'égard de l'AP
sont l'une des clés de compréhension de la logique
à l'œuvre dans les territoires palestiniens à partir
des années 1993-1994. Si les autorités israéliennes
renoncent à administrer directement les zones

palestiniennes, c'est à la condition que ces dernières
soient gérées par la nouvelle AP, et que celle-ci y
assure, en premier lieu, des tâches de maintien de
l'ordre. Les Accords d'Oslo ne l'engagent-ils pas en
effet, entre autres, à « agir systématiquement contre
toute incitation au terrorisme et à la violence [chez
les Palestiniens] », « arrêter et traduire en justice
toutes les personnes [palestiniennes] suspectées de
perpétrer des actes de violence ou de terrorisme »,
« confisquer toute arme illégalement détenue [par
un civil palestinien] », « coopérer pour échanger les
informations et coordonner ses activités et ses poli
tiques » avec les services de sécurité israéliens®^?
Le principal rôle dévolu à l'AP n'est pas la construc
tion d'un État mais le développement d'un appareil
sécuritaire hypertrophié, chargé de maintenir le
calme dans les zones palestiniennes progressive
ment évacuées.

Le bâton... et la carotte

Si la promesse (fantasmée) d'un État indépendant
est l'une des raisons qui expliquent poiu*quoi la
direction Arafat a accepté de se compromettre dans
la construction d'un appareil sécmitaire appelé à
se substituer à l'armée israélienne dans les zones
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évacuées, et pourquoi ime partie significative de
la population a toléré de tels développements, la
dimension financière du « processus de paix » est
elle aussi im facteur déterminant. Durant les années

1994-2000, le volume des aides attribuées à l'AP
oscille en moyenne autour de 500 millions de dollars
par an®®, avant de doubler à partir de 2001®®, ce qui
place les Palestiniens dans le peloton de tête mon
dial des récipiendaires d'aide internationale. Ces
financements ont eu deux principales fonctions : le
développement de l'appareil d'État, et donc du poids
économique de l'AP, et la corruption de la direction
palestinienne.
Ce dernier point a été largement documenté et

commenté. On pourra ainsi rappeler qu'au-delà des
détournements d'argent, nombre de dirigeants de
l'appareil ont mis en place, grâce aux aides interna
tionales, des structures économiques leur assurant
des sources personnelles de revenus et l'entretien
de réseaux de clientèle. Ce phénomène s'est notam
ment manifesté par la création de holdings publiques
et semi-publiques, ainsi que par l'établissement de
sociétés bénéficiant d'un monopole sur les impor
tations de diverses marchandises. Les noms des

propriétaires et/ou administrateurs qui reviennent
le plus souvent sont ceux de Mohammad Rachid®"
(essence, ciment, tabac), Mohammad Dahlan®'
(essence, ciment, gravier), Jibril Rajoub®® (essence),
Nabil Chaath®® (ordinateurs), Yasser Abbas®^ (élec
tronique), mais aussi de conseillers de Yasser Arafat
moins en vue tels qu'Hachem Hussayn Abu Nidah et
Ramzi Khoury®®.
Les financements servent également au développe

ment du simili-appareil d'État, dont la rapide expan
sion place l'AP au centre de la vie économique. Dès
1996, l'A? emploie environ 20 % des salariés pales
tiniens (15 % en Cisjordanie et près de 30 % à Gaza).
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Les salaires versés aux employés du secteur public
occupent, au milieu des années 1990, une place
éqpiivalente à celle des revenus des travailleurs
palestiniens en Israël dans la période antérieure à
1992, dont le nombre a dans le même temps consi
dérablement baissé. L'appareil d'État n'est donc
pas seulement un moyen de capter des ressources
conséqpientes venues de l'étranger, mais il est éga
lement un instrument entre les mains de la direc
tion de l'AP pour la « légitimation par le salaire »
du «processus de paix». Dès 1996, Rex Brynen
évoquait, au sujet des aides internationales, l'idée
d'une « paix achetée'® ». Cette thèse a également été
développée par nombre d'opposants à Arafat, qui
ont vu dans la croissance exponentielle de l'appa
reil d'État (160000 salariés en 2006, dont la moitié
dans les forces de sécurité) un moyen de contenir la
remise en cause des mécanismes d'Oslo.

Un nouvel environnement pour les ONG

Conune nous l'avons vu dans le premier chapitre,
les structures qui se sont développées dans les ter
ritoires occupés durant les années 1970 et 1980
ont été pensées par leurs initiateurs et animateims
comme des composantes à part entière du mou
vement de libération nationale, à la différence de
la grande majorité des traditionnelles œuvres de
charité qui, comme l'indiquent Jamil Hilal, Rema
Hammami et Salim Tamari, « offraient des services
seulement au sein de leur propre communauté reli
gieuse ou géographique immédiate" ».
Les Accords d'Oslo et la mise en place de l'AP

vont donc avoir des conséquences majeures sur
cette société civile palestinienne, qui se retrouve
confrontée à de nouvelles problématiques. Comme
1 indique l'universitaire palestinien Salah Abdel
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Shafi, « la société civile en Palestine a toujours été,
et par conséquent est encore aujourd'hui, acca
blée par la double responsabiUté d'être une com
posante de la lutte de Ubération nationale tout en
luttant pour trouver sa place dans le processus de
développement de l'État®® », La constitution d'une
infrastructure étatique palestinienne place donc la
société civile dans une situation médite : établir des

rapports avec un pouvoir pobtique centrabsé qui
n'est pas un adversaire a priori dans la lutte de libé
ration nationale. C'est dès lors un nouveau type de
relations qui s'instaime entre l'A? et les principales
organisations de cette société civile palestinienne, à
savoir les ONG.

Ce n'est qu'àpartir des Accords d'Oslo qu'un certain
nombre d'associations palestiniennes se définissent
ouvertement comme des ONG. Cette autodéfinition

joue un double rôle : se distinguer des structures
de l'A? et capter l'attention (et les ressources) des
bailleurs de fonds étrangers en reprenant un label
en vogue, dans les années 1990, auprès des institu
tions internationales et des donateurs potentiels. Le
terme se diffuse progressivement dans les territoires
palestiniens, jusqu'à introduire ime certaine confu
sion : « Généralement, les Palestiniens désignent
comme ONG l'ensemble des institutions n'apparte
nant pas au secteur public, y compris les syndicats,
les associations de bienfaisance, et toute association
qui n'appartient pas stricto sensu aux institutions
de [l'A?]®®. »
J'entends donc ici par « ONG » les principales

structimes issues de la société civile palestinienne
qui ont fait le choix de se définir comme des ONG et,
pour une grande partie d'entre elles, de se regrou
per dans des réseaux d'ONG. La plupart sont issues
de la gauche palestinienne (FPLP, FDLP et PPP, l'ex-
PC), ont une taille et un budget relativement consé-

91



La Palestine des ONG

quents et sont basées à Ramallah ou à Jérusalem.
Leurs dirigeants sont très majoritairement des mili
tants du mouvement national « de l'intérieur » qui
ont tenté de s'appuyer sur le capital social acquis
dans les années 1970 et surtout 1980 pour échap
per à" une marginalisation politique presque inévi
table compte tenu des dynamiques induites par les
Accords d'Oslo, quitte à se consacrer exclusivement
à leurs activités au sein d'ONG comme les Palesti-

nian Agricultural Relief Committees (PARC), l'Union
of Palestinian Médical Relief Committees (UPMRC),
le Palestinian Center for Hiunan Rights (PCHR), la
Palestinian Society for the Protection of Human
Rights and the Environment {LAW) ou encore le
Democracy and Workers Rights Center (DWRC). Il
ne s'agit bien évidemment pas de négliger les autres
composantes de la société civile palestinienne
comme les organisations islamiques, les petites
structures ou encore les grassroots organizations.
Toutefois, les ONG issues de la gauche palestinienne
ont pour particularité d'avoir vu émerger en leur
sein une élite spécifique"" que l'AP naissante a per
çue comme un contre-pouvoir potentiel.

Autorité palestinienne contre ONG ?

Les ONG et la société civile palestiniennes ont pré
existé à l'AP et à l'autonomie palestinienne. Elles ne
se sont donc pas constituées contre l'État mais, dans
une certaine mesm*e, pour l'État. Le principal défi
d'Oslo a donc consisté, pour les ONG, à s'adapter
à la nouvelle donne politique et sociale, sans pour
autant disparaître et perdre leur raison d'être.

Les ONG palestiniennes ont historiquement puisé
leur force et leur légitimité de l'absence d'un gou
vernement national. Elles ont fourni des services
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élémentaires et offert soutien politique et moral
aux communautés locales. Après la création de
D'AP], ces organisations ont sombré dans la confu
sion et ont fait face à des pressions de la part de
[l'AP], des donatems et de forces internes incitant
à « laisser tomber » leurs diverses fonctions anté

rieures, en particulier leur rôle politique"^

Du côté des ONG, trois attitudes dominent : « Soit
elles critiquent ouvertement l'AP et refusent d'y
participer de quelque manière que ce soit; soit elles
émettent des réserves mais prennent part à la pla
nification de politiques nationales; soit elles s'in
tègrent complètement aux structures de l'AP"^. »
La spécificité du cas palestinien interdit toute lec

ture simplificatrice des rapports entre ONG et auto
rités gouvernementales. La distinction classique
entre État et société civile, héritée notanunent de
TocquevlUe, qui voyait cette dernière comme un lieu
de médiation entre les individus et les gouverne
ments, est contestable à au moins deux titres :
- premièrement, l'appareil gouvernemental de

l'A? et une part non négligeable de la société civile
palestinienne sont issus d'une matrice commune : le
mouvement de libération nationale.
- deuxièmement, il n'y a pas d'État palestinien
mais un processus d'étatisation. Les frontières entre
« État » et « société civile », loin d'être définies,
s'avèrent poreuses et instables.

La nouvelle situation créée par la mise en place de
l'A? a donc placé les ONG dans une situation ambi
valente :

D'une part, l'apparition soudaine d'une auto
rité publique locale dotée du pouvoir de définir
et de délimiter l'action sociale, économique et
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- politique (jusqu'à la législation qui les encadre)
ne pouvait que rencontrer la résistance d'une
frange de la société civile qui s'était habituée à
agir de manière décentralisée et très autonome.
D'autre part, cette séquence durant laquelle
l'État se forme et la normalisation de la vie quoti
dienne qui en résulte (avec le retrait des troupes
d'occupation des principales zones urbaines) a
suscité une dynamique et fourni de nouvelles
opportunités à ces organisations pour agir sur
différents fronts de la reconstruction nationale

et du développement. En outre, les organisations
qui en avaient la capacité ont pu commencer à
travailler à un niveau politique national - soit
par la formation de cadres politiques soit par le
lobbying auprès des responsables des secteurs
de[l'AP]i®'.

Une intégration partielle à l'appareil d'État

L'ancienneté des structures associatives devenues

ONG, leur expérience, leur professionnalisme et les
faiblesses de la structure étatique encouragent cette
dernière à tenter de s'appuyer sur certaines d'entre
elles pour consolider l'appareil d'État et mettre en
place un certain nombre de politiques publiques :

Dans le cas palestinien, la sphère politique ne
semble pas en mesure de se passer des struc
tures des ONG, dans la mesure où ces dernières
ont établi un réseau d'infrastruotmes et de rap
ports à la population et aux conununautés locales
qui manque indéniablement à l'ANP, d'autant
plus que nombre de ses membres étaient des
« gens de Tunis » et d'ailleurs. Certains minis
tères ont passé des accords-cadres avec des
ONGP travaillant dans leurs domaines de com-
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pétence. C'est le cas, par exemple, du ministère
de l'Agriculture et, de manière moins officialisée,
des ministères de la Santé et de l'Éducation^"*.

C'est ainsi que, par exemple, le Croissant-Rouge
palestinien (PRCS) a été chargé en 1996, par
le ministère de la Santé, de développer un sys
tème « national » d'ambulances et d'organiser les
urgences pré-hospitalières et les transfusions san
guines à l'intérieur des territoires occupés. À côté
de ces « projets de développement conjoints » ou de
ce partage dans la prestation des services à la popu
lation, certaines ONG proposent en outre des « trai-
ning courses » aux fonctionnaires et personnels des
ministères afin de faire bénéficier la bureaucratie

en construction des compétences acquises durant
les décennies précédant Oslo. Plusieurs employés
du ministère de la Justice ont ainsi bénéficié de

formations sm- les thématiques relatives aux droits
humains, prodiguées par la Palestinian Indépendant
Commission for Citizen's Rights (PICCR), tandis que
le Democracy and Workers Rights Center (DWRC) a
organisé des ateUers à destination des employés du
ministère du Travail. Cette coopération se manifeste
également par une division géographique des acti
vités. Le découpage en zones A, B et C"® ne permet
pas à l'AP d'intervenir directement dans les zones
sous responsabilité exclusive de l'État d'Israël. En
définitive, l'Autorité palestinienne s'est occupée
des grandes villes et a « laissé » aux ONG le soin
de s'occuper des villages isolés et des zones rurales
marginales.

Cette coopération se manifeste aussi parfois sous la
forme d'ime cooptation de figures de la société civile
au sein des organes gouvernementaux, notamment
des dirigeants et des salariés d'ONG. Ces pratiques
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ont suscité de vifs débats dans le milieu des ONG,
ceTtains arguant de la nécessité d'établir une démar
cation nette entre ONG et appareil d'État, à l'instar
d'Eileen Kuttab, militante féministe :

La hitte des femmes devrait conserver son sta

tut non gouvernemental : c'est la seule manière
de construire une société civile démocratique.
Ces institutions ne devraient pas être cooptées au
sein des politiques officielles ou dans la structure
gouvernementale de l'Autonomie. En effet, ceci
élargit le fossé entre les dirigeants et la base [des
associations] et les femmes du leadership peuvent
devenir une élite étrangère aux ambitions et aux
priorités de la grande masse des femmes"®.

Nombre d'individus cooptés s'avèrent être des
proches ou des membres du Fatah, mais l'intégration
à l'appareil d'État va parfois au-delà de certaines des
frontières partisanes. Le cas de Zahira Kamal est à
ce titre exemplaire : dirigeante du FDLP, cadre de la
Palestinian Fédération of Women's Action Commit-

tees"L présidente de la Général Union of Palestinian
Women, elle rejoint en 1995 les nouveaux organes
gouvernementaux en devenant « Directrice géné
rale » d'un service consacré aux droits des femmes

avant d'être nommée, en 2003, ministre des Affaires
des Femmes.

La tentation autoritaire de l'AP

Il est cependant indispensable d'aller au-delà de
cette apparente coopération entre société civile et
AP. En effet, ces processus d'intégration/cooptation
ne doivent pas nous conduire à occulter le fait que
les relations AP/ONG ont été, dès les premiers mois
de l'autonomie, conflictuelles. La direction de l'AP

96



Les ONG dans la Palestine d'Oslo

a en effet tenté, à diverses reprises et par divers
moyens, d'exercer im contrôle strict sur les ONG.
Ainsi, avant même la signature des Accords d'Oslo,

l'OLP a établi plusieurs « Hauts conseils » en charge
de superviser les services publics (éducation, santé,
etc.). A l'été 1993 et de nouveau en juin 1994, l'OLP
« de l'extérieur » a signifié par lettre aux organisa
tions internationales et aux gouvernements étran
gers que les Hauts conseils demeureraient « la partie
responsable de toutes les relations internationales
[...] au nom du peuple palestinien », y compris les
transactions financières. Lorsqu'on lui a demandé
de préciser le sens de cette lettre, le « coordinateur
des ONG au Conseil de la Santé », Yusif Awadallab, a
ajouté que les Hauts conseils « représenteraient les
intérêts de l'Autorité et des ONG"® ». Il s'agit donc
bien de mettre en place des structures ad boc, sous
contrôle de la direction de l'OLP, afin d'unifier l'AP et
les ONG et de déposséder en grande partie ces der
nières d'une représentation spécifique. Ibrahim Day-
bis, du Healtb, Development, Information and Policy
Institute (HDIP), rapporte en outre que dès l'éta
blissement de l'AP, la ministre des Affaires sociales,
Intisar al-Wazir, en aurait ouvertement appelé à l'in
tégration totale des ONG au sein de l'AP"®. D'autres
dirigeants palestiniens ont repris à leur compte cette
idée, affirmant que les ONG n'avaient plus de rai
son d'être en tant qu'institutions autonomes. Der
rière ces arguments qui se veulent de bon sens, c'est
en réalité ime relation conflictuelle qui se dessine,
entre im noyau dirigeant de l'AP aux volontés hégé
moniques et les ONG, souvent issues de la gauche
palestinienne et dirigées par des éléments critiques
d'Arafat, voire du processus d'Oslo. L'intégration à
l'AP, si elle se justifie par les compétences objectives
des ONG, traduit également une préoccupation de
neutralisation de toute opposition potentielle.
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En septembre 1994, le ministère de la Justice
palestinien déclare que l'ensemble des ONG pales
tiniennes et des ONG internationales établies dans

les zones autonomes doivent s'enregistrer auprès
des autorités. Jamal Zaqout, membre d'un comité
de liaisoji entre l'AP et Israël, tente de rassurer les
esprits : « Il y a deux objectifs à l'enregistrement.
Tout d'abord, transformer la relation qui exis
tait entre les ONG et les autorités d'occupation en
ime relation entre les ONG et l'AP. Ensuite, l'AP a

le droit de savoir si les ONG fonctionnent correcte
ment. Grâce à l'enregistrement, l'AP peut leur expli
quer comment s'organiser convenablement"". » Un
an plus tard, en novembre 1995, les membres des
ONG de Gaza sont conviés à remplir un question
naire établi par les services de sécurité palestiniens.
Parmi les questions posées, on trouve entre autres :
« Avez-vous été ou êtes-vous membre d'une organi
sation politique ? Des membres de votre famille ont-
ils été accusés d'espionnage ? Des membres de votre
famille sont-ils militants dans un parti politique'" ? »
Ces questions, considérées par le tissu associatif
palestinien comme dépassant de très loin le champ
de compétences de l'AP et révélatrices d'une gestion
policière de la société civile palestinienne, ont sus
cité l'indignation du personnel des ONG.
Les conflits se sont ainsi multipliés pendant les

premières années de l'autonomie du fait de cette
tentation quasi autoritaire de l'AP. Comme le sou
ligne un responsable d'ONG :

Ce que l'AP a tenté de faire au début, c'est de nous
empêcher de continuer à exercer nos activités de
manière autonome. Ils nous ont mis des bâtons
dans les roues, on recevait souvent la visite de
bureaucrates des ministères qui venaient nous
surveiller. Ils ne pouvaient pas fermer les ONG.
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La société palestinienne a une culture démo
cratique, et elle n'aurait pas accepté cela. Alors
ils ont cherché à nous contrôler par d'autres
moyens"^.

Les discussions autour de la loi sur les ONG sont un
autre indice de la volonté de l'AP de mettre sous
tutelle un contre-pouvoir potentiel, mais aussi de
son incapacité à exercer un contrôle total sur une
société civile dynamique et organisée.

La loi sur les ONG

C'est en 1995 qu'un premier projet de loi sur les
« associations charitables et organisations commu
nautaires » est présenté par le Cabinet :

Le projet de loi initial proposé par l'Autorité
palestinienne exigeait une autorisation préalable
à la création des associations, comme c'est le cas
dans de nombreux pays arabes. [...] La compa
raison faite avec les autres pays arabes voisins
n'a pas aidé à apaiser le cUmat de tension entre
les deux acteurs, les législations étant beaucoup
plus restrictives dans ces pays que ce qu'ont pu
connaître les ONG palestiniennes depuis leiu*
développement"®.

Des ONG de premier plan rejettent le principe de
l'autorisation préalable et refusent de s'enregistrer
auprès des autorités. Dans une deuxième version de
la loi, l'enregistrement est remplacé par une auto
risation d'exercer déUvrée par le ministère de l'In
térieur. Similaire à bien des égards à la législation
égyptienne (considérée par les dirigeants des ONG
palestiniennes - et égyptiennes - comme très res
trictive), la loi proposée par le ministère des Affaires
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sociales précise en outre que les ONG doivent rece
voir une autorisation officielle avant de pouvoir
bénéficier de financements venus de l'étranger.
Ironie des mécanismes de cooptation, le secrétaire
d'État à la Coopération internationale, Anis al-Qaq,
qui présente alors aux ONG les positions de l'AP, est
lui-même un ancien dirigeant d'ONG qui, quelques
années plus tôt, défendait farouchement les prin
cipes de l'indépendance de la société civile vis-à-vis
de l'État.

C'est à cette époque que plus de 70 ONG palesti
niennes, affiliées historiquement aux courants de
gauche, et parmi lesquelles on trouve la plupart
des ONG évoquées dans le premier chapitre, s'or
ganisent pour former le Palestinian NGO Network
(PNGO). L'une des premières batailles menées par
le PNGO concerne la législation sur les ONG : après
avoir tenté de trouver un compromis avec l'AP, le
PNGO (en lien avec des ONG internationales et cer
tains pays donateurs) en vient à proposer sa propre
version de la loi"^. C'est ainsi qu'en 1996, le Conseil
législatif palestinien (CLP) nouvellement élu examine
deux propositions de loi contradictoires au sujet de
l'encadrement des ONG : l'une rédigée par l'AP,
l'autre par le PNGO. Le PNGO a alors développé une
intense activité de lobbying très largement inspirée
des groupes de pression états-uniens. La loi adoptée
par le CLP en 1998 reprend à son compte nombre
de propositions des ONG, et leur donne notamment
raison sur un point essentiel : l'enregistrement des
associations devra se faire au ministère de la Jus
tice et non au ministère de l'Intérieur. Mais l'exé
cutif palestinien refuse de céder et, après diverses
« navettes » entre la Présidence et lé Conseil, la
loi finalement signée par Yasser Arafat au début
de l'année 2000 confirme le contrôle exercé par le
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ministère de l'Intérieur (et donc par Yasser Arafat
lui-même, qui exerce la fonction de ministre de l'In-
térienr, « par intérim », de 1994 à 2002) malgré des
concessions faites aux ONG.

Chacun des deux camps peut donc revendiquer
la victoire. Aucune des deux parties n'a pu impo
ser ses vues à l'autre, ce qui tend à démontrer que
l'AP a en partie échoué dans sa tentative de mettre
les ONG sous tutelle. On peut néanmoins noter avec
Nathan J. Brown que, si la législation sur les ONG
est probablement la plus favorable du monde arabe,
« [l'AP] pourrait aussi prétendre à la victoire, non
seulement à cause du ministère désigné, mais aussi
parce que les activités dès ONG étaient désormais
régies entièrement par la législation de [l'A?]"® ».
Si l'A? ne parvient pas à neutraUser complètement
les ONG, elle se donne tout de même les moyens
d'exercer un contrôle strict sur leurs activités et
entend les dissuader d'adopter des positions trop
critiques à l'égard du régime palestinien, le tout en
préservant les apparences démocratiques : « Ara
fat était coincé : nous refusions de nous soumettre
totalement, et il ne pouvait pas nous écraser sans
faire preuve d'une grande violence. 11 aurait alors
été considéré comme un dictateur arabe parmi les
autres, et le mjdbe de la démocratie en Palestine se
serait efTondré^". »

Entre concurrence et interdépendance

On assiste à lutte d'influence politique, non pas entre
deux concurrents à armes égales, mais entre un
pouvoir refusant l'existence de contre-pouvoirs trop
puissants et un secteur refusant la marginalisation
politique et sociale dont ont été victimes nombres
d'acteurs « de l'intérieur » après l'établissement de
l'AP. En 1999, l'AP a mis sur pied un « ministère
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des ONG » (sic), dont l'absence de prérogatives et de
pouvoirs réels a montré qu'il s'agissait avant tout de
créer une instance de médiation entre AP et ONG.
Or ce ministère, dirigé par Hasan Asfur, ancien
membre du Parti communiste ayant rejoint le Fatah,
n'a jamais prouvé son utilité'". Au contraire, il a été
plutôt perçu comme un aveu de faiblesse de l'AP,
incapable de définir une politique claire et constante
à l'égard des ONG refusant l'intégration à l'appareil
d'État ou la mise sous tutelle, et donc incapable de
trouver un point d'équilibre"®. Davantage que Toc-
queville, c'est Gramsci qui nous permet de penser
le rapport AP/ONG dans les « années Oslo ». Les
organes de la société civile ne sont pas perçus par
les acteurs palestiniens comme des lieux de média
tion ou des structures favorisant l'équilibre et l'har
monie entre « État » et « individus ». La société
civile est pensée par la direction de l'AP comme un
champ qu'elle doit dominer afin d'asseoir son hégé
monie tandis que l'élite des ONG la conçoit comme
un champ spécifique dont l'autonomie est un élé
ment du rapport de forces dans la lutte d'influence
entre le personnel politique d'Oslo et les exclus des
nouvelles structures de pouvoir.
Les ONG les plus autonomes, le plus souvent issues

de la gauche palestinienne, ne se sont certes pas
érigées, dmant les années 1990, en contre-pouvoir
réellement menaçant. Une élite des ONG a cepen
dant émergé, qui présente trois caractéristiques
principales"® : cette élite est mondialisée, autrement
dit elle est insérée au sein de processus et de dispo
sitifs transnationaux, en raison de ses liens avec les
pays donateurs et avec les ONG internationales - ce
qui la conduit souvent à négliger le développement
d'une base sociale locale; elle est professionnali-
sée : les ONG palestiniennes qui ont franchi le cap
des Accords d'Oslo sont celles qui ont su s'adapter
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au nouveau contexte régional et international, en
répondant aux critères des bailleurs de fonds et en
dépolitisant progressivement leurs activités; enfin,
cette élite apporte un soutien critique au « processus
de paix », puisque les activités de développement
comme l'attribution de fonds venus de l'étranger
dépendent de la poursuite du processus négocié'^".
Ces trois caractéristiques montrent combien l'idée
d'une menace à rencontre de l'AP était probable
ment surestimée : la faible assise populaire, la dépo
litisation et la dépendance à l'égard de la survie du
processus d'Oslo ont finalement conduit les ONG,
y compris celles issues de là gauche, à trouver un
modus Vivendi avec l'AP, sans pour autant éteindre
tous les conflits.

C'est par nécessité que l'A? a dû travailler avec les
ONG et les intégrer au processus de construction
étatique. Il s'agissait aussi pour le noyau dirigeant
de l'A? de tenter de mettre sous surveillance, sinon
sous tutelle, des éléments parfois peu dociles du
mouvement de libération nationale. Mais l'incapa
cité de la direction palestinienne à accepter im réel
partage des responsabilités et/ou à laisser une cer
taine autonomie à des structures qui préexistaient
aux Accords d'Oslo l'a empêchée de parvenir à ses
fins. L'AP n'a pas pu, ou n'a pas su, imposer son
autorité à l'ensemble des ONG des territoires pales
tiniens. Toutefois, celles-ci n'ont pas été un adver
saire réellement menaçant, puisqu'elles ont accepté
de faire des compromis, que ce soit sur les finances
ou sur la législation sur les associations : Nathan J.
Brown parle même d'une « interdépendance » entre
les deux acteurs"L Si cette observation est en partie
justifiée, il semble néanmoins qu'elle sous-estime le
caractère précaire, instable et conjoncturel de cette
« interdépendance ». La dégradation de la situation
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dans les territoires palestiniens, le soulèvement de
septembre 2000 et ses conséquences, ont ainsi mon
tré combien la fracture originelle était profonde,
bien que dissimulée par un certain consensus autour
de la nécessité de « l'union nationale ». L'inter

dépendance n'est que relative et le capital social et
symbolique acquis par les ONG indépendamment
et concurremment de l'AP a de nouveau été l'objet
de convoitises et d'affrontements durant les années
2000"^^, ampbfiant les tendances à l'œuvre dans les
années 1990.
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Si l'architecture institutionnelle d'Oslo et les rap
ports « politiques » entre l'AP et les ONG sont un
élément essentiel pour comprendre les transforma
tions de leur rôle au sein de la société palestinienne,
un autre critère est déterminant : l'évolution de la
situation économique dans les territoires palesti
niens. Nous avons en effet vu dans le premier cha
pitre à quel point les logiques de « désengagement »
de l'économie israélienne avaient joué un rôle dans
le développement des ONG, et il est dès lors néces
saire de questionner les hypothétiques modifica
tions de l'infrastructure économique palestinienne
durant les « années Oslo » pour appréhender les
dynamiques à l'œuvre dans le champ des ONG.

Les questions économiques sont une dimension
essentielle du processus d'Oslo. Il est à ce titre signi
ficatif de constater que le protocole de Paris, qui
organise les relations économiques entre Israël et les
zones autonomes palestiniennes, a été signé avant
même que ne soient conclus les premiers accords
organisant l'évacuation israélienne de la bande de
Gaza et de la ville de Jéricho"'. L'un des principaux
architectes du cadre négocié, Shimon Pérès, défen
dait ainsi, dans un ouvrage publié à la fin de l'année
1993, The New Middle East^^*, la thèse selon laquelle
la pacification des relations entre Israël et ses voi-
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sins nécessitait un renforcement des relations éco
nomiques entre les pays du Moyen-Orient, dans le
cadre d'une zone de libre-échange, qui permettrait
à l'ensemble des peuples de la région de bénéficier
des « dividendes de la paix ». Les territoires pales
tiniens sont bien entendu partie intégrante du pro
jet de Shimon Pérès selon lequel une amélioration
significative des conditions de vie des Palestiniens
est une clé du « processus de paix ».
C'est dans ce contexte que s'est progressivement

imposée l'idéologie développementaliste. Elle se tra
duit notamment par une conception de l'aide très
répandue chez les principaux bailleurs de fonds
internationaux selon laquelle les États ou sociétés
récipiendaires ont un « retard » économique, social,
institutionnel à rattraper. Dans ce cadre, nombre
de donateurs entendent s'appuyer sur les ONG
pour mettre en place des projets de développement
locaux. Les réseaux et l'implantation des ONG dans
les villes, villages et quartiers lem* confèrent en effet
un rôle particulier dans la concrétisation de tels pro
jets. Dans le cas palestinien, cette idéologie dévelop
pementaliste se singularise par un refus de penser
l'occupation comme l'une des causes essentielles de
l'arriération économique et institutionnelle.

Le dé-développement économique^^^

Les relations économiqpies entre Israël et les terri
toires palestiniens sont déterminées par la conquête
et la gestion coloniale de la Qsjordanie et de la bande
de Gaza. Après la guerre des Six Jours, Israël gou
verne les territoires palestiniens occupés au moyen
d'ordres militaires. On notera que plus de 50 % des
ordres mihtaires émis dans la période 1967-1993
sont en relation directe avec les questions écono
miques"®, ce qui tend à démontrer qu'il n'y a pas
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seulement eu des « conséquences économiques de
l'occupation israélienne », mais bien une « stratégie
économique israélienne » à l'égard des territoires
occupés. Il ne s'agit pas ici d'entrer dans le détail de
ces ordres, mais plutôt d'en dégager les « tendances
lourdes"^ » et leur implication quant aux évolutions
des structures économiques palestiniennes durant
la période allant de 1967 aux Accords d'Oslo.
L'économie palestinienne s'avère totalement péri-

phérisée, avec pour unique centre l'État d'Israël.
Les villes palestiniennes sont dans une relation de
dépendance économique directe avec Israël, et elles
ne constituent même pas un « centre » pour les vil
lages aux alentours, eux aussi dans un rapport de
subordination directe. En outre, les Palestiniens
sont dépossédés de toute possibilité de planification
économique, tout investissement et projet de déve
loppement étant soumis à l'approbation israélienne.
La fuite des capitaux est largement encouragée : en
1967, Israël a fermé toutes les banques et les a pro
gressivement remplacées par des banques commer
ciales israéliennes. Peu enclins à confier leur argent
à ces banques, les Palestiniens ont eu tendance à
placer leur argent à l'étranger, ce qui a contribué
à ralentir le développement économique, au même
titre que l'absence de système de crédit"®. La der
nière caractéristique de cette économie captive est
son adaptation aux besoins et aux fluctuations du
marché israélien : les exportateiurs et les importa
teurs ont perdu la possibilité d'importer ou d'expor
ter directement depuis ou vers d'autres pays à des
conditions plus avantageuses.

Cette intégration inégale se concrétise dans un
processus que Sara Roy caractérise comme du
« dé-développement » (« de-development »)^®®, à
distinguer du sous-développement, dans lequel les
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conditions de possibilité d'un développement écono
mique, même subordonné, existent. Le dé-dévelop
pement détruit, structurellement, les bases mêmes
de tout développement économique réel : « On défi
nit le dé-développement comme un processus qui
sape ou affaiblit la capacité d'une économie à croître
et à se développer en l'empêchant d'obtenir et d'uti
liser des inputs indispensables à une croissance
intérieure au-delà d'un niveau structurel donné"®. »

L'augmentation de la production et du niveau de
vie dans les territoires palestiniens, consécutive à
l'occupation de 1967, n'a pas pu, pour les raisons
structurelles énoncées ci-dessus, se transformer
qualitativement en développement économique glo
bal. Le dé-développement structure ainsi le champ
économique palestinien, marqué par ses faibles
capacités productives et par un double processus
d'intégration/externalisation. La confiscation des
ressources naturelles essentielles et la subordina
tion de la production industrielle aux besoins et aux
contraintes de l'économie israélienne ont amoindri

et « défiguré » la base productive palestinienne, inté
grant l'économie des territoires occupés à l'écono
mie israélienne et la rendant dépendante de sources
extérieures de revenus.

Cette structuration spécifique a des répercussions
au niveau des élites économiques de l'intérieur.
Les bases matérielles d'un « capitalisme palesti
nien » ayant été sapées par le dé-développement,
il n'existe pas, à proprement parler, de bourgeoisie
nationale palestinienne, au sens d'une classe (« en
soi ») possédant les moyens de production. Les élites
économiques palestiniennes sont divisées en trois
principales fractions de classe : le capitalisme mar
chand des villes (particulièrement concentré dans la
région de Naplouse), la grande propriété terrienne
(notanunent dans la région d'Hébron, qui compte
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aussi des représentants de la première catégorie) et
le capitalisme de négoce (spécialisé dans l'import-
export) parfois qualifié de bourgeoisie compradoré^^^.
Les élites économiques sont donc firagmentées et
sans réelle cohérence et objectifs « nationaux », ne
formant pas ime classe « pom- soi » et demeurant
subordonnées au seul véritable centre, le capita
lisme israélien. Cette situation n'est pas sans rap
peler les lignes (acerbes) de Frantz Fanon lorsqu'il
décrit, à la lumière de l'expérience algérienne, les
élites économiques des pays colonisés :

Au sein de cette bourgeoisie nationale on ne
trouve ni industriels, ni financiers. La bomgeoi-
sie nationale des pays sous-développés n'est
pas orientée vers la production, l'invention, la
construction, le travail. Elle est tout entière cana
lisée vers des activités de type intermédiaire. Être
dans le circuit, dans la combine, telle semble être
sa vocation profonde. La bourgeoisie nationale'
a une psychologie d'hommes d'affaires, non de
capitaines d'industrie. Et il est bien vrai que la
rapacité des colons et le système d'embargo ins
tallé par le colonialisme ne lui ont guère laissé le
choix"^.

Le protocole de Paris (1994)

La Déclaration de principes et le « protocole de
Paris sur les relations économiques » sont les deux
documents qui organisent les relations économiques
entre Israël et les zones autonomes palestiniennes.
C'est dans le domaine économique que l'unanimité
entre les deux parties semble la plus manifeste : à
son retour de Paris, Shimon Pérès déclare ainsi que
« les Palestiniens sont aujourd'hui d'accord avec
[Israël] pour créer une économie de marché, avec la
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libre circulation des biens et le libre-échange entre
[les deux parties] », tandis que Nabil Chaath, res
ponsable de la délégation de l'OLP, se félicite de la
Déclaration de principes en parlant « [d']une paix
totale avec Israël, avec des frontières complètement
ouvertes [qui va] créer, avec Israël, ime commu
nauté économique dans tout le Moyen-Orient"® ».
On peut ici, sans entrer dans le détail du texte, for

muler quelques remarques synthétiques au sujet du
protocole de Paris. D'une part, en institutionnalisant
r« union douanière » qui existait de facto depuis
1967, le protocole entérine et légalise une inéga
lité structurelle entre deux économies profondé
ment asymétriques. Dans la mesure où chacune des
deux entités est contrainte d'importer de manière
préférentielle les productions de l'autre partie, le
déséquilibre entre les capacités productives israé
liennes et palestiniennes implique mécaniquement
une balance commerciale très défavorable aux
Palestiniens. D'autre part, la mise en concurrence
« légale » des deux économies et l'absence de res
trictions sur les exportations israéliennes dans les
zones autonomes ne peuvent qu'empêcher un réel
développement des activités productives dans les
territoires palestiniens. On imagine en effet mal
l'industrie et l'agriculture palestiniennes, retardées
et déstructirrées par le dé-développement, rivaliser
avec leurs homologues israéliennes et se dévelop
per concurremment à ces dernières. Qui plus est,
la liberté relative d'exporter étant soumise à un
alignement des taxes palestiniennes sur les taxes
israéliennes, les productions palestiniennes sont
peu compétitives sur les marchés arabes, a fortiori
lorsque l'on sait que le coût du travail dans les terri
toires occupés est beaucoup plus élevé que dans les
pays environnants en raison de l'interpénétration
entre les économies palestinienne et israélienne. Le
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principal débouché pour les exportations palesti
niennes est, logiquement, Israël. Enfin, le principe
du reversement des taxes sur les importations"^, de
même que le contrôle exclusif, par Israël, des fron
tières (intérieures et extérieures), place l'AP dans
une situation de dépendance vis-à-vis de la partie
israélienne. L'État d'Israël possède un moyen de
pression d'ampleur sur l'AP, ce qui déséquilibre
encore un peu plus les relations économiques entre
les deux parties.

La poursuite du dé-développement

L'évolution de la situation économique dans les ter
ritoires palestiniens dans la période postérieure à la
signature des Accords d'Oslo a été largement docu
mentée"®. Si les statistiques divergent parfois, l'en
semble des études et analyses concordent sur le fait
que la période 1994-2000 n'a pas permis le dévelop
pement économique que d'aucuns espéraient. Bien
au contraire, c'est davantage à une poursuite du dé
développement que l'on a assisté, avec un renfor
cement des tendances à, l'œuvre durant la période
1967-1993"®.

La fragmentation continue des territoires pales
tiniens et la pratique récurrente, par Israël, du
bouclage tendent à renforcer la logique du dé-déve-
loppement. Utilisé pour la première fois en 1991, le
recours au bouclage des territoires occupés pour
« raisons de sécurité » se systématise à partir de
1993. II existe deux grands types de bouclage : la
fermeture des « firontières » avec Israël et la fer
meture des zones autonomes elles-mêmes. La prin
cipale répercussion du premier type de bouclage
est la chute drastique du nombre de travailleurs
palestiniens se rendant quotidiennement en Israël,
qui entraîne ime hausse mécanique du chômage et
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une chute de la consommation dans les territoires
palestiniens. Ce type de bouclage pénalise en outre
les exportations palestiniennes, dans la mesure où
les produits exportés doivent transiter par Israël. Le
bouclage des zones autonomes réduit considérable
ment, quant à lui, les possibibtés de circulation à
l'intérieur même des territoires palestiniens, qu'il
s'agisse de la circulation des individus ou de celle
des marchandises. Les répercussions immédiates
de ce tjrpe de bouclage sont la chute des échanges
commerciaux interpalestiniens et la multipbca-
tion des journées de chômage pour les travailleurs
contraints de demeurer dans leur zone autonome.
Sur la durée"', la pratique du bouclage a entraîné
des modifications structurelles de l'économie pales-
timenne : la forte baisse du nombre de salariés
régubers en Israël et l'augmentation du chômage
ont rapidement conduit la nouvelle administration
palestimenne à devenir le premier employeur des
territoires occupés; les aides internationales ont
été amenées à jouer un rôle essentiel pour assu
rer une stabilité relative malgré les effets drama
tiques du bouclage ; le bouclage interne a réduit les
échanges coromerciaux entre les zones autonomes,
conduisant les producteurs agricoles et industriels
à se concentrer sur des marchandises destinées à
être écoulées localement, dans une logique quasi
autarcique; la vUIe de Jérusalem a été largement
déconnectée de la Cisjordanie, alors qu'elle jouait
auparavant un rôle économique majeur; enfin, l'ins
tabilité et les pertes économiques"® générées par la
pratique du bouclage ont largement découragé les
investisseurs étrangers.
Les suites du soulèvement de septembre 2000,

avec environ mille jours de bouclage poiu" la période
2001-2005, confirmeront la fi-agilité de l'économie
palestinienne : le PIB s'écroule entre 2000 et 2005
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(-35 %), tandis que la production agricole chute, en
valeur absolue, de plus de 25 % entre 1999 et 2006,
et la production industrielle de plus de 20 %. Le ren
forcement des procédures sécuritaires imposées par
Israël"® augmentera considérablement les coûts de
l'exportation et de l'importation de marchandises,
rendant encore un peu moins concurrentielles les
productions palestiniennes et moins attractives les
zones autonomes, et renforçant les logiques autar
ciques.

L'Autorité palestinienne : une économie de rente ?

Lors de la signature des Accords d'Oslo, la situation
économique des territoires palestiniens, produit de la
subordination de l'économie des territoires occupés
à celle de la puissance occupante durant les années
1967-1993, était notamment marquée par une
dépendance de la société palestinienne de l'intérieur
vis-à-vis des revenus transférés depuis l'étranger
(Israël et pays du Golfe notamment). Les dispositions
des Accords d'Oslo ont placé la direction de l'AP
dans une situation de dépendance économique à
l'égard d'Israël et des partenaires du « processus de
paix ». Ces derniers semblent avoir compris l'enjeu
du nécessaire financement extérieur du projet d'au
tonomie palestinienne, en promettant d'injecter des
sommes considérables dans les territoires occupés.
II s'est agi en réalité de subventionner économique
ment la paix, en espérant notamment une élévation
du niveau de vie des Palestiniens (les « dividendes
de la paix ») et en permettant la mise en place d'une
infrastructure étatique autochtone, premier attri
but de souveraineté pour les Palestiniens et premier
jalon supposé d'un futur État.
Cette dépendance à l'égard des financements

extériems, qu'ils proviennent d'Israël ou des pays
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donateurs, n'est pas sans rappeler la situation des
États rentiers, dont les recettes ne dépendent pas
d'un réel développement des activités productives
(et de la fiscalité) mais de la vente, à l'extérieur, de
richesses dont la création ne nécessite pas le déve
loppement d'une forte base productive à l'intérieur.
Glenn E. Robinson affirme ainsi que « la Pales
tine, tout comme les États pétroliers du Golfe, est
un "État rentier" où l'argent coule du haut vers le
bas, avec très peu de collecte d'impôts au sein de la
société par l'Autorité palestinienne"® ». Markus E.
Bouillon parle de son côté « [d'] un système quasi
rentier » en insistant sur la dépendance de nombre
de Palestiniens vis-à-vis des salaires versés par
l'Autorité palestinienne, elle-même tributaire des
financements extérieurs"^ Les processus de distri
bution d'une rente venue de l'extérieur sont carac

téristiques du dispositif palestinien de l'autonomie,
de même que la faible part des impôts domestiques
dans les revenus de l'AP, ce qui tendrait à considé
rer que cette dernière est, effectivement, un appa
reil d'État rentier.
Mais, aussi heuristique soit-elle, cette qualifi

cation impose d'opérer une clarification majeure,
en distinguant soigneusement l'AP des États ren
tiers « classiques » et notanunent de leur version
quasi arcbétypale, à savoir les pays exportateurs
de pétrole. A l'instar, par exemple, du cas égjq)-
tien, la rente de l'AP est xme rente exclusivement
stratégique, politique, en ce sens qu'elle n'est pas
perçue en échange d'une quelconque production
marchande, mais de la tâche spécifique qui lui a
été assignée dans le cadre du « processus de paix ».
Cette tâche, eu égard aux principales dispositions
des Accords d'Oslo, est l'endiguement des reven
dications palestiniennes, durant une période tran
sitoire au terme de laquelle un hypothétique État
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indépendant serait attribué aux habitants de Cis-
jordanie et de Gaza. En d'autres termes, le seul
« pétrole » dont dispose l'AP est le maintien de son
engagement à renoncer à la violence et sa capa
cité à maintenir un calme relatif dans les terri
toires palestiniens. La nature particulière de cette
« marchandise » a des implications singulières, qui
éclairent les dynamiques que nous avons décrites
dans cette partie de l'étude. Les mécanismes de
corruption et de clientélisme ne peuvent en effet
être pensés et compris si l'on fait abstraction de
la position singulière de l'AP et des contradictions
inhérentes au processus d'Oslo.

11 ne s'agit évidemment pas de déresponsabiliser
la direction de l'AP, mais bien de comprendre que
les contraintes du processus d'Oslo ont largement
favorisé les mécanismes que d'aucuns ont attri
bués aux serdes décisions et pratiques de la direc
tion palestinienne. Or il s'avère que cette dernière a
été contrainte, en raison de la faiblesse de l'infras
tructure économique palestinienne et de l'absence
de gains politiques- et économiques réels pour la
population des territoires occupés, d'avoir recours,
entre autres, à une politique de « compensation
financière » pour étendre son assise à Gaza, puis
en Cisjordanie. Les parrains d'Oslo, conscients des
contradictions du « processus de paix », ont d'ail-
leiurs longtemps toléré (et financé) cette politique,
avant de la dénoncer lorsqu'elle ne suffisait plus à
contenir la population des territoires palestiniens.
Si nombre de cadres de l'AP ont utilisé les res

sources qu'ils ont obtenues pour mener un train de
vie confortable et pour permettre à leurs proches de
bénéficier de (hauts) revenus et de faveurs diverses,
il est essentiel de souligner que le clientélisme et les
logiques patrimoniales ont joué un rôle fonction-
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nel dans le dispositif de rautonomie : rallocation
des « dividendes de la paix », indispensable pour la
consolidation de la légitimité d'un appareil d'État
sans souveraineté.

L'AP a donc privilégié une politique économique
permettant tout à la fois des gains rapides et la pos
sibilité d'extraire un surplus destiné à être redis
tribué à des fins politiques. Ce choix, qui n'est en
dernière instance que la traduction économique de
son adhésion au processus d'Oslo, a eu des effets
contradictoires : s'il a permis à la direction de l'AP
d'asseoir sa légitimité par la constitution d'ime base
sociale économiquement dépendante des « divi
dendes de la paix » et par sa position d'interlocu
teur incontournable pour les businessmen désireux
d'accéder à la rente, la légitimation s'est faite au
détriment d'un réel développement économique et
au prix de la marginalisation de secteurs essentiels
de la population des territoires occupés. À l'inté
rieur même de la direction de l'AP, de tels choix ont

contribué à la montée en puissance de représentants
du « courant économique » de l'OLP, amenés à jouer
im rôle de plus en plus central dans le dispositif de
l'autonomie. Une oligarchie économico-politique
s'est ainsi constituée, acteur incontournable dans
les territoires palestiniens et interlocuteur privilégié
des parrains d'Oslo, mais dont la centralité n'avait
d'égale que la fragilité.
En effet, si la direction de l'AP est bel et bien deve

nue une force économique centrale dans les terri
toires occupés, c'est principalement en raison de
son rôle d'intermédiaire entre les fournisseurs et les

allocataires de la rente :

L'ancienne élite du sectem* privé n'a certainement
pas disparu de la scène, mais son importance s'est
affaiblie et elle a été remplacée par des acteurs
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nouveaux et puissants, qui ont été à divers titres
connectés aux institutions du proto-État. La prin
cipale soiu'ce de réussite économique a évolué des
liens avec l'économie israélienne vers les relations

avec l'Autorité palestinienne"^.

La force économique de l'AP n'est donc que très
relative, dans la mesure où elle dépend de ses rap
ports avec Israël et les pays donateurs : l'AP entre
tient un réseau de clientèle, mais elle est eUe-même
un client d'Israël et des pays occidentaux, dépen
dant de la perception de la manne financière venue
de l'extérieur, et à ce titre en concurrence directe
avec les ONG.

ONG/Autorité palestinienne : la bataille
des financements

La question des financements internationaux est en
effet une composante à part entière des relations
complexes et conflictuelles entre AP et ONG. Au plus
fort des débats concernant la loi sur les associations

(en 1999), la direction de l'AP a lancé une campagne
pour dénoncer certaines ONG et certains de leurs
dirigeants, les accusant de détourner des fonds à
leur profit et de nuire aux intérêts du peuple pales
tinien. Prenant appui sur un rapport de l'ONU qui
indiquait que les ONG spécialisées sm: les questions
juridiques et relatives aux droits hinnains avaient
reçu, depuis la signature des Accords d'Oslo, 20 mil
lions de dollars, le ministre de la Justice a quali
fié de « bande de voleurs » les dirigeants des ONG,
affirmant que certains d'entre eux toucheraient
des salaires supérieurs à 10000 doUars^^. Les diri
geants des ONG ont alors considéré que cette cam
pagne était liée à la victoire provisoire de la société
civile au Conseil législatif palestinien (CLP) à propos
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de la loi sur les associations, même si ce n'était pas
la première fois que l'AP attaquait les ONG sur le
terrain financier. En effet, au-delà de ce que d'au
cuns ont analysé comme une simple campagne de
dénigrement d'une société civile aux trop grandes
velléités d'autonomie, les conflits relatifs aux finan
cements internationaux sont en réalité révélateurs
d'une lutte d'influence plus générale entre AP et
ONG, amorcée dès la signature des Accords d'Oslo.
Conune le rappelle, entre autres, Nathan J. Brown,

l'AP a été créée au moment même où la crise des
financements des ONG palestiniennes atteignait son
paroxysme"^. Les ONG venaient en effet de subir de
plein fouet la crise financière de l'OLP consécutive
à la guerre du Golfe, doublée, pour les ONG mar
quées à gauche, d'ime interruption des finance
ments venus des pays de l'ex-bloc soviétique. Cette
situation moribonde et les débuts du « processus
de paix » avaient conduit nombre d'ONG pales
tiniennes à se tourner vers d'autres baillem's de
fonds, qu'il s'agisse des ONG internationales ou des
pays parrains du « processus de paix ». Ces ONG se
sont adaptées aux critères de ces nouveaux finan
ciers, par le biais notamment d'ime professionna-
lisation et d'une dépolitisation de leurs activités.
« Mais à peine [les ONG] avaient-elles développé
ces nouvelles compétences que l'AP est apparue et
a obtenu des promesses d'aide financière significa
tives. Nombre de pays donateurs ont estimé que les
ministères de la Santé, de l'Éducation, des Affaires
sociales ou de l'Agriculture assumeraient désormais
les services auparavant fournis par les ONG"®. »
Certains ont alors cru que les ONG palestiniennes

ne survivraient pas financièrement à l'établissement
de l'AP, cette dernière captant désormais l'essen
tiel des fonds à destination des territoires palesti
niens. Les chiffres sont à cet égard éloquents : les
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spécialistes du financement des ONG palestiniennes
s'accordent à dire que le total des sommes perçues
par ces dernières est passé d'environ 170 millions
de dollars en 1990 à 100 millions en 1994, puis
60 millions en 1996. Dans le même temps, environ
500 millions de dollars ont été consacrés chaque
année à l'établissement et au développement de
l'Apwe Cependant, tous les pays donateurs et ins
titutions internationales n'ont pas adopté la même
attitude et certains ont fait le choix de continuer
à financer les ONG ou, au cours des années Oslo,
de réorienter leurs financements en leur direction,
notamment pour les ONG se spécialisant dans des
projets de développément. C'est ainsi qu'en 1997 la
Banque mondiale a attribué un budget de 17 mil
lions de dollars au premier Palestinian NGO Gaza
and West Bank Project, constatant que

la forte contraction du secteur des ONG a
entraîné de réelles difficultés chez les pauvres
et les défavorisés dans les domaines où les ONG
sont les plus actives - et donc dans lesquels l'AP
est peu investie. Depuis 1993, de nombreux ser
vices d'hôpitaux et de dispensaires de consulta
tions externes ont été supprimés, des dizaines de
structures préscolaires ont été fermées, plusieims
programmes pour les personnes handicapées
ont été abandonnés et de nombreux travailleurs
expérimentés du développement agricole ont été
mis à pied"'.

Si l'on y ajoute les partenariats avec les ONG inter
nationales, il en résulte que certaines organisations
palestiniennes bénéficient de financements considé
rables, à l'image des PARC, qui peuvent se targuer,
dans les années 2000, d'avoir un budget supérieur à
celui du ministère de l'Agricultiure de l'AP.
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Les budgets des « grosses » ONG de développe
ment"® ne doivent cependant pas masquer ime
disproportion considérable entre les financements
attribués à l'AP et ceux dont bénéficie le secteur
associatif palestinien. En 1998, l'ensemble des ONG
palestiniennes auraient reçu, de la part des pays
donateurs, entre huit et dix fols moins d'argent
que l'AP"®. Il n'en demeure pas moins que « [si] le
flux des fonds d'aide qui vont directement aux ONG
palestiniennes n'était pas énorme, 11 échappait sou
vent à la surveillance de [l'A?]"® ». Or 11 s'avère
que le contrôle sur les finances, et notamment de
l'aide Internationale, est un élément clé du dispositif
mis en place par Yasser Arafat et ses proches. Leur
Incapacité à contrôler les fonds reçus par les ONG,
quand bien même Us sont très largement Inférieurs
au budget de l'AP, représente une menace pour le
système cllentéllste qu'Us ont développé dans les
territoires palestiniens. L'autonomie financière des
ONG Implique en effet, du point de vue de l'AP,
qu'eUes puissent acquérir une autonomie politique
et une posture critique à son égard. On comprend
dès lors pourquoi l'AP a exigé, dès les premières
versions de la loi sur les associations, un droit de
regard sur les financements des ONG. Un modus
Vivendi a finalement été trouvé entre deux acteurs
généralement peu enclins à la transparence finan
cière et l'AP a finalement renoncé à les contrôler
strictement : « Concernant l'argent des ONG, Arafat
n'a pas perdu la bataUle, mais U n'a pas non plus
gagné la guerre"'. »

De nouveaux bailleurs de fonds

Derrière cet affrontement se dessine l'une des carac
téristiques majeures du « processus de paix » : la
mise sous tutelle financière par les donateurs occl-
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dentaux de l'ensemble du mouvement national
palestinien. L'entrée en scène des nouveaux bailleurs
de fonds a des répercussions majeures sur les ONG,
puisqu'ils conditionnent progressivement leiurs aides
à une réorientation de l'activité et à un changement
dans la structimation de ces organisations.

Jusqu'à YIntifada de 1987, l'essentiel de l'argent
perçu par les ONG palestiniennes provenait des
acteurs régionaux, qu'il s'agisse des États arabes,
de l'OLP elle-même ou de riches Palestiniens de la

diaspora^". En 1978, le sommet de la Ligue arabe
à Bagdad décide ainsi de la mise en place d'un
« Comité conjoint jordano-palestinien pour le sou
tien au Sumud du peuple palestinien dans la patrie
occupée », couramment appelé « Comité conjoint »
ou « Comité pour le Sumud ». On estime qu'il aurait,
entre 1979 et 1986, versé de 50 à 60 millions de dol
lars par an dans les territoires occupés, dont une
part non négligeable est revenue aux associations et
comités divers. L'OLP verse également de l'argent à
ses différentes factions (et donc, indirectement, aux
associations et comités qui leur sont liés), notamment
par le biais du Fonds national palestinien dont les
revenus proviennent du reversement, par les pays
du Golfe, d'une taxe de 5 % sur les salaires des cen
taines de miUiers de travailleurs palestiniens en exil.
À cette époque, diverses organisations régionales
(notamment les organisations islamiques) versent
également des sommes considérables dans les terri
toires occupés (plusieurs dizaines de millions de dol
lars par an) et d'après les travaux de Sari Hanafi^®®,
les Palestiniens de la diaspora sont aussi d'impor
tants contributeurs - on peut ainsi citer la Welfare
Association, fondée par des businessmen palesti
niens en 1983, qui aurait versé en moyenne six mil
lions de dollars par an à des associations diverses.
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_ Ce sont donc des centaines de millions de dollars
qui irriguent chaque année les territoires occupés,
bien supérieurs aux six millions de dollars alloués
annuellement par les États-Unis (via l'USAID"^)
entre 1975 et 1987^®® et aux modestes contributions
des consulats européens. Le fait que l'essentiel des
financements provienne d'organismes régionaux
n'implique évidemment pas que les donateurs soient
de purs philanthropes : la répartition des sommes
allouées aux territoires occupés est l'expression des
rivahtés géopoUtiques et de la concurrence entre les
factions au sein de l'OLP. Le quasi-monopole de la
direction Arafat sur la gestion des revenus de l'OLP
encourage les factions de gauche à chercher d'autres
sources de financement, notamment du côté des
pays du bloc soviétique et des mouvements de soli
darité internationale. Soulignons que ces donateurs
sont souvent peu regardants quant à l'utilisation des
fonds, ce qui laisse une autonomie considérable aux
associations et comités qui en bénéficient. L'objectif
affiché par ces financeurs demeure celui du combat
contre l'occupation.
Ulntifada, la guerre du Golfe et le « processus de

paix » modifient en profondeur ces équilibres. Les
pays occidentaux deviennent rapidement les pre
miers pourvoyeurs d'aide en direction des territoires
palestmiens. Comme nous l'avons indiqué plus haut,
l'essentiel de ces aides est destiné à l'AP, de loin le
premier récipiendaire de fonds venus de l'étranger,
mais les ONG font également partie du nouveau dis
positif qui se construit alors. L'im des principaux
changements induits par le « processus de paix » est
l'augmentation de la présence occidentale, non seu
lement dans les circuits de financement mais aussi
dans les territoires palestmiens eux-mêmes, avec
la multiplication des « partenariats » entre ONG
palestiniennes, ONG internationales financées et
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antennes locales des agences européennes et états-
iiniennes. Ainsi, alors que du temps de VIntifada de
1987 seules cinq ONG recevant des fonds de l'USAID
étaient présentes dans les territoires palestiniens"®,
on en dénombre près d'une vingtaine en 2004"^.
Les bailleurs de fonds occidentaux se multiplient

donc au tournant des années 1990, et il serait par
trop schématique de considérer qu'ils agissent tous
selon le même agenda, avec les mêmes exigences vis-
à-vis des ONG palestiniennes. Il existe des nuances,
par exemple entre les pays Scandinaves et les États-
Unis, qui n'ont pas le même rapport à « l'aide inter
nationale"® », mais une tendance de fond domine : la
réalité palestinienne est envisagée conune une réa
lité post-conflit. Pour les différents bailleurs de fonds,
il s'agit en effet de contribuer à fmancer non pas une
lutte de libération nationale mais un « processus de
paix ». En d'autres termes les « aides internatio
nales » reçues par les ONG, à l'instar de ceUes reçues
par l'AP, s'inscrivent dans une logique de pacification,
de stabilisation et de développement. Les bailleurs de
fonds, qui revendiquent un droit de regard sur les
activités des ONG, acquièrent en cela une capacité à
« promouvoir et exclure"® » :

[L]es formes d'assistance et de « solidarité »,
surtout durant la première Intifada, ont laissé
place, après Oslo, à des formes d'aide plus ou
moins conditionnées politiquement. En effet, les
donateurs et les organisations internationales
ont considéré l'étape transitoire, après sep
tembre 1993, comme le début du processus de fin
de l'occupation israélienne. Dès lors, leurs aides
se sont tournées vers l'édification de la paix.
Ainsi, les allocations accordées par certains

donateurs étaient destinées à des prcgets de
coopération entre Palestiniens et Israéliens, par
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.exemple dans le domaine de la protection de
l'environnement ou dans le domaine scolaire et

universitaire. D'autres allocations avaient pour
objectif d'encourager le dialogue entre les insti
tutions de la société civile palestinienne et de la
société civile israélienne.
L'Agence américaine pour le développement

international [USAID], de son côté, a conditionné
son aide à la promotion des relations politiques
entre les négociatems palestiniens et israéliens.
Dans les Territoires occupés, cette Agence s'est
abstenue de soutenir les formations politiques
palestiniennes, alors que dans d'autres régions
du monde elle ne se prive pas de fournir une
assistance aux partis politiques"".

La Palestine des bailleurs de fonds

Cette poUtique à l'égard des ONG est révélatrice de
la conception plus générale du « processus de paix »
par ses parrains, et a favorisé l'émergence de ce
que l'on peut nommer la « Palestine des bailleurs de
fonds"^ ». À l'instar du soutien financier apporté à la
construction d'une AP considérée comme un proto
appareil d'État, le soutien apporté aux ONG s'ins
crit dans une perspective post-conflit, qui implique
mécaniquement une séparation entre activités de
la « société civile » et activités anti-occupation.
Comme on l'a vu dans le premier chapitre, les diffé
rentes structures et comités avaient jusqu'alors tenu
à allier actions à destination de certains groupes
(femmes, agriculteurs, etc.) et lutte de libération
nationale. Ces cadres organisationnels liés au mou
vement national revendiquaient leur insertion dans
le combat contre l'occupation israélienne et leur
complémentarité avec les factions politiques, sans
toutefois se confondre avec ces dernières. Mais dans
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la Palestine des bailleurs de fonds, une telle articu
lation n'est plus possible, et les ONG, si elles veulent
continuer à bénéficier de financements internatio
naux, doivent se plier à de nouvelles contraintes.

Les années 1993-2000, ou « années Oslo », marquent
une période durant laquelle les parrains du « pro
cessus de paix » participent à l'illusion qui veut que
la paix soit sur le point d'advenir. Il s'agit donc de
préparer les Israéliens et les Palestiniens, « par tous
les moyens nécessaires », à la coexistence. Dans ce
cadre, les ONG sont appelées à contribuer à l'édi
fication d'une « société civile » appréhendée selon
les canons occidentaux : une société civile qui n'in
tervient pas directement sur le champ politique et
qui peut, au contraire, servir de contrepoids ou de
groupe de pression face aux défaillances ou aux
excès de l'appareil étatique. Il s'agit dès lors de favo
riser financièrement des projets de deux principaux
types : « développement » et « partenariats ».
Les partenariats, ou les programmes « people-to-

people », sont particulièrement valorisés au cours
des années 1990. Il s'agit d'encourager, finance
ments à l'appui, les initiatives conjointes entre
structures israéliennes et structures palestiniennes :
« Dans le cadre de ce programme, quelques millions
de dollars ont été dépensés pour financer des camps
de vacances pour les jeunes Palestiniens et Israé
liens, des activités culturelles, musicales communes,
échanges universitaires, etc. L'allocation de fonds
est destinée aux projets présentés par deux asso
ciations palestinienne et israélienne de sorte que
des contacts s'établissent entre les partenaires"^. »
Ce type d'initiative est l'exemple même du décalage
entre les conceptions internationales et les dyna
miques locales. Si les partenariats israélo-palesti
niens semblent œuvrer au « rapprochement entre
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les peuples », ils participent en réalité de ce que les
Palestiniens ont défini, au fur et à mesure que le
« processus de paix » s'avérait être une impasse,
conune la « normalisation ». Ce terme fait écho à

une autre normalisation, entre Israël et les États
arabes, ouverte par les accords de Camp David
signés en 1978 par Anouar el-Sadate et Menahem
Begin. L'idée de « normalisation » renvoie ici à une
politique consistant à coopérer avec des structures
israéliennes malgré la poursuite de l'occupation, en
d'autres termes de construire des partenariats siur
im pied d'égalité avec « l'autre camp » en dépit de
l'absence de satisfaction des droits nationaux des

Palestiniens.
Un exemple concret des limites et des dangers de

ce type de projet nous est donné par Sari Hanafi :

Le dialogue entre les « partenaires » est devenu
une simple juxtaposition des individus autour
d'une table où chacun raconte une histoire dans

un monde postmoderniste : il n'y a ni victime
ni bourreau ou bien sont-ils tous des victimes,
et en aucun cas il n'existe une vérité, puisque
tout est relatif. Ce fiit le cas de rencontres entre

enseignants palestiniens et israéliens à la fin
1996, sans préparation aucune et sans terrain
d'entente minimum : les Palestiniens ont parlé
des histoires de camps de réfugiés lors de l'exode
de 1948 alors que les Israéliens ont parlé de
leur souffrance lors des premières années de la
création de l'État israélien. Dans certains cas, le
résultat est même très médiocre, comme dans
le cas du projet de deux concerts conçu par des
Palestiniens et des Israéliens afin de favoriser
la rencontre entre les jeunes des deux camps.
Les deux concerts ont bien eu lieu, im à Jérusa
lem-Ouest et l'autre à Jérusalem-Est, mais aux-
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quels a assisté séparément chaque communauté
sans se mélanger à l'autre. Le projet n'a favo
risé que la rencontre des formateurs de ces deux
groupes"^.

Les projets « people-to-people » comportent un
double danger du point de vue palestinien : la
neutralisation de la dimension politique du conflit
opposant Israël aux Palestiniens, en mettant sur
un pied d'égalité les citoyens d'un État né de la
négation des droits d'un peuple et le peuple dont
les droits sont niés; le développement de l'illusion
d'une « coexistence » non seulement possible mais
déjà réaUsée, alors que les deux acteurs sont dans
un rapport structurellement asymétrique. S'ils sont
au final relativement peu nombreux et ne représen
tent qu'une faible part des financements, ces projets
« people-to-people » jouent dès lors un rôle idéo
logique majeur. La politique des bailleurs de fonds
est, en ce sens, largement performative : en encou
rageant les projets conjoints au nom d'une « nou
velle réalité », on contribue à modifier la réabté et à
donner à voir une coopération « civile » largement
artificielle. Il ne s'agit évidemment pas ici de nier les
vertus potentielles des partenariats entre acteims
palestiniens et israéliens, mais plutôt de mesurer
l'implication politique qu'ils peuvent avoir lorsqu'ils
sont pilotés par des financeims souvent déterminés à
faire « disparaître » la situation d'occupation.
Dans un article publié en janvier 2012 par l'Alter

native Information Center (AIC), Michel Warsbawski
distingue ainsi « normalisation » et « coopération »,
en dénonçant notamment les fausses symétries
qu'implique la normalisation :

La relation doit être basée sur le rôle dirigeant
des partenaires palestiniens, et non sur une

127



La Palestine des ONG

fausse symétrie entre Palestiniens et Israéliens,
L'action politique se mène dans le cadre d'une
lutte nationale palestinienne contre le colonia
lisme israélien, et non d'une « lutte conjointe
pour la paix ». Il est demandé aux forces anti
colonialistes israéliennes de soutenir cette lutte,
avec leurs moyens et leur approche spécifiques,
et non d'imposer im programme incomplet et
compatible avec les visions colonialistes de l'opi
nion publique israélienne, y compris de fractions
du « mouvement de la paix"^ ».

L'illusion de la coexistence est l'un des éléments clés

du dispositif d'Oslo qui permet notamment d'exiger
des ONG qu'elles renoncent au combat nationaliste
pour se concentrer sur les projets de « développe
ment ». Les années 1990 sont ainsi le théâtre de

l'émergence d'ONG développementafistes - ou de la
réorientation des activités d'ONG vers le développe
ment - qui vont rapidement devenir les partenaires
privilégiés des bailleurs de fonds.
Cette reconfiguration développementaliste en

traîne des problèmes multiples"® et on peut, au
jourd'hui encore, reprendre le constat opéré par
Gilbert Rist dès 1996 :

Il est dans la nature du « développement » de
mettre à la disposition des consommateurs une
surabondance de biens mais aussi de produire de
l'inégalité et de l'exclusion. Tous les documents
consacrés au « développement » sont unanimes
dans leur constat : l'écart entre le Nord et le Sud
(mais aussi entre les riches et les pauvres des
deux ensembles) ne fait que se creuser. L'aveu
glement qui frappe la réflexion permet de faire
comme si cette affirmation pouvait être considé
rée comme une « donnée » sans autre lien avec
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le discours qui en découle sinon de lui fournir
sa légitimation. Or, loin de combler le fossé que
l'on déplore rituellement, le « développement »
ne cesse de l'agrandir^®®.

On peut souligner ici trois des principaux biais de
l'idéologie et des politiques développementalistes :
la perpétuation d'un système de domination, l'impo
sition (consciente ou non) de normes occidentales et
la dépolitisation de l'aide par sa tecbnicisation.

Les ravages du développementalisme

Les politiques des bailleurs de fonds s'inscrivent
en réalité dans la perpétuation/transformation
d'un système de domination. On a ainsi vu précé
demment les ravages de l'occupation israélienne
sur l'appareil de production, l'impossibibté struc
turelle pour l'économie palestinienne de sortir du
dé-développement et la dépendance induite par
une telle situation. L'AP est dépendante des bail
leurs de fonds internationaux parce qu'elle ne
peut prétendre acquérir une quelconque autono
mie économique du fait même des conditions du
processus de paix. Il en va de même des grosses
ONG qui, contrairement à certaines petites asso
ciations communautaires et/ou caritatives, ne
peuvent prétendre à un autofinancement et qui, en
quête de subsides venus de l'étranger, sont de facto
soumises aux institutions et États pourvoyeurs de
fonds. On pense ici aux travaux de Marcel Mauss et
de Maurice Godelier sur le don, et notamment aux
écrits de ce dernier lorsqu'il souligne la présence
d'une violence implicite dans la relation donateur/
donataire, qui porte en elle un double rapport de
solidarité et de supériorité :
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^Donner semble instituer simultanément un

double rapport entre celui qui donne et celui qui
reçoit. Un rapport de solidarité, puisque celui qui
donne partage ce qu'il a, voire ce qu'il est, avec
celui à qui il donne, et un rapport de supério
rité, puisque celui qui reçoit le don l'accepte et
se met en dette vis-à-vis de celui qui lui a donné.
Par cette dette, il devient son obligé, et donc se
retrouve jusqu'à un certain point sous sa dépen
dance, du moins pour tout le temps ou il n'aura
pas « rendu » ce qu'on lui a donné. Donner semble
ainsi instaurer une différence et une inégalité
de statut entre donateur et donataire, inégalité
qui dans certaines circonstances peut se muer
en hiérarchie : si celle-ci existait déjà entre eux
avant le don, celui-ci vient à la fois l'exprimer et
la légitimer. Le don rapproche les protagonistes
parce qu'il est partage et les éloigne socialement
parce qu'il fait de l'un l'obligé de l'autre. On voit
le formidable champ de manœuvres et de straté
gies possibles contenu virtuellement dans la pra
tique du don et la gamme d'intérêts opposés qu'il
peut servir. Le don est, dans son essence même,
une pratique ambivalente qui unit ou peut unir
des passions et forces contraires. 11 peut être, à
la fois ou successivement, acte de générosité ou
acte de violence, mais dans ce cas d'une violence
déguisée en im geste désintéressé puisqu'elle
s'exerce au moyen et sous la forme d'un partage.
Le don peut s'opposer à la violence directe, à la
subordination physique, matérielle, sociale mais
aussi en être le substitut^®^.

Ce rapport de subordination permet aux pays
donateurs d'imposer aux ONG palestiniennes leurs
propres critères, qui peuvent se résumer à une
triple injonction : dépolitisation, professionnali-
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sation, « bonne gouvernance » (ou « rationalisa
tion »). La dépolitisation est ici l'exigence, vis-à-vis
des ONG, qu'elles s'extraient du champ de la lutte
de libération nationale pour se concentrer sur des
activités de développement, faisant ainsi abstraction
du rôle de l'occupation dans le dé-développement
palestinien. En d'autres termes, les ONG sont « invi
tées » à modérer considérablement leur discours

vis-à-vis d'Israël, à se séparer, du moins formel
lement, des factions politiques, et à adapter leurs
activités à une réalité nouvelle, post-conflit. C'est
pourquoi les bailleurs de fonds promeuvent avant
tout les projets locaux et à court terme, au détriment
des programmes à grande échelle : l'objectif ne doit
plus être la libération collective mais l'amélioration
des conditions d'existence d'une population-cible.
L'injonction à la dépolitisation est en réalité ime
injonction à l'abandon de la perspective de la jfin de
l'occupation et à la focalisation sur des projets qui
pourront être menés à terme sans que l'occupation
cesse. On retrouve ici la typologie déjà évoquée dans
l'ouvrage"®, avec un glissement d'une action contre
l'occupation à une action malgré l'occupation.
L'exigence de dépoUtisation s'accompagne méca

niquement d'une exigence de professionnaUsation
des activités (et des personnels) des ONG, dans la
mesure où l'efficacité de l'action de ces dernières ne
se mesure plus à l'aune de leur capacité à construire
un rapport de forces contre la puissance occupante,
mais de leur aptitude à faire bon usage des fonds qui
leur sont alloués. Lés projets sont co-élaborés avec
les donateurs, qu'il s'agisse des gouvernements
occidentaux, des institutions internationales ou des
ONG-relais. 11 s'agit aussi, en amont, de séduire les
bailleurs de fonds en étant capable de parler leur
langage et de se conformer, au moins en apparence,
à leurs exigences. Nous avons vu dans le premier
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chapitre que la présence de « professionnels » dans
les ONG n'était pas, en soi, incompatible avec une
démarche militante et une inscription dans le champ
de la lutte de libération nationale, et qu'elle était
même au contraire, dans bien des cas, une garantie
vis-à-vis de la population. Mais la « professionnali-
sation » exigée par les bailleurs de fonds ne repose
pas sur les seules compétences techniques : elle est
pensée comme allant de pair avec la dépolitisation,
en d'autres termes les donateurs exigent des ONG
qu'elles se dotent de personnels ayant une vision
« technique » des « dossiers », déconnectée de tout
projet politique plus global.
Les sources de légitimité se modifient ainsi au sein

même des ONG : alors qu'au cours des années 1970
et 1980, la démarche militante (sans être opposée
aux capacités professionnelles) était valorisée, ce
sont progressivement les « purs » techniciens qui
prennent l'ascendant sur les activistes du mouve
ment de libération nationale. Il ne s'agit pas de lais
ser penser ici que les militants politiques désertent
les ONG (nous y reviendrons), mais de consta
ter que les mécanismes induits par les exigences
politiques des bailleurs de fonds tendent à rendre
incontournables les technocrates et à marginaliser
les militants :

À la différence des anciennes formes d'organisa
tions, les ONG professioimelles ont eu recours à
des procédés modernes de communication, aux
équipes de travail et aux ateliers de formation de
courte durée, auxquels prend part le « groupe
visé ». La structiure prédominante de ces nou
velles organisations repose sur des spécialistes
de haut niveau et sur quelques fonctionnaires,
avec à leiu- tête un directeur qui détient le pou
voir de décision, légitimé à partir de sa capacité
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à solliciter les capitaux, à manier les moyens
modernes de communication, à maîtriser les
langues étrangères et à rédiger des rapports aux
bailleurs de fonds"®.

Dans la Palestine des bailleurs de fonds, profes-
sionnalisation et dépolitisation se nourrissent, et
se conjuguent dans l'injonction à la « bonne gou
vernance », qui se traduit notamment par une exi
gence de « rationalisation » des activités des ONG :

efficacité, réactivité, souplesse, économies de fonc
tionnement, transparence financière, etc. On a ainsi
assisté, au sein des principales ONG, à un complexe
(et parfois paradoxal) mouvement de centralisation
et de fragmentation. D'une part, les lieux de prise
de décision ont été centralisés (qu'il s'agisse de
trancher sur des projets ou sur la répartition des
financements), ce qui a considérablement affaibli
les mécanismes démocratiques à l'œuvre dans les
années 1970-1980"® et provoqué une déconnexion
entre les cadres des ONG et la population. D'autre
part, les activités en elles-mêmes ont été fragmen
tées par le biais d'une mise en œuvre (imposée par
les financeurs) de micro-projets avec un ciblage
précis des populations. C'est ainsi qu'on a pu voir
émerger, au sein des PARC^^^ une unité chargée du
travail en direction des femmes ou encore ime unité
chargée du travail en direction des jeunes, dans
^e dynamique que l'on peut appréhender comme
inverse de celle des comités et structures des années
1980, dont l'objectif était d'unifier des secteurs
palestiniens divisés.
Si l'hyper-valorisation des « partenariats » israélo-

palestiniens a pu jouer im rôle politique majeur
dans la construction idéologique d'une Palestine
post-conflit, le triomphe du développementalisme a
quant à lui eu un impact d'ampleur sur l'action, la
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composition et le discours des ONG. En se soumet
tant à l'agenda développementaliste, elles ont contri
bué à modifier le cadre de référence dans lequel la
question palestinienne était envisagée à l'échelle
internationale (y compris dans les mouvements de
solidarité) : une lutte de libération nationale. Bien
qu'elles s'en défendent pour certaines d'entre elles
(et notamment celles ancrées à gauche), les ONG
s'inscrivent pleinement dans l'économie politique
d'Oslo - dépendance économique structmelle et
rente politique - et dans les logiques de substitution
étudiées plus haut : les Palestiniens ne seraient plus
un peuple avec des droits, mais des individus avec
des besoins.

Mutations des PARC"^

Les transformations que l'on constate au sein de l'ONG
agricole PARC sont révélatrices des dynamiques à
l'œuvre durant la période post-Oslo. Un premier élé
ment, symbolique, est ce que l'on pourrait considérer
comme un changement de nom de l'ONG. En effet,
si le sigle PARC est aujourd'hui encore utilisé pour
qualifier la structure, c'est sous le nom d'« Associa
tion pour le développement sociétal rural » {Jam'iyat
Al-Tanmiya Al-Mujtama'iya Al-Rifiya) que l'ONG
s'enregistre au ministère de l'Intérieur palestinien"®.
Dans les rapports en anglais, les PARC sont désor
mais désignés comme « Agricultural Development
Association » : le mot « Palestine » a disparu, et c'est
le « développement » qui est mis en valeur"^. La mise
en avant du « développement » semble désormais
primer sur l'identité palestinienne, ce qui corres
pond aux dynamiques que nous avons décrites dans
les pages précédentes, et ce qui n'a pas manqué de
générer des tensions et de vifs débats parmi les sala
riés et les bénévoles des PARC"®.
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C'est au tournant des années 1990 que les trans
formations s'accélèrent au sein de cette ONG. Alors
qu'auparavant, et ce malgré l'expansion du nombre
de salariés, la logique militante et nationaliste sm*-
déterminait les activités des PARC, dès 1991 et l'ou
verture du « processus de paix"® », l'ONG (qui se
présente désormais comme telle) opère un reposi
tionnement :

En 1991-1993, période de préparation des
Accords d'Oslo, le PARC s'affiche comme « NGO »
et souligne ses qualités de spécialisation. Cette
distinction par la spécialisation vise à acqué
rir une légitimité dans le nouveau contexte des
négociations de Madrid et de l'établissement
anticipé de l'AP. Le PARC essaie de garantir sa
part de financements pendant la phase dite de
« construction ». Ainsi apparaissent des enjeux
et arguments de différenciation par rapport à
l'AP et aux autres ONG, et la nécessité de com
plémentarité entre ces entités"''.

En d'autres termes, il s'agit pour les PARC de se « pla
cer » dans la nouvelle configuration qui s'annonce,
au sein de laquelle la lutte de libération nationale
devient marginale au profit de la construction d'in
frastructures étatiques et para-étatiques. Évidem
ment, il serait par trop schématique de considérer
qu'une rupture soudaine s'opère au sein des PARC :
des éléments de continuité subsistent, notamment
la recherche d'une hase populaire et les activités
« de terrain », qui sont la garantie de la survie de
l'ONG dans les territoires (toujours) occupés. Mais
le repositionnement se fait progressivement, en par
ticulier à l'issue d'une évaluation effectuée en 1992
par l'un des principaux partenaires/donateurs des
PARC, l'ONG hollandaise NOVIB, qui recommande
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une accélération des processus de spécialisation
et de professionnalisation, passant notanunent
par une séparation des activités militantes et des
activités professionnelles. Les PARC, en quête de
financements et de respectabilité, acceptent cette
recommandation, connne le confirme le rapport
annuel de l'ONG, daté de 1997 :

Au sein du Secours a émergé une tendance à l'ins
titutionnalisation, à la spécialisation et à la focali
sation sur les aspects professionnels. Des experts
étrangers venant des ONG, des programmes de
développement et sintout des institutions euro
péennes de développement connues ont été appe
lés [...] Ils ont recommandé de séparer le travail de
masse du travail institutionnel. Pour cela, l'Union
des agriculteurs a été créée pour s'occuper du tra
vail de masse et aussi pour aider le Secours à se
concentrer sinr l'aspect professionnel le plus spé
cialisé. Cela a eu lieu en 1992 et un ensemble de

donateurs ont construit un Consortium pour assu
rer le financement ainsi que l'aide techiiique"®.

Lorsque l'on sait que l'ONG NOVIB (qui rejoint le
réseau OXFAM en 1994-1995) se présente siu* son
site comme « une organisation de développement
à l'échelle mondiale qui mobilise les énergies des
peuples contre la pauvreté [et travaille] pour trou
ver des moyens novateurs et pratiques pour que
les gens sortent de la pauvreté et prospèrent »,
on mesure l'ampleur du chemin parcouru par les
jeunes ingénieurs agronomes communistes qui vou
laient, au départ, soutenir les communautés villa
geoises dans leur lutte pour la défense de leur terre
face à un pouvoir colonial...
La création, au sein d'une ONG agricole, d'une

unité spécialisée pour les agriculteurs pourrait au
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premier abord surprendre, mais elle se comprend
aisément si on l'inscrit au sein du processus de repo
sitionnement des PARC : rONG militante se trans

forme peu à peu en institution intégrée au dispositif
plus global d'Oslo, dans un rapport de concurrence/
complémentarité avec l'AP, et elle se « moder
nise » en fonction des critères fixés par les bail
leurs de fonds. De nouvelles évaluations et audits
sont effectués durant les années 1990 et 2000, qui
enregistrent les mutations et contribuent à les accé
lérer. La spécialisation se traduit notamment par la
création d'unités multiples, qui ciblent un secteur
particulier de la population, mais aussi par l'établis
sement de nombreuses associations dont les PARC
sont la maison mère. Parallèlement à cette fragmen
tation, on assiste à un processus de concentration
des structures des PARC, qui participe de la logique
de « rationalisation », contribuant à renforcer le
pouvoir du noyau dirigeant de l'ONG et à amoindrir
la capacité des salariés et militants à être en contact
direct avec la population.
11 ne s'agit évidemment pas de nier ici l'ampleur

des actions initiées ou soutenues par les PARC'^'.
Mais les secteurs les plus militants des PARC
subissent les évolutions imposées par les critères
des baUleurs de fonds et par les technocrates qui
s'affirment de plus en plus au sein de l'ONG, et cette
dernière se transforme progressivement en presta
taire de services. Les sommes engagées sont consi
dérables, le bénévolat décline au profit du travail
salarié (95 employés en 1997, 123 en 2007, 150 en
2009), et les PARC deviennent progressivement une
institution « comme les autres ». On assiste - logi
quement - à un processus d'autonomisation vis-à-
vis du Parti du peuple palestinien (PPP, ex-PC) et
même, d'un certain point de vue, à un renversement
de la hiérarchie entre le parti et l'ONG. C'est en effet
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cette dernière qui occupe une place centrafe danS
le dispositif d'Oslo et qui, à bien des égards, aspire
les militants du parti vers des tâches gestionnaires :
rONG a en effet les moyens d'offrir des emplois sala
riés, à temps plein ou à temps partiel, à des mili
tants que l'entrée dans le « processus de paix » a
contribué à marginaliser socialement.
On rejoint ici Sbeih Sbeib, pour qui la « dépolitisa

tion » n'est pas seulement le mécanisme par lequel
ia lutte de lÛDération nationale est progressivement
vidée de sa substance pour être remplacée par des
préoccupations gestionnaires et développementa-
listes, mais aussi le phénomène par lequel nombre
de mibtants des factions palestiniennes désertent
progressivement les organisations poUtiques du
mouvement national poiu" s'investir pleinement
dans les ONG"°. Ce phénomène est à mettre en rela
tion avec la marginalisation pobtique consécutive au
« retour » de la direction de l'OLP dans les territoires

occupés et à l'extrême concentration des leviers de
décision pobtique entre les mains du noyau Arafat,
ainsi qu'avec la perte d'influence (et de revenus) des
factions pobtiques de gauche.

Ces dynamiques illustrent ce que nombre d'observa
teurs critiques ont nommé « ONGisation » de la vie
pobtique et de la société palestiniennes. L'agenda
pobtique est désormais formulé par les pays occi
dentaux et les principaux baibeurs de fonds : il ne
s'agit plus d'élaborer une stratégie cobective pour
mettre un terme à l'occupation israébenne mais de
s'investir dans des « projets » locaux dont l'objec
tif est d'améborer les conditions de vie de certains

secteims de la société palestinienne sans confronta
tion avec les logiques inhérentes à l'occupation. Il
ne s'agit pas ici de porter un jugement sur les moti
vations des salariés et bénévoles des ONG, a fortiori
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lorsqu'ils sont militants, ni de remettre en ca^e les
vertus positives, du moins à com*t terme, de l'action
de certaines ONG. Le constat critique de l'ONGisa-
tion de la vie politique palestinienne s'inscrit dans
une analyse des dynamiques plus globales a 1 ecneue
des territoires occupés et de l'insertion de la plupart
des ONG"^ au sein du dispositif d'occupation. Les
ONG, et notamment les grosses ONG de développe
ment, rejoignent progressivement la « zone ̂ ise >>
évoquée au début de cet ouvrage, qui ne se situe m
sur le terrain de la lutte directe contre 1 occupation
israélienne, ni sur celui de la collaboration ouverte
avec la puissance coloniale. Elles sont prisonnières,
parfois à leur corps défendant, d'une architecture
institutionneUe et économique dont l'objectif est la
réorganisation de l'occupation, la dépolitisation de
la question nationale palestinienne et la mise sous
tutelle financière de la société palestinienne par
des bailleurs de fonds. L'ONGisation dé la question
palestinienne se traduit en outre par ime porosité
manifeste entre les institutions proto-étatiques et
certaines grosses ONG de développement, qui est
le signe de la faiblesse de l'appareil d'État, mais
aussi d'une confusion entre le champ politique et le
champ associatif, révélatrice de la dépolitisation à
l'œuvre : en 2009, Ismail Deiq, membre fondateur
des PARC et leader historique de l'ONG, devient
ministre de l'Agricultme au sein du gouvernement
de l'AP, après un détour par le secteur privé.

182

Le cas des mouvements de femmes

Les trajectoires des mouvements de femmes en Cis-
jordanie et à Gaza dans la phase du « processus de
paix » sont révélatrices des dynamiques plus géné
rales qui traversent la population des territoires
occupés. Et, de l'avis de l'ensemble des observa-
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teurs_ et spécialistes, le constat est sans appel : plus
que tout autre sans doute, le mouvement féminin/
féministe a connu, au cours des années 1990-2000,
un déclin notable. Les raisons de ce déclin font écho
aux phénomènes que nous avons étudiés avec les
PARC : institutionnalisation, dépolitisation, profes-
sionnalisation.
Ainsi, pour Islah Jad, professeure à l'Université

de Bir Zeit et spécialiste des questions de genre, les
trajectoires des mouvements de femmes dans les
territoires occupés sont exemplaires du processus
d'ONGisation du champ politique palestinien, dont
elle donne une définition précise :

Au cours des quinze dernières années, un mouve
ment social de masse, bien vivant, qui impliquait
les femmes, à l'appui d'organisations militantes
[grassroots organizations] présentes partout en
Palestine, dans la mise en place d'im programme
féministe et nationaliste, a cédé la place à un pro
cessus d'« ONGisation », à l'initiative de membres
des organisations politiques de gauche. L'ONGi
sation est un terme que j'utilise pom- désigner le
processus par lequel des questions d'intérêt col
lectif sont transformées en projets détachés du
contexte général dans lequel ils ont surgi, sans
prise en compte des facteurs économiques, poli
tiques et sociaux qui les affectent'".

L'ouverture du « processus de paix » a bouleversé
les activités et le profil politique des organisations
de femmes qui se sont, à l'instar des autres mou
vements de masse, repositionnées dans le nouveau
contexte local et régional. Le passage du « nation-
building » au « state-building » et l'arrivée des
nouveaux bailleurs de fonds et de leurs exigences
spécifiques ont ainsi considérablement modifié le
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paysage associatif féminin/fémimste, à la défaveur
des structures issues des comités des années 1970-

1980 et au profit de celles jouant le jeu des bailleurs
de fonds et de l'ONGisation. Dans le cas des mou

vements de femmes, le double mécanisme d'insti

tutionnalisation/dépolitisation est particulièrement
marqué : institutionnalisation liée au processus
d'étatisation ; dépolitisation liée aux « projets »
imposés par les bailleurs de fonds.
L'entrée dans la phase de « state-building », avec

la mise en place de l'AP, a joué un rôle majeur dans
ces transformations. Pour de nombreuses diri

geantes du mouvement féministe, qu'elles soient
issues du Fatah ou des organisations de gauche, un
basculement s'est alors opéré : de l'action sur le ter
rain destinée à permettre aux femmes de prendre
toute leur part dans la lutte de libération nationale,
on est passé à une action au sein ou en direction
des institutions palestiniennes en construction.
Nous avons déjà évoqué dans le chapitre 2 le cas
de Zahira Kamal, cadre de la Palestinian Fédération
of Women's Action Committees'", présidente de la
Général Union of Palestinian Women, qui rejoint en
1995 les institutions de l'AP en devenant « Directrice
générale » au sein d'un service consacré aux droits
des femmes avant d'être nommée, en 2003, ministre
des Affaires des Fenunes. Loin d'être marginal, ce
cas est en réalité un révélateur des dynamiques
qui s'engagent au tournant des années 1990 : si
nombre de dirigeantes et cadres des organisations
liées au Fatah sont « logiquement » cooptées dans
les institutions de l'AP, il en va de même pour une
partie non négfigeahle des fenunes des organisa
tions de gauche. Et quand hien même ces dernières
n'intègrent pas formellement les structures de l'AP,
le passage au « state-building » influe mal^é tout
sur lems actions : le lobbying (vis-à-vis des orga-
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nismes gouvernementaux ou du parlement) devient
l'outil principal pour que soient consacrés, dans le
« futur » État palestinien, les droits des femmes.
Ainsi, une déconnexion s'opère de facto entre lutte
pour l'indépendance et lutte féministe, et on passe
d'un mouvement social inscrit dans le combat natio
naliste à un mouvement pour l'égalité entre les
sexes : « le sentiment que de nouvelles possibili
tés étaient là a incité les mouvements de femmes à
transformer leur action, passant d'une combinaison
entre lutte nationale et émancipation des femmes
à une stratégie de pression pour que les droits des
femmes soient consacrés"® ».

Des facteiu-s politiques et sociaux internes viennent
s'ajouter au changement de configuration institu
tionnelle. En effet, la montée en puissance des cou
rants islamiques, notamment du Hamas, dans la
foulée de la première Intifada, se traduit par des
pressions sociales importantes sim les femmes, avec
notamment un renforcement des discours conser

vateurs. À mesure que la mobilisation décline, les
femmes qui s'étaient affirmées conune des actrices
essentielles de la lutte de libération sont ainsi
menacées, et la marginalisation de l'activisme mili
tant à l'heure du « processus de paix » renforce
cette tendance. Le choix fait par certains courants
de gauche"® d'apporter un soutien critique à la
construction de l'AP et l'attentisme des autres fac

tions'®' jouent alors un rôle doublement défavorable
pour les militantes déterminées à poursuivre le
combat des années 1980 : le terrain de la critique
frontale d'Oslo et de ses institutions est laissé au
Hamas et le suivisme vis-à-vis de la direction Arafat
ne permet pas aux militants et cadres de l'Intifada
de lutter contre les phénomènes de marginalisation
politique et sociale dont ils sont victimes.
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Qui plus est, dans le cas des mouvements fémi
nistes, les conséquences des querelles et des riva
lités liées à la factionnalisation et aux différences
d'appréciation sur les Accords d'Oslo sont particu
lièrement marquées : ainsi, la PFWAC subit de plein
fouet la scission du courant FIDA, dirigé par Yasser
Abd Rabo et favorable aux négociations avec Israël,
qui quitte le FDLP en 1990^®®. Cette scission affaiblit
la PFWAC, considérée comme l'une des principales
organisations de femmes des années 1980, notam
ment car plusieurs groupes de femmes affiliés à la
PFWAC prendront position sur les débats internes
au FDLP lors de la scission, faisant primer les inté
rêts partisans sur les intérêts généraux des femmes
palestiniennes. Cet exemple est l'illustration du fait
que les activités en direction des femmes, à l'instar
de nombre d'autres activités sociales, demeurent
subordonnées à des questions politiques plus géné
rales et demeurent tributaires des luttes entre fac
tions de l'OLP"®.

L'affaiblissement de la base populaire des diffé
rents comités de femmes et le poids grandissant des
bailleurs de fonds occidentaux ont des conséquences
notables sur les organisations féminines/fémi
nistes, qu'il s'agisse de celles qui existaient dans les
années 1980 ou de celles qid naissent au tournant
des années 1990. La rencontre entre, d'ime part,
des structures en perte de vitesse et en situation
de marginalisation et, d'autre part, des donateurs
déterminés à peser sur les dynamiques internes à
la société palestinienne, entraîne des reconfigura
tions dans les activités et la composition des orga
nisations de femmes. 11 ne s'agit donc pas de verser
dans une vision schématique selon laquelle les bail
leurs de fonds tout-puissants imposeraient seuls des
changements profonds dans les activités des ONG.
Ces changements sont également le fait de straAé-
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gies internes à la société palestinienne et au mouve
ment national. Si les Palestiniens évoluent dans un
contexte qu'ils n'ont pas choisi, ils développent néan
moins des stratégies, complémentaires, concurren
tielles ou contradictoires, et ne sont pas dans une
situation de purs récepteurs passifs et soumis.
Cette remarque ne concerne pas que les mouve

ments de femmes, mais ces derniers sont une excel
lente illustration de la complexité de la relation
asymétrique entre donateirrs et donataires, et de la
façon dont ces derniers intègrent les normes des bail
leurs de fonds tout en essayant de les mettre à profit.
La PFWAC, au tournant des années 1990, a pro
gressivement opéré un recentrage vers des activités
axées sur les questions de genre et d'égalité entre les
sexes, activités qui se sont progressivement décon
nectées des questions de libération nationale :

Afin de retrouver sa force de mouvement de
masse, la PFWAC a essayé de se centrer sur le
renforcement du gender agenda. Tel que for
mulé par la PFWAC, ce programme reposait sur
une analyse complexe des différentes sources
d'oppression des femmes, à savoir l'occupation,
la pauvreté, ainsi que des relations inégalitaires
entre hommes et femmes, notamment au sein de
la cellule famihale. Cette tentative de promouvoir
un gender agenda a débouché sur la création de
centres spécialisés [...] dont l'objectif était d'étu
dier de manière empirique et systématique les
diverses formes d'oppression des femmes. Ce
recentrage s'est traduit, de manière inattendue
[pour ses initiatrices], par la prolifération d'ONG
fragmentées et apofitiques"".

Ce qui était au départ une tentative de reconsoU-
dation de l'implantation d'un mouvement de masse
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en perte de vitesse s'est donc progressivement
intégré au processus plus global d'ONGisation. La
multiplication des centres spécialisés fait écho à la
philosophie des bailleurs de fonds, amateurs de pro
jets à petite échelle et dépourvus de vision globale
et, même si ce n'était pas l'intention de ses initia
trices, le recentrage sur le gender agenda a parti
cipé de l'affaiblissement et de la marginalisation de
la PFWAC « historique ». C'est ainsi que l'une des
structures issues de la PFWAC, le Women's Center
for Légal Aid and Counselling (WCLAC), dont l'un
des objectifs annoncés lors de sa création en 1991
était de lutter contre la subordination des questions
féministes au seul agenda nationaliste, est progres
sivement devenu une ONG répondant aux canons
occidentaux et accélérant la dépolitisation des ques
tions féministes. Le WCLAC est un exemple parti
culièrement révélatem* des dynamiques à l'œuvre
dans les années 1990-2000 au sein des mouvements
de femmes, qui mérite dès lors que l'on s'y attarde.

La genèse du WCLAC est à situer dans une dyna
mique plus générale, celle de la création progressive
au cours des années 1980 au sein de la PFWAC de plu
sieurs unités spécialisées dans différents domaines
d'activité de la fédération (éducation, santé, produc
tion, etc.). La multiplication des cas de femmes sou
haitant participer aux activités de la PFWAC mais
faisant état de difficultés ou de violences d'ordre

domestique a alors encouragé les responsables de la
fédération à créer une unité spécialisée d'écoute et
de conseil. Il s'agissait au départ d'intégrer ces pro
blématiques aux activités globales de la PFWAC, en
s'appuyant sur l'analyse selon laquelle ces difficul
tés et violences étaient non seulement un problème
en soi, mais aussi un obstacle pour que les femmes
puissent se joindre aux activités féministes et natio-
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nalistes. Un bureau de soutien et de conseil est ainsi
créé, dans le sens de ce qui est encore la philoso
phie générale de la PFWAC, comme en témoigne
l'une des fondatrices : « L'idée n'était pas seulement

. de conseiller les femmes mais de travailler à leur
empowerment-, de nombreuses femmes en situation
de détresse sont pauvres et manquent d'éducation,
de travail et de compétences. Par l'intermédiaire
de nos différents bureaux, nous voulions soutenir
les femmes d'une manière cohérente dans tous les
aspects de leur vie, et pas seulement résoudre leurs
problèmes ponctuels"'. »
Avec le tournant des années 1990 et l'entrée dans

la phase du « processus de paix », cette unité a été
amenée à jouer un rôle particuber, du fait qu'elle
coïncidait avec les aspirations et les exigences des
nouveaux bailleurs de fonds. En effet, elle présente
la double caractéristique d'avoir un agenda exclusi
vement domestique, en d'autres termes « palestino-
palestinien », sans action dirigée contre l'occupation,
et elle se situe, intentionnellement ou non, sur l'un
des terrains favoris des donateurs, a fortiori pour
les femmes dans les pays du Sud : les droits indi
viduels et « universels ». Ce bureau de conseil, qui
devient le WCLAC en 1991-1992, se met à occuper
une place prépondérante au sein de la fédération et,
par ses (apparents) succès, acquiert une influence
sur l'ensemble du mouvement féministe. Les muta
tions s'amplifient : « L'approche cohérente du trip
tyque oppression nationale/oppression de classe/
oppression de genre, destinée à changer la situa
tion des femmes dans la société et dans le mouve
ment national, telle qu'elle avait été promue par les
initiatrices du centre [WCLAC], a été réduite à une
approche légaliste au sein de laquelle l'accent a été
mis sur la "compréhension juridique de l'oppression
des femmes""^. »
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Cette mutation s'accompagne d'un change
ment notable dans la composition du personnel du
WCLAC, avec l'arrivée de juristes, responsables de
projets, communicants, jundraisers, etc. La struc
ture se modifie rapidement et, comme nous l'avons
vu dans le cas des PARC, les militantes sont pro
gressivement marginalisées, quand bien même elles
étaient à l'initiative de la création de cette antenne
de la PFWAC, au profit de salariés (dont le nombre
passe de trois à 28 entre 1992 et 1999). Recrutés
pour leurs qualités « techniques » et non pour leur
histoire ou leur vision militante, ces professionnels
ne bénéficient pas, contrairement aux cadres histo
riques du mouvement, de réelle base sociale, et sont
dès lors beaucoup plus perméables aux pressions des
bailleurs de fonds qu'aux exigences venues « d'en
bas ». Qui plus est, et ce même s'il ne faut pas imagi
ner ces professionnels comme de purs technocrates
rétifs aux idées nationalistes, ils sont peu sensibles
aux arguments « politiques », à savoir la nécessité
de combiner les activités spécifiques du WCLAC
avec des actions et un programme visant à l'éman
cipation de l'enseriible de la société palestinienne.
Ils se conforment sans difficulté aux exigences des
bailleurs de fonds : micro-projets, population-cible,
résultats mesurables et quantifiables à court terme.
La WCLAC devient progressivement un presta
taire dont l'objectif n'est pas d'organiser les Pales
tiniennes mais de lem* proposer ses services, sans
réel suivi ni réflexion sur leur impact dans un cadre
colonial maintenu.

Le WCLAC s'autonomise peu à peu de la PFWAC
et, ruse de l'histoire, contribue largement à saper
les bases matérielles et symboliques de cette fédé
ration-mère. En effet, le WCLAC entraîne dam son
sUlage d'autres structures et suscite la création de
multiples ONG basées sur le même modèle et actives

14Z



La Palestine des ONG

sur des terrains auparavant occupés par des organi
sations liées aux fédérations nationalistes évoquées
dans le premier chapitre. Cette transformation des
mouvements de femmes et ce processus d'ONGisa-
tion sont en ce sens la démonstration que des acti
vités apparemment du même type (alphabétisation,
conseil, éducation, etc.) peuvent avoir des implica
tions radicalement différentes selon qu'elles s'ins
crivent ou non dans un agenda politique plus global,
selon qu'elles sont connectées entre elles ou frag
mentées et selon qu'elles sont soumises ou non aux
attentes de bailleurs de fonds. Tel est ainsi le cas des
actions destinées à permettre aux femmes d'accéder
à un travail salarié, qui se poursuivent au cours des
années 1990-2000, mais dont la nature et la phi
losophie ont radicalement changé. On est en effet
progressivement passé de coopératives soutenues
financièrement par les factions politiques, dont l'ob
jectif n'était pas seulement de procurer un revenu
aux femmes mais de favoriser Vempowerment et
la conscience collective, à des projets personnali
sés nécessitant le recours au microcrédit, et donc à
l'individualisation, à la rupture du tissu social et à la
mise sous dépendance financière, typique de l'éco
nomie politique d'Oslo.

Le constat des conséquences déplorables de l'ONGi-
sation est valable dans bien d'autres secteurs. On
aurait également pu l'étudier dans les domaines de
l'éducation, de la culture, de l'éducation juridique
ou de la promotion de la démocratie, autres sec
teurs particulièrement prisés par les bailleurs de
fonds et qui ont connu un développement spectacu
laire dans les années Oslo, avec la floraison de mul
tiples ONG et la réorganisation de structures dont
l'existence avait précédé (et préparé) VIntifada : « Il
y a donc eu, en 1993, une évolution à la fois quanti-
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tative, puisque beaucoup d'ONG [palestinieimes] se
sont créées par "opportunisme", pour bénéficier de
la manne financière en provenance des pays euro
péens, et qualitative, dans la mesure où étaient
prises en compte les nouvelles conditions politiques
issues des Accords d'Oslo de 1993 et 1995"^. » Au

plan national"^, on estime ainsi que le nombre d'as
sociations dans les territoires palestiniens est passé
de moins de 600 en 1993 à près de 1500 en 2007
(+150 %) ; 142 associations ont été créées entre 1968
et 1979, 123 entre 1980 et 1987, 174 entre 1988
et 1993, 348 entre 1994 et 2000, et 569 entre 2001
et 2007. Une augmentation du nombre total et de la
fréquence qui n'a pas faibli dans les années 2010,
sans jamais correspondre, bien au contraire, à une
amélioration du rapport de forces entre Israël et
les Palestiniens : alors que le développement asso
ciatif dans les années 1970 et 1980 témoignait et
participait d'une montée en puissance du nationa
lisme palestinien, la floraison des associations dans
les années 1990-2000 est révélatrice d'une dégra
dation du rapport de forces, d'une consolidation
de l'emprise israélienne sur les territoires palesti
niens et d'une crise du mouvement national dont la
« deuxième Intifada » de septembre 2000 a été un
puissant révélateur.
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« deuxième Intifada »

Le terme « deuxième Intifada » mérite d'être ques
tionné. Tout d'abord, parce qu'il n'est pas prédomi
nant dans le discours palestinien (où l'on privilégie
le terme « Intifada al-Aqsa »), mais aussi et sur
tout parce qu'il induit un parallèle avec Vlntifada
de 1987 dont on peut contester la pertinence. En
effet le soulèvement de 1987 a été, par sa durée, son
haut niveau de structuration et son impact sur la
scène internationale, une expression de la force du
nationalisme palestinien de l'intérieur et de l'exis
tence d'un large réseau de militants et de cadres
politiques au sein des territoires occupés, qui ont
mis en péril les autorités militaires israéliennes et
la direction palestinienne de l'extérieur. Les trajec
toires du soulèvement de septembre 2000 semblent
au contraire indiquer que, si ce dernier a démontré
que la population palestinienne refusait d'accepter
les impasses d'Oslo, le nationalisme palestinien tra
versait une crise profonde - que la « deuxième Inti
fada » a non seulement exprimée mais accélérée.

De la spontanéité du soulèvement
(et de la répression)

À l'instar du récit dominant concernant Vlntifada
de 1987 et l'impact de la mort, le 8 décembre, de
quatre travailleurs palestiniens, un événement pré-
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cis aurait jjmé le rôle de déclencheur du soulève
ment de s p m re 2000 : le déplacement d'Ariel
Sharon, le eptembre, sur l'esplanade des Mos
quées a Cette intrusion a entraîné de
nombreuses,, ^-uitestations violemment réprimées
dans los erri oires palestiniens, considérées comme
l'ouvertme ae la séquence de la « deuxième Inti-
fada>>- Si la visite d'Ariel Sharon a hel et hien joué
im rôle de ec encheur, il serait toutefois très réduc
teur de consi erer le soulèvement qui s'est ensuivi
comme une reaction spontanée à une provocation
israélienne, n examen des événements des mois
qui prece en septembre 2000 indique en réaUté
que la « deimeme Intifada » s'inscrit dans un double
contexte de multiplication des confrontations entre
Palestimens e armée israélienne et de paralysie du
processus négocié. Comme cela avait été le cas en
1987,1 anime 2000 a été le théâtre d'une forte aug
mentation des mcidents entre forces israéliennes et
Palestimens, ̂ vec notamment des affrontements au
mois de mai 2000, à l'occasion des manifestations
commémorant la Nakba Q'exode palestinien de
1848), Lors de la seule journée du 15 mai, quatre
Palestimens sont tués par balle, et 200 blessés, tan
dis que neuf soldats israéUens sont blessés, dont un
par un tir palestimen. Des échanges de tirs nourris
entre armée israéUenne et forces de sécurité palesti
niennes ont Ueu durant ces « émeutes de la Nakba »
qm apparaissent, rétrospectivement, comme annon
ciatrices des événements de la fin de l'année 2000.
Quelques jours plus tard, des manifestations orga
nisées en soutien aux prisonniers palestiniens
entraînent également des affrontements armés.

Dans la foulée des affrontements de mai 2000, le
ministre palestinien de la Justice Frayb Abu Mid-
da3m déclare que les Palestiniens sont prêts à
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« sacrifier des milfiers d'hommes » pour obtenir
leurs droits"®. Après l'échec du sommet de Camp
David en juillet 2000"®, ce type de discours devient
la norme chez la plupart des responsables de l'AP
et du Fatah, qui semblent ainsi préparer leur base
à une confrontation d'ampleur"'. Le même type
de constat peut être opéré si l'on s'intéresse aux
déclarations et actions des officiels israéliens,
qu'il s'agisse des dirigeants politiques ou des res
ponsables de l'armée. La répression sanglante
des manifestations de mai est un exemple, parmi
d'autres, de l'intransigeance israélienne vis-à-vis
des demandes palestiniennes. Elle s'inscrit en effet
au sein d'un contexte plus général de poursuite de
la politique israélienne du fait accompli, malgré les
protestations palestiniennes, avec notamment l'ac
célération de l'extension des colonies : entre 1999
et 2000, le nombre total de colons passe de 369184
à 387 859, soit la plus forte augmentation, en un
an, depuis le début du processus de colonisation"®.
Autant d'indicateurs qui montrent que la partie
israélienne ne conduit pas une politique qui vise à
rechercher un apaisement ou à « relancer le pro
cessus de paix », mais qu'elle est prête elle aussi à
une confrontation d'ampleur à laquelle elle se pré
pare de plus en plus visiblement, notamment après
l'échec du sommet de Camp David.
L'échec de ce sommet, organisé du 11 au 25 juillet

2000 sous le patronage des États-Unis, a été inter
prété à l'époque conune l'illustration de l'impos
sibilité de trouver un compromis entre positions
israéliennes et palestiniennes. Les États-Unis et
Israël ont attribué à Yasser Arafat la responsabilité
de l'échec du sommet, dénonçant l'intransigeance
du chef palestinien face aux « offres généreuses »
d'Ehud Barak, une présentation des événements
qui va être largement relayée par les diplomates
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et les médias occidentaux. Mais un examen atten
tif des positions israéliennes et palestiniennes lors
du sommet de Camp David"® démontre que cette
rencontre, qui s'inscrit dans la continuité du proces
sus enclenché avec la Déclaration de principes en
septembre 1993, est l'expression des indépassables
contradictions du « processus de pabc ». La logique
d'Oslo a en effet été, à bien des égards, respectée, et
c'est précisément pour cette raison que le sommet
a été un échec. Davantage qu'une cause de la crise
d'Oslo, Camp David en est un symptôme, même si
l'échec programmé de cette rencontre a contribué à
accélérer la crise et à précipiter la « deuxième Inti
fada ».
La failUte de Camp David n'est pas tant l'expression

de l'impossible compromis entre deux radicabsmes
que la formalisation de la faiUite du processus d'Oslo.
Ebud Barak avait conscience que ses propositions ne
pouvaient être acceptées par Yasser Arafat, tandis
que ce dernier redoutait, à juste titre, un front com
mun entre Israël et les États-Unis qui ne lui laisserait
aucime marge de manœuvre dans les négociations
et permettrait ensuite aux Israébens de l'accuser de
^®^ser la paix et d'engager des « représailles®"® ».
L échec de Camp David est avant tout un symptôme
des contradictions structurelles du « processus de
paix » du point de vue palestinien : la direction de
1AP ne peut simultanément répondre aux exigences
israéUennes et aux exigences de la population des
territoires occupés. À Camp David, Yasser Arafat
a donc dû faire un choix entre ce qui apparaissait
comme une perte définitive de sa légitimité aux yeux
des Palestiniens et une perte provisoire de sa légiti
mité aux yeux des parrains du processus d'Oslo. La
suite des événements montrera qu'il s'agissait, du
côté israélien, d'une étape décisive dans la délégi
timation du président de l'AP. La confrontation était
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dès lors inévitable. La « deuxième Intifada » et sa
répression peuvent en ce sens être comprises comme
un moment de réorganisation des relations entre la
direction palestinienne et les autorités israéliennes,
durant lequel chacune des deux parties tente de
modifier le rapport de forces pour faire reculer les
exigences de l'autre camp.

La « deuxième Intifada » ; une nouvelle séquence et
non un soulèvement durable

Il ne s'agit cependant pas de réduire la « deuxième
Intifada » et sa répression à un affrontement entre
leaderships israélien êt palestinien, mais bien de com
prendre que l'exaspération de la population palesti
nienne face à la réalité du « processus de paix » a
participé de l'impasse diplomatique et a contribué
à ouvrir une période durant laquelle la direction de
l'AP et les autorités israéliennes ont tenté de ren

forcer leurs positions respectives. C'est ce qui per
met de comprendre la complexité des dynamiques
à l'œuvre, dans la société palestinienne, à partir de
la fin du mois de septembre 2000, et les trajectoires
de la « deuxième Intifada ». Si cette dernière est,
dans les premiers jours, un authentique soulève
ment populaire dans lequel des dizaines, voire des
centaines de milliers de Palestiniens s'impliqpient,
on ne saurait l'assimiler à Vlntifada de 1987, avec
ses structures de base, sa dimension populaire, son
caractère auto-organisé, ses propres strucinres de
commandement, et sa durée dans le temps. Le rôle,
ou plutôt l'absence de rôle des ONG dans la structu
ration du soulèvement, participe de ces dynamiques.
Nous y reviendrons.
Mon hypothèse est que si le terme « Intifada »

est employé par la majeure partie des Palestiniens
pour qualifier la période qui débute à la fin du mois
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de septembre 2000, c'est davantage pour désigner
un changement fondamental dans leur vie quo
tidienne que pour signifier ime similarité entre la
fin des années 1980 et le début des années 2000.
Ainsi, lorsqu'un militant du FPLP explique « [qu'l
avec VIntifada al-Aqsa, les conditions de circula
tion sont devenues impossibles^®' », ou qu'un com
merçant, par ailleurs engagé dans des structures de
résistance locale, affirme qu'il a « perdu beaucoup
d'argent avec l'Intifada^"^ », il est évident qu'ils ne
portent pas im jugement dépréciatif sur un soulè
vement et ses conséquences, mais qu'ils évoquent
une phase qui s'est ouverte le lendemain de la visite
d'Ariel Sharon sur l'esplanade des Mosquées et qui
s'est achevée au cours des années 2004-2005, selon
les viQes. Comme bien souvent dans le discours
palestinien, un terme qui semble décrire une réalité
politicpie joue un rôle de réfèrent temporel : « l'oc
cupation » désigne souvent les années 1967-1987 et
« Oslo » les années 1994-2000®®®.
Davantage qu'un soulèvement structuré et durable,

la « deuxième Intifada » (à distinguer du soulèvement
proprement dit) est une séquence à l'occasion de
laquelle se réorganisent non seulement les rapports
de forces entre la direction de l'AP et Israël, mais
aussi au sein des champs politique et social palesti
niens. Le soulèvement proprement dit est, au regard
de la dmée de la « deuxième Intifada », relative
ment court. Les manifestations de rue, les tentatives
de mise en place de structures destinées à organiser
la mobilisation populaire, ou encore les actions de
type « désobéissance civile » qui s'étaient multipliées
durant les années 1987-1988, se sont épuisées au
bout de quelques semaines. Les années 2001-2005
sont en effet essentiellement marquées par la violente
répression israélienne et par les opérations armées
menées par les diverses factions palestiniennes.
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Si des Palestiniens se mobilisent le jour de la visite
d'Ariel Sharon sur l'esplanade des Mosquées, c'est
le lendemain (le 29 septembre 2000) que le soulè
vement débute réellement. On assiste ce jour-là à
de nombreuses manifestations dans la plupart des
grandes villes palestiniennes de la bande de Gaza
et de Cisjordanie, mais aussi à Jérusalem, où cinq
Palestiniens sont tués^"^. Le lendemain, les manifes
tations et les manifestants sont encore plus nom
breux : une dizaine de Palestiniens sont tués, parmi
lesquels le jeune Mohammad al-Dura à Gaza, dont
la mort est filmée - images qui vont contribuer à un
embrasement généralisé des territoires occupés le
1®"^ octobre. Des manifestations quasi quotidiennes
sont dès lors organisées, auxquelles se joignent
l'ensemble des forces politiques. De nombreux diri
geants de l'AP, au premier rang desquels Yasser
Arafat, appellent les Palestiniens à se mobiliser. La
répression ne faiblit pas, bien au contraire, et pour
le seul mois d'octobre, ce sont 100 Palestiniens qui
sont tués lors des affrontements avec l'armée israé

lienne. Au mois de novembre, le nombre de victimes
palestiniennes atteindra les 109, soit près de quatre
par jour : ce chiffre ne sera plus atteint avant le
mois de mars 2002, à la fin duquel débute l'opéra
tion « Rempart^"® ».
Ces chiffres, tout comme le nombre de bles

sés (10000 durant le dernier trimestre de l'année
2000®"®), sont révélateurs de deux phénomènes Ués :
le caractère massif de la mohilisation dans les pre
mières semaines de la « deuxième Intifada » et la
violence de la répression israélienne. Un rapport
publié par le quotidien israélien Maariv le 6 sep
tembre 2002 révèle ainsi que, selon l'état-major
israélien lui-même, ce sont pas moins d'un million de
balles qui ont été tirées par l'armée durant les trois
premières semaines du soulèvement, soit environ
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50000 par jour en moyenne^". Le PCHR a établi que
la majorité des blessés de Gaza (1492 sur 2 SOOl^"®
s'avéraient être des jeunes de moins de 18 ans :
durant les trois derniers mois de l'année 2000, la
mobilisation palestinienne est donc essentiellement
populaire et non le fait de groupes armés isolés. On
note également que plus de 90 % des Palestiniens
qui sont tués pendant les trois premiers mois de la
« deuxième Intifada » ont succombé à des blessures
par balle®"® infligées, pour la très grande majorité
d'entre eux, lors de manifestations. Au total, on
dénombre 272 morts côté palestinien au cours du
dernier trimestre de l'année 2000, et 41 morts côté
israélien®", dont une majorité de militaires®".
Ces données statistiques, recoupées avec les

témoignages et les articles de presse de l'époque,
permettent de cerner le type de soulèvement, et de
répression, auquel on assiste à la fin de l'année 2000.
La « deuxième Intifada » se caractérise tout d'abord
par sa dimension populaire et massive, par la par
ticipation de l'ensemble des forces politiques pales-
timennes aux diverses initiatives (ce que montre,
entre autres, la pluralité des affiliations politiques
des victimes), et par l'étendue et la rapidité de la
répression israélienne. Il est important de noter en
outre que si le soulèvement palestinien présente un
visage popidaire, sa dimension armée est déjà clai
rement établie. En effet, les 41 victimes israéliennes
de ces trois premiers mois sont à mettre en regard
des 43 morts recensés durant les deux premières
aimées de l'Intifada de 1987. Si ces morts sont à
situer dans le contexte de violente répression israé
lienne (272 morts en trois mois, contre 310 pour
l'ensemble de l'année 1988), leur nombre indique
néanmoins que la partie palestinienne n'est pas,
comme en 1987-1989, déterminée à maintenir un
caractère absolument non-violent à la protestation.
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Ce phénomène sera confirmé lorsque la « deuxième
Intifada » entrera dans sa deuxième phase, celle de
la lutte armée.

Si les premières semaines de la « deuxième Inti
fada » sont marquées par une combinaison entre
manifestations et actions armées (dont l'associa
tion aboutit par exemple, à Naplouse, au départ de
l'armée israélienne du site religieux du tombeau de
Joseph), la mobilisation change progressivement
de visage, et ce dès le mois de novembre, avec des
manifestations de moins en moins nombreuses et

de moins en moins massives. La militarisation et la

« dé-popularisation » de la lutte palestinienne se
révèlent, entre autres, avec la reprise^" des atten
tats suicides à la fin du mois d'octobre®". Les années

2001-2003 sont celles où la dimension militaire de

l'affrontement avec Israël est la plus évidente. En
témoignent non seulement le nombre de morts côté
israélien mais aussi le ratio entre le nombre de vic
times des deux parties : 1 mort israélien poiu* 6,6
victimes palestiniennes en 2000,1 poiu- 2,4 en 2001,
1 pour 2,4 en 2002, 1 pour 2,9 en 2003, 1 pour 7,4
en 2004®". Étant donné le nombre total élevé de vic
times durant les années 2001-2003, ces ratios sont
particulièrement significatifs : ils indiquent en effet
que les organisations palestiniennes ont infligé à
l'État d'Israël des pertes importantes (qu'elles soient
militaires ou civiles), dans des proportions uniques
dans l'histoire de la lutte nationale palestinienne.
La militarisation de la « deuxième Intifada » est un
phénomène bien réel, dimable et mesimable, et le
recours aux armes n'est pas, du côté palestinien,
accidentel. Le parallèle avec l'Intifada de 1987, qui
peut sembler à première vue pertinent si l'on se
concentre sur les premières semaines de la « deu
xième Intifada », ne tient pas dans la durée.
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Les ONG, grandes absentes du soulèvement

Si la mllitarisatloii et la dé-popularisation du soulève
ment sont notamment la conséquence de la violence
de la répression israélienne et des choix stratégiques
opérés par les directions des deux principales com
posantes du mouvement national palestinien (OLP et
Hamas), la « deuxième Intifada » exprime avec une
visibilité particulière les mutations à l'œuvre dans le
champ des ONG. La professionnalisation, la spécia
lisation et la dépolitisation ont, comme nous l'avons
vu, éloigné les ONG de leur hase traditionnelle et
contribué à accélérer les dynamiques de disem-
powerment. Si les services fournis par les grandes
structures peuvent être appréciés par les popula
tions qui en bénéficient, les ONG n'ont quasiment
pas, contrairement aux comités et fédérations des

années 1980, de lien militant avec lesdites popula
tions. Les logiques à l'œuvre avant l'Intifada de 1987
favorisaient une implication toujours plus grande de
nombreux secteurs de la société palestinienne, qui
avaient préparé le terrain à la constitution de struc
tures locales d'auto-organisation en 1987-1988.
Rien de tel dans le cas de la « deuxième Intifada » :
les ONG professionnalisées n'ont eu aucune capacité
à mobiliser la population et à impulser la création
de comités locaux animés par des individus dotés
d'une légitimité politique suffisante pour être enten
dus et suivis.
Le quasi-abandon de l'articulation entre l'activité

concrète, sectorielle, et la lutte de libération natio
nale, qui traduit un glissement d'une action contre
l'occupation à une action malgré l'occupation, para
lyse dans un premier temps les responsables des
grandes ONG, qui avaient accepté, implicitement ou
explicitement, la rhétorique et l'approche « post
conflit » des bailleurs de fonds. Qui plus est, l'ac-
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ceptation de la séparation entre le « politique » et le
« social » crée une confusion idéologique majeure au
sein des ONG quant au rôle qui doit être le leur alors
que la population palestinienne se soulève à nouveau
et fait face à une répression sans précédent. On peut
également souligner la déconnexion entre le quoti
dien des dirigeants des ONG - dont les résidences et
les « lieux de travail » (sièges des ONG) sont dans
le centre de grandes villes (principalement Jérusa
lem et Ramallah) relativement épargnées, dans un
premier temps, par la répression israélienne^^® - et
les villages et camps de réfugiés, où la répression
est particulièrement violente : ce décalage influe sur
leur capacité à mesurer la dégradation de la situa
tion et sur la définition des « priorités » des ONG.
Ces dirigeants ne changent réellement d'attitude
qu'à partir de 2002, au moment où ils sont à leur
tour touchés par la répression lors de l'opération
« Rempart ».
Les mutations que les ONG ont connues dmant les

années Oslo ont considérablement réduit leur capa
cité à intervenir dans la lutte de libération, et eUes
sont désormais prisonnières de leur intégration au
dispositif d'Oslo. On constate que les professionnels
qui animent et dirigent les ONG ne souhaitent pas
rompre avec les évolutions précédemment décrites :
il s'agit de s'adapter à la nouvelle situation sans
opérer de « retour en arrière » vers le type d'inter
vention qui avait prédominé durant les années 1980
et VIntifada de 1987 :

Si les ONG palestiniennes ont assumé avec ime
réussite indéniable et avec professionnalisme un
rôle de prestataires de services, en dispensant
des soins médicaux ou en publiant des rapports
fiables sur les dommages humains et matériels
causés par les opérations mUitaires israéUennes
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OU au sujet d'autres violations des droits tuunains,
elles n'ont pas développé de synergies avec les
forces politiques (qu'il s'agisse des partis poli
tiques, du Comité national et islamique pour Vln-
tifada?^^ ou des syndicats) ou avec la population,
i^si, si les ONG ont utilisé leur rayonnement
international pour des actions de plaidoyer et
pour rendre accessibles des informations essen
tielles au sujet des attaques israéliennes, elles ont
très peu contribué à mobiliser les énergies de la
société [palestinienne], à l'échelle locale, dans
une période de lutte nationale. En dernière ins
tance, leur influence sur la direction (ou l'absence
de direction) du soulèvement a été minimale^".

Une situation de plus en plus dégradée

Lors de la « deuxième Intifada », la situation sur le
terrain conduit les ONG à passer d'une logique de
« développement » à une logique de « projets d'im-
gence ». Cette évolution est le fruit de deux phéno
mènes dont les conséquences sont particulièrement
importantes sur les conditions de vie de la population
des territoires occupés : la disparition des « zones
autonomes » et le renforcement du bouclage et de
la fragmentation.

La première véritable incursion (terrestre) dans une
zone autonome palestinienne se produit le l®"" avril
2001, lorsqu'un commando israélien pénètre dans
la zone H1 d'Hébron^^® pour y arrêter six membres
des services de sécurité accusés d'avoir perpétré
des attaques contre des objectifs israéliens. Les opé
rations de ce type se multiplient par la suite et, le
14 août, ce sont des tanks et des bulldozers blindés
qm entrent dans la zone autonome de Jénine, dont
ils se retirent quelques heures plus tard après avoir
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détruit un commissariat de police. La première réoc
cupation « durable » se produira en octobre 2001,
après l'assassinat par un commando du FPLP du
ministre du Tourisme Rebavam Zeevi. À partir du
18 octobre, et durant près de deux semaines, ce
sont six zones autonomes qui sont réoccupées :
Bethléem, Ramallah, Naplouse, Jénine, Qalqilya et
Tulkarem. Une nouvelle étape sera franchie à la
fin du mois de mars 2002, avec l'opération « Rem
part » déclenchée suite à un attentat suicide commis
à Netanya (30 morts) : l'armée israélienne réoccupe
l'ensemble de la Cisjordanie, y compris les camps de
réfugiés, abolissant définitivement la notion même
de « zone autonome palestinienne ». En 2009, im
officier israélien confirme cette rupture : « Les
Palestiniens nous demandent de nous retirer sur les

lignes de septembre 2000, mais cette demande n'est
plus pertinente. [...] Le paradigme a changé : nous
ne parlons pas de présence permanente mais de la
capacité à prendre les mesures nécessaires lorsque
nous avons affaire à une menace. Nous ne sommes

pas présents tout le temps, mais nous nous réser
vons le droit d'être présents à tout moment^^^. »
Cette réorganisation de la géographie de l'occu

pation se fait au seul bénéfice d'Israël, qui s'appuie
sur les rapports de forces militaire et politique pour
modifier la philosophie du découpage en zones A, B
et G. En effet, si les zones autonomes ne sont plus
reconnues comme étant sous la seule responsabihté
de l'AP, le statut des zones B et C ne change pas et
Israël entend y conserver l'ensemble de ses préro
gatives. Israël « reconnaît » l'existence de divisions
entre zones A, B et C lorsqu'il s'agit de détermi
ner les secteurs dans lesquels les Palestiniens (et
notamment les forces de sécurité) peuvent opérer
et donc, implicitement, les Umites de la juridiction
de l'AP, mais ignore cette même division lorsqpi'il
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s'agit de définir ses propres secteurs d'intervention.
Qui plus est, les autorités israéliennes continuent de
reconnaître, paradoxalement, l'existence des zones
A puisqu'elles exigent de l'AP qu'elle y maintienne
l'ordre, la rendant responsable de ce qui s'y produit
et se réservant le droit d'y intervenir au cas où elles
le jugent nécessaire. Enfin, « l'autonomie » n'est pas
formellement niée par l'État d'Israël, qui refuse un
retour à la situation de la période pré-Oslo, durant
laquelle, en tant que puissance « officiellement »
occupante, il devait prendre en charge, y compris
administrativement et financièrement, la vie des
Palestiniens des territoires occupés. En résumé, le
processus auquel on assiste durant les années 2000
n'est pas une rupture avec le paradigme d'Oslo mais
le règlement, par la force, de l'ime de ses ambiguïtés.
En effet, l'autonomie palestinienne, aussi relative
soit-elle, s'était concrétisée par l'existence de ter
ritoires sous le contrôle de l'AP. Avec la « deuxième
Intifada », le caractère formel et conditionnel de ce
contrôle est mis à nu, et ce de manière assumée par
l'État d'Israël : aucun territoire ne peut échapper au
contrôle des autorités d'occupation, qui se réservent
le droit de se substituer à l'AP si elles jugent celle-ci
défaillante.
Le contrôle de l'armée israélienne sur les ter

ritoires^ palestiniens est également marqué par
la généralisation de la pratique du bouclage. Les
années 2000 sont le théâtre d'un recours de plus
en plus systématique au bouclage et révèlent le
caractère toujours plus sophistiqué du maillage des
territoires palestiniens. Le dispositif de maillage
repose sur les checkpoints et autres barrages rou
tiers, siu" les routes réservées aUx colons (dites
« routes de contournement »), sur les zones d'ex
clusion militaires, interdites aux Palestiniens et, à
partir de 2002, sur le mur dit « de séparation ». Les
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453 jours de bouclage entre 1995 et 2000"® vont
être largement dépassés durant les années 2000-
2005 : 1000 jours de bouclage sont recensés pour
cette période"^ Il convient d'y ajouter la fermeture
quasi hermétique de la bande de Gaza à partir de
l'année 2001. Au-delà de ces éléments chiffrés, on
constate une évolution qualitative du bouclage, qui
témoigne d'un renforcement et d'une complexifi-
cation de l'emprise israélienne sur les territoires
palestiniens. Les barrages et obstacles divers se
multiplient, pour atteindre le nombre de 600 en
2006 (soit six fois plus qu'en 2000)®" : l'armée
israélienne peut, à tout moment, diviser les terri
toires occupés en plus de 200 entités géographiques
hermétiquement closes®®®. C'est ainsi que, durant
les années 2001-2004, la circulation des Palesti
niens a été rendue quasi impossible par la multipli
cation des points de contrôle, des routes interdites
et des diverses catégories de « permis » de dépla
cement®®^. Un exemple concret (parmi des dizaines
d'autres) m'a ainsi été donné à voir en octobre 2001,
sur le trajet entre Bethléem et Hébron. La distance
qui sépare ces deux villes est de 28 kilomètres, et
elles peuvent être reliées rapidement (une trentaine
de minutes) en empruntant la Route 60®®®. Avec le
resserrement du bouclage, les Palestiniens étaient
alors contraints d'emprunter des routes secon
daires, voire « tertiaires », afin de contourner les
huit barrages placés entre Bethléem et Hébron. Le
temps de trajet était alors de trois heures. Au cours
des années 2001-2004, il n'était pas rare de prévoir
deux jours pour effectuer un trajet entre Hébron
et Naplouse (les deux « poumons économiques » de
la Cisjordanie), avec le risque permanent, pour les
Palestiniens, d'être refoulés à un point de contrôle
pour « raisons de sécurité ».
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Il est essentiel d'aller au-delà des chiffres et d'inter

roger les effets de cette fragmentation territoriale
imposée aux Palestiniens. La première de ces consé
quences est une précarité extrême dans l'ensemble
des- domaines de la vie, qu'il s'agisse de la scolarité,
de la vie professionnelle ou de la vie sociale. En effet,
le caractère aléatoire et arbitraire du bouclage Qa
même route peut être autorisée ou interdite du jour
au lendemain, le même barrage peut être ouvert ou
fermé dans un intervalle de quelques heures) enferme
les Palestiniens dans la précarité du quotidien. Les
effets de cette précarité sont multiples : perte de
salaire et/ou d'emploi, retard accumulé dans les
études, etc. La deuxième conséquence, qui découle
de la première, est la tendance à un repb autarcique
dans chacun des domaines de la vie. Dans les années
2001-2004, ce sont des centaines de milbers de
Palestiniens de Cisjordanie (et le milUon et demi de
Palestiniens de Gaza) qui ne quittent plus leur « zone
autonome », sauf en cas d'absolue nécessité, avec
pour résultat une modification de la production éco
nomique (on produit pour consommer et vendre sur
place, et non pour exporter), un repli sur les struc
tures sociales locales, voire familiales, ou encore
un amoindrissement de la conscience « nationale »

en raison des disparités et des différences (réelles
ou fantasmées) entre les zones autonomes. Enfin, la
troisième lourde conséquence de la fragmentation
des territoires palestiniens est l'accélération des ten
dances centrifuges, en d'autres termes la prise de
distance à l'égard du « centre » politico-administra
tif : l'AP apparaît à de plus en plus de Palestiniens
comme une structure de pouvoir lointaine, pour ne
pas dire exogène, incapable d'offrir une continuité et
une cohérence institutiomielLes.
Les effets conjugués du bouclage et de la disparition

des zones autonomes se mesurent, en premier lieu,
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à l'échelle macroéconomique. Le PIB connaît une
chute brutale à partir de l'année 2000^^® et, malgré
une timide « reprise » en 2003, continue à décliner,
notamment si on le rapporte au nombre d'habi
tants : de 1999 à 2005, le PIB par habitant chute de
35 %. L'appareh productif palestinien, déjà réduit,
connaît une spectaculaire contraction : la produc
tion agricole baisse, en valeur absolue, de plus de
25 % entre 1999 et 2006, la production industrielle
de plus de 20 %, et les exportations chutent dras-
tiquement (-30 % entre 1999 et 2004). Le chômage
connaît une brusque augmentation, en raison de la
fermeture de milliers de petites unités de produc
tion et des nouvelles restrictions sm* les permis de
travail en Israël et dans les colonies. Ce dernier phé
nomène est particulièrement marqué à Gaza (-99 %
entre 2000 et 2004), mais on le retrouve également
en Cisjordanie : le nombre de Palestiniens de Cis-
jordanie qui se rendent pour travailler en Israël ou
dans les colonies chute de 80 % entre 2000 et 2002.
Le taux de chômage est quasiment multiplié par
trois entre 1999 et 2002 (passant de 11,9 à 31,4 %)
et, malgré une légère baisse en 2003, continue de
demeurer à des niveaux historiquement élevés dans
les années 2004-2006. Entre 2000 et 2005, le total
des pertes économiques liées aux mesures israé
liennes est estimé à 8,5 milhards de dollars, soit le
double du PIB de 1999. En 2005, le nombre de Pales
tiniens vivant sous le seuil de pauvreté atteint 46 %
(après être monté jusqu'à plus de 60 % en 2003).
Dans un tel contexte le rôle des pays donateurs

est amené à s'accroître, pour essayer de pallier les
pertes de l'économie palestinienne en augmentant
considérablement le volume des aides. Au cours des
années 2001-2005, le montant des aides interna
tionales atteint, en moyenne, 1 milliard de dollars
par an, avec une priorité absolue accordée à l'aide
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d'urgence (entre 75 et 85 % du volume total des
aides) au détriment de l'aide au développement^^^. Il
ne s'agit donc pas de lutter durablement contre les
effets des mesures israéliennes, mais seulement de
les compenser en injectant massivement de l'argent
dans les territoires occupés dans une démarche
strictement humanitaire.

[Les aides] sont prises en charge par les agences
onusiennes et lés ONG, locales et internationales,
travaillant sur place. Il s'agit notamment d'activi
tés en faveur de l'emploi, de l'octroi d'une assis
tance en espèces et en nature (principalement
via l'UNRWA pour les populations réfugiées),
d'une aide alimentaire (à travers le Programme
alimentaire mondial et le CICR), de la recons
truction et remise en état des infrastructures

endommagées par le conflit, d'une aide médicale
d'urgence, etc^^s

Les aides directement attribuées à l'A? prennent
la forme d'un soutien direct à son budget (et non
d'un financement de projets de développement), et
ont pour principal objectif de lui permettre de conti
nuer à fonctionner malgré la chute drastique de ses
revenus - pour notamment payer les salaires des
fonctionnaires et faire survivre l'appareil d'État.
« Le démantèlement de l'AP n'étant pas souhaitable
pour des raisons politiqpies, les baiUeurs de fonds
ont, entre 2000 et 2004, injecté dans le budget défi
citaire de l'AP près de 1,7 miUiard de dollars pour
éviter qu'elle ne s'effondre"». »
Avec la « deuxième Intifada », la dépendance

de l'économie palestinienne, de l'AP et des ONG à
l'égard des pays donateurs s'accroît plus encore
qu'au cours des années Oslo, sans pour autant
que la situation économique des territoires palesti-
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niens ne s'améKore. Les mécanismes économiques
induits par le « processus de paix », et notamment
le caractère subordonné de l'AP, sont renforcés
par la consolidation de l'emprise israélienne sur
les territoires occupés et par la fragmentation des
zones palestiniennes. L'AP ne peut que constater
les dégâts et doit se contenter de jouer son rôle
de premier employeur des territoires palestiniens,
utilisant la manne internationale pour payer des
fonctionnaires dont le nombre continue d'augmen
ter dans les années 2000-2005. Mais devant l'im

puissance de l'AP à lutter effectivement contre les
conséquences économiques de la « deuxième Inti
fada » et les déficits de l'intervention des ONG, les
habitants de Cisjordanie et de Gaza, livrés à eux-
mêmes sont contraints de s'adapter à la nouvelle
donne, en réorganisant la production et en palliant
l'absence de mécanisme de compensation réelle des
pertes économiques. La tendance qui domine est
celle du repli localiste, avec des dynamiques autar
ciques qui se renforcent parallèlement à la fragmen
tation. C'est ainsi qu'à bien des égards, l'agriculture
palestinienne devient, à partir de l'année 2001, une
agriculture que l'on peut qualifier de vivrière : on
produit pour consommer et pour écouler sur place,
à l'échelle du village ou du groupe de villages. On
a pu constater ces phénomènes dans l'ensemble
des territoires palestiniens et tout particulièrement
dans le district d'Hébron, une région agricole qui
exportait, jusqu'en 2000, une part significative de
sa production vers Gaza.

La dépolitisation à son comble

Dans de telles conditions, les ONG ont été confron
tées à un renforcement des tendances liées à leur
professionnalisation et à leur dépolitisation. Ces
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ONG, qui s'étaient de plus en plus spécialisées dans
les projets de « développement » financés par les
bailleurs de fonds internationaux, ont dû réadapter
leur stratégie pour faire face aux difficultés liées à
la nouvelle donne consécutive à septembre 2000.
Les « grosses » ONG de développement ont bénéfi
cié d'importantes subventions, a fortiori à partir de
l'année 2003 et de la mise à l'écart, par les parrains
d'Oslo, de Yasser Arafat. C'est ainsi qu'en 2002,
les PARC avaient un budget de fonctionnement de
18 millions de dollars (pour 134 salariés déclarés),
contre 11 millions pour le ministère de l'Agricul
ture de l'A? (pour 1600 employés), sans compter
les subventions pour des projets ponctuels^®". Mais
l'action des ONG pendant la « deuxième Intifada »
ne correspond plus à ce qu'elle avait pu être durant
les années Oslo : l'urgence a pris le pas sur le déve
loppement, et les bailleurs de fonds financent avant
tout des projets destinés à atténuer ponctuellement
les conséquences désastreuses des politiques israé
liennes.

C'est ainsi que les PARC, dont plus de 30 % du
budget était consacré, en 2000, au développement
des terres agricoles, allouent en 2003 plus de 45 %
de leur budget au maintien de la sécurité alimen-
taire^'L Cette dynamique est commune à la plupart
des principales ONG palestiniennes, quel que soit
leur domaine d'intervention : « Progressivement,
les projets de développement voient réduire leur
durée, leur financement et leur personnel. Les pro
jets à long terme sont délaissés au profit de petits
projets d'urgence destinés à fournir des services
de base à des populations dmement touchées^'®. »
Dans le domaine économique, l'action des ONG, si
elle contribue à amoindrir les conséquences des
politiques israéliennes, accompagne les logiques à
l'œuvre plus qu'elle ne s'y confronte. L'exemple de la
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production économique autarcique n'a en effet rien
à voir avec les logiques de « désengagement » prô
nées par les ONG durant les années 1980 : il s'agit
d'une nécessité pour survivre, sans la dimension
politique du Sumud, qui s'organise localement et la
plupart du temps sans le soutien des ONG. Celles-ci
sont ainsi devenues une simple béquille pour cer
tains secteurs de la population palestinienne, loin
du rôle des comités et des fédérations durant l'Inti

fada de 1987.
Précisons là encore qu'il ne s'agit pas de porter de

jugement sur l'action de telle ou telle structure : les
ONG ont joué un rôle indéniable dans l'assistance à
des popidations gravement atteintes par la répres
sion israélienne et le bouclage. 11 s'agit en revanche
de constater que la « deuxième Intifada » enregistre
et amplifie les mutations à l'œuvre depuis le début
des années 1990 : dépendantes des aides interna
tionales et insérées dans le dispositif d'Oslo, les
ONG sont dans une posture de repli et ne s'inscri
vent pas dans la construction d'un rapport de forces
contre Israël. Et lorsqu'elles se décident, comme en
mars-avril 2001, à organiser des manifestations de
rue, c'est de manière ponctuelle et en se défendant
d'avoir une quelconque intervention « politique ».
Dans un article publié le 2 avril 2001 dans le quo
tidien La Croix^, Pénélope Laxzillière relate des
manifestations organisées à Ramallah dans la deu
xième quinzaine de mars, et les témoignages qu'elle
rapporte sont à ce titre exemplaires. Il a d'abord
fallu attendre que l'armée israélienne renforce le
bouclage de Ramallah, pénalisant notamment les
étudiants de Bir Zeit et les salariés travaillant à

Ramallah mais habitant dans les villages alentour,
pour que les principales ONG prennent l'initiative
d'appeler à des manifestations de rue. Cela confirme
l'hypothèse exposée plus haut selon laqueUe les
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dirigeants et cadres des ONG, très majoritairement
basés à Ramallah, sont en décalage avec les réali
tés vécues par des centaines de milliers de Palesti
niens depuis septembre 2000. On peut aussi relever
les propos de Mustapha Barghouthi, dirigeant de
l'Union of Palestinian Médical Relief Committees
(UPMRC), qui résonnent comme un aveu : « toute
une catégorie de la population a brusquement com
pris que même en s'adaptant continuellement aux
mesures répressives israéliennes, elle ne pourrait
pas échapper à la situation"^ ».

Mais le plus significatif est sans doute le position
nement des ONG vis-à-vis du « Comité national
et islamique pour VIntifada ». Cette structure de
coordination entre les différentes factions palesti
niennes s'est mise en place dès le mois d'octobre,
et regroupe les quatorze principales organisations
palestiniennes, dont le Hamas. Le Comité est un
cadre au sein duquel des représentants des diffé
rentes factions tentent de formuler des perspectives
et des échéances communes de mobilisation, en
appelant à des journées spécifiques de manifesta
tion ou à d'autres actions comme le boycott des pro
duits israéliens. Interrogée sur les rapports entre les
ONG et le Comité, la réponse de Renad Qubej, l'une
des coordinatrices du réseau des ONG, est limpide :
<< Nous ne nous considérons pas comme im membre
à part entière de leur comité et nous ne signons pas
leurs communiqués de presse. Nous ne prenons pas
position sur les aspects politiques, tels les appels à
la démission de Sharon par exemple. Mais à l'inté
rieur du comité, ils sont très à l'écoute de nos pro
positions d'action^®®. » Ces propos sont éclairants à
au moins deux titres. En premier heu, ils témoignent
de la volonté des responsables des ONG de se main
tenir en dehors de la « politique », en ne prenant
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pas position sur certaines questions sensibles. En
second lieu, ils reflètent la position des ONG pales
tiniennes après la signature des Accords d'Oslo et
le passage au state-building, à savoir une « société
civile » qui ne se considère pas comme membre à
part entière du mouvement national et qui se limite
à proposer des initiatives au Comité coordonnant le
soulèvement, ou à « faire pression » sur lui, selon
les termes de Mustapha Barghouhti : « Nos activi
tés sont indépendantes de celles de Marwan Bar-
ghouthi [l'un des leaders du Comité pour Vlntifada^.
C'est sous notre pression qu'il a été obligé de tenir
compte de la société civile^'®. »
Un autre exemple de la dépolitisation est exposé

par Sari Hanafi et Linda Tabar :

Un communiqué publié le 7 octobre 2000, inti
tulé « Unir les efforts pom* en finir avec l'occu
pation et pour obtenir l'indépendance : tous les
efforts pom* soutenir VIntifada populaire pom
l'indépendance », a circulé au sein des ONG et
des partis politiques. Mais la pétition devait être
signée individuellement par des dirigeants, pas
par les organisations. Ce qui renforce l'argument
selon lequel ces dirigeants ne considèrent pas les
ONG comme des institutions qui ont un rôle à
jouer dans les questions nationales^®'.

L'international et le local

Les lectems les plus familiers de la question pales
tinienne seront peut-être simpris des développe
ments qui précèdent, et notamment de l'insistance
sur la dépolitisation et sm l'auto-exclusion des ONG
du champ politique national. Une surprise qui s'ex'
plique sans doute par le décalage grandissant qui
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9-'est instauré entre les activités « locales » des ONG
et leurs activités « internationales ». J'ai toujours
été frappé par l'illusion d'optique, très présente
dans certaines composantes du mouvement de soli
darité, par laquelle certains dirigeants d'ONG pales
tiniennes étaient considérés, à l'extérieur, comme
une « nouvelle génération » du mouvement national
palestinien. Des représentants de l'élite des ONG
de Ramallah ont aiusi été invités à de nombreuses
reprises lors d'initiatives internationales de soutien
aux Palestiniens, ainsi que dans les Forums sociaux,
qu'ils soient européens ou mondiaux. Le Palestinian
NGO Network (PNGO) est devenu une référence

seconde Intifada », un interlocuteur pri
vilégié, incontournable et particuUèrement apprécié
par les secteurs dominants du mouvement de soli
darité, notamment en France.
Cet écbo important à l'extérieur montre que les

représentants de l'éUte des ONG de Ramallah ont
peu à peu pris la place d'une direction de l'OLP,
vieRUssante et corrompue, dans les coeurs et les
esprits de ceux qui refusaient de considérer le Hamas
comme un interlocuteur alternatif. La candidature
de Mustapha B^ghouthi, dirigeant de l'UPMRC,
aux élections présidentielles de 2005 (sur laqueUe
nous revendrons), et le score relativement impor
tant qu il a obtenu (19,5 % des suffrages, soit un
peu plus de 150000 voix) ont contribué à renforcer
cette illusion d'opti^e : en effet, ce score ne reflé
tait en aucun cas l'implantation réelle du candidat
Bargboutbi, qm a notamment bénéficié de l'absence
de candidature du Hamas et qui a regroupé sur son
nom des dizaines de milliers de voix « anti-Abbas ».
Amsi, dès le scrutin législatif de 2006, la réaUté des
rapports de forces était de nouveau mesurable : la
liste « Palestine indépendante » conduite par Mus
tapha Bargboutbi a obtenu 26609 voix, soit 2,72 %
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des suffrages exprimés, à comparer aux 440409
voix du Hamas (44,45 %), aux 410 554 voix du Fatah
(41,43 %) et même aux 42101 voix du FPLP (4,25 %).
Soit un score beaucoup plus conforme à l'implanta
tion politique réelle de Mustapha Barghouthi.
Cet écho disproportionné s'explique aussi par le

profil des dirigeants des ONG de Ramallah. On peut
en effet relever, non sans une certaine ironie, que
les qualités qui ont pu séduire les mouvements de
solidarité internationale sont les mêmes que celles
qui ont séduit les bailleurs de fonds. Éduquée, pro
fessionnelle, à l'aise dans les langues étrangères et
notamment l'anglais, bonne connaisseuse des réali
tés politiques, sociales et culturelles internationales,
habituée au mode de vie « à l'occidentale » qu'elle
a souvent adopté, l'élite des ONG de Ramallah avait
toutes les qualités requises pour s'intégrer aux
réseaux de solidarité internationale et notamment

aux Forums sociaux. Ces qualités ont en outre séduit
les nombreuses délégations internationales qui se
sont rendues dans les territoires palestiniens à partir
de l'année 2001, sans que les militants ne se rendent
nécessairement compte du décalage entre le discours
très politique de ces élites et l'intervention dépoliti
sée de leurs ONG, ni du gouffre béant entre les pré
occupations (et le mode de vie) de ces dirigeants et
les réalités vécues par la majorité de la population
palestinienne : « Nombre des activités organisées
par les ONG se déroulent dans des hôtels de luxe, où
l'on sert de la nomnlnre de luxe, où l'on distribue du
matériel sur papier glacé, et où l'on embauche des
jeimes "présentables" pom aider à l'organisation de
l'événement ou de l'activité, contribuant ainsi à la
disparition de la "vieille" image de l'activiste désin
volte qui a un look et im accent paysans"®. »
Au-delà des illusions d'optique, cette reconnais

sance internationale fait aussi écho à une réalité : la
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-prise en charge par une partie des ONG des activités
en direction de l'extérieur, par la rédaction de rap
ports réguliers, la publication de témoignages ou la
mise en place de structures et de « circuits » d'accueil
des délégations de solidarité venues de l'étranger.
Ces tâches sont évidemment utiles pour promou
voir la cause palestinienne et les conséquences de la
répression israéhenne, mais elles ne se confondent
pas, loin de là, avec une prise en charge du combat
des Palestiniens à l'intérieur : « Tandis que le réseau
d'ONG palestiniennes jouait un rôle majeur en orga
nisant une protection populaire internationale sous
la forme de missions civiles, il n'a pas été capable
de mettre en place, à travers ces missions, une stra
tège de résistance non-violente^®®. » Pour certains
mihtants palestiniens, qui avaient été, du fait de leur
investissement dans les comités des années 1980,
des acteurs de Ylntifada de 1987, le verdict est sans
appel : « Les ONG de Ramallah ont oublié la popu
lation et sont obsédées par les financements inter
nationaux. Et même quand elles disent qu'elles vont
participer à la résistance, c'est de nouveau vers les
étrangers qu'elles se tournent, pour les accueUlir
dans des missions. Et pour les Palestiniens d'en bas,
toujours rien®^®. »

Les « Palestiniens d'en bas » sont livrés à eux-mêmes
et sont contraints à se réorganiser, a fortiori dans
la mesiue où ils sont totalement délaissés par une
Autorité palestinienne en plein écroulement et qui
continue à privilégier une politique clientéliste sans
réelle prise avec la réalité des dynamiques locales.
Une étude de terrain réalisée par Majdi al-Malki
durant la << deuxième Intifada illustre la réor
ganisation à l'œuvre, qui consiste principalement en
un approfondissement des logiques localistes et cen
trifuges. Le travail de Majdi al-Malki montre que les
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situations sont diverses, notamment si l'on compare
les villes, les villages isolés et les camps de réfugiés.
L'existence d'une « culture de solidarité » et la pré
sence, ou non, de partis politiques, sont également
des éléments déterminants quant au type de relation
clientéliste qui se noue au cours de la « deuxième
Intifada ». Si certaines communautés locales par
viennent à maintenir des liens avec le centre pour
pallier les urgences liées à la crise économique,
nombreuses sont celles qui n'ont plus d'interlocu
teur auprès des autorités ou des ONG : elles sont dès
lors contraintes de s'organiser localement en comp
tant principalement sm l'entraide sociale et sur les
aides venues de membres des communautés locales

exilés à l'étranger. Et quand bien même le contact
est maintenu avec le centre, c'est bien souvent par
l'intermédiaire des structures familiales que les
demandes peuvent être formulées (et satisfaites) :

J'ai cessé de travailler en Israël au cours de

la deuxième année de Vintifada. [...] J'ai donc
décidé de m'adresser à ma famille et à mon clan
afin qu'ils puissent me venir en aide. Ils m'ont
alors accordé une aide sous la forme de crédits,
ce qui me permettait de subvenir à mes besoins
les plus immédiats. Mais un grand nombre des
membres de mon clan se sont eux aussi trouvés
dans la même position que moi vu la situation
politique que l'on sait. J'ai contacté le représen
tant du Fatah dans mon village, qui se trouve
être également un membre de mon clan, afin
qu'il m'aide à trouver un emploi. Ce respon
sable du Fatah a, à son tour, contacté un de ses
amis du Fatah habitant Ramallah et lui a remis

une hste de douze demandeurs d'emploi, tous
membres de mon clan. À son tour, cette per
sonne a contacté le gouverneur de Ramallah, qui
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a contacté le bureau du président Yasser Arafat
poiu' obtenir les aides recherchées^"*^.

Dans certains cas, notanunent dans les camps de
réfogiés, des structures d'entraide locale se sont
niises en place qui ont été, selon les divers témoi
gnages que j'ai pu recueillir à Hébron, Bethléem,
Naplouse et Jénine, ignorées par les autorités cen
trales. Celles-ci ont bien souvent préféré « choisir »
elles-mêmes les bénéficiaires des aides de l'AP,
s'attirant l'animosité des responsables des diverses
structures locales, y compris de la part de membres
du Fatah :

L'Autorité n'a pas rempli son devoir envers nous.
Comme le gouverneur de la ville a distribué des
aides aux familles du camp sans nous consulter,
toutes les familles nécessiteuses n'ont pas pu
bénéficier de cette aide. Cela aimait pu rejaillir
sur l'entente et la solidarité qui régnaient parmi
les familles du camp. Nous estimons que le gou
verneur a agi en connaissance de cause et qu'il
cherchait à s'assurer la loyauté de certaines
familles pour son compte personneP^^.

Les exigences de loyauté politique venues du centre
ont été d'autant plus réprouvées par les communau
tés locales que la situation d'urgence économique et
sociale prêtait, selon elles, à la fin des divisions, des
marchandages politiques et de la corruption endé
mique au sein de l'AP.

Cette corruption et les pratiques clientélistes frappent
également les ONG, comme le révèle notamment, en
2003, le scandale de l'ONG LAW (The Palestinian
Society for the Protection of Human Rights and the
Environment, al-Qanoun en arabe), une organisation
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pour la défense des droits humains dont on découvre
que certains dirigeants ont détourné à leur profit
des centaines de milliers de dollars en « facturant »

à différents donateurs les mêmes programmes. Au
sein des PARC, la gestion autocratique d'Ismail Deiq,
leader historique de l'ONG, est également critiquée,
et participe de l'éloignement entre la direction de
l'organisation et les communautés locales. Ismail
Deiq dirige alors les PARC d'une main de fer et met
à profit sa position centrale poiu* imposer ses vues
et ses proches : son épouse Nihaya est directrice de
l'imité de capacity building des PARC, tandis que son
frère Ibrahim dirige la Palestinian Farmers Union.
En 2011, Ismail Deiq (devenu ministre de l'Agricul
ture), son successeur Khafil Shiha et son fi*ère Ibra
him seront accusés publiquement de corruption,
confirmant les soupçons qui pesaient depuis de lon
gues années sur les PARC, et poussant le ministre à
la démission.

Bien que ces pratiques ne reflètent pas les activi
tés de l'ensemble des ONG, elles n'ont pas manqué
de renforcer la bifurcation entre les communautés
locales et les élites dirigeantes de Ramallah. Cette
évolution a conduit les acteurs locaux, quand bien
même ils ont pu être par le passé militants des
ONG, à prendre des initiatives indépendantes, avec
plus ou moins de succès. J'ai ainsi pu mesurer le
(catastrophique) chemin parcouru depuis Vlnti-
fada de 1987 en participant directement à des col
lectes de nourriture destinée aux familles les plus
pauvres des camps de réfugiés de Bethléem alors
que la ville était réoccupée par l'armée israélienne
en octobre 2001 et soumise au couvre-feu. En com
pagnie d'un groupe de femmes, proches des organi
sations de gauche mais agissant de leur propre chef
au vu de l'absence de toute initiative prise par les
partis et les ONG, nous nous sommes rendus dans
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les boutiques de la ville pour demander aux com
merçants de donner, y compris en quantité symbo
lique, de la nourriture et des produits de première
nécessité. Nous avons essuyé de nombreux refus,
été confrontés à la suspicion (« Qui êtes-vous ? Qui
me dit que vous n'allez pas garder les marchandises
pour vous ou les revendre? ») et, au final, collecté
peu de marchandises. Qui plus est, lorsque celles-
ci ont été disposées dans im bâtiment du camp
de réfugiés de DeUisheh, des combattants armés
proches du Fatah ont tenté de dérober une partie
des produits en expliquant qu'il était normal qu'ils
leur reviennent car ils se battaient les armes à la
main contre les soldats israéliens... Une expression
du recul des mécanismes de solidarité au sein de la
population palestinienne et de la pénétration d'une
idéologie individualiste, de laquelle la profession-
nalisation et la dépolitisation des ONG dimant les
années 1990 ont largement participé.
Quelques années plus tard, j'ai été le témoin de la

mise en place d'une coopérative d'agriculteurs de
la ré^on d'Halhul (à proximité d'Hébron), la coo
pérative al-Sanabel, dont l'objectif affiché était de
résonne de manière collective les difficultés ren
contrées en raison, notamment, du bouclage. Ce
sont ainsi environ 350 agriculteurs, dont d'anciens
mihtants et cadres des PARC ou de la Palestinian
Farmers Union (PFU), qui ont décidé de mettre en
conunun une partie de leur production de raisin,
dont le district d'Hébron était saturé, pour le pres
ser et en faire d'autres produits, notamment du jus
de raisin pasteurisé et du debes (jus de raisin cuit),
n s a^ssait pour ces agriculteurs de lutter contre
la baisse des prix et contre les' problèmes posés
par les difficultés d'acheminement des raisins qui
poiurissaient souvent durant les trajets en raison de
leur trop longue durée. « Nous avons ainsi pu lutter
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contre le bouclage, en diversifiant notre production
pour pouvoir en vendre davantage à Hébron, mais
aussi en fabriquant des produits qui sont moins
périssables et qui peuvent être transportés jusque
dans le nord de la Cisjordanie^^^. » D'autres projets
du même type ont été développés, notamment dans
les camps de réfugiés. J'ai ainsi pu observer, dans
les camps des régions de Bethléem et de Naplouse,
la mise en place de structures locales visant à offrir
des emplois aux jeunes (notamment dans la réha
bilitation de bâtiments détruits) ou à offrir aux
femmes la possibilité de confectionner et de vendre
des broderies, notamment aux délégations étran
gères venues dans le cadre de missions de solidarité.
Des initiatives prises en dehors du cadre des ONG et
tout aussi révélatrices des difficultés auxquelles ont
pu être confrontés les Palestiniens que du type de
réponses qu'ils ont tenté d'y apporter, centrées sur
le local et indépendantes de l'A? et des ONG.

La résistance contre le Mur : un retour

aux grassroots ?

La construction du Mur, à partir de l'année 2002,
aiguise les contradictions qui traversent les ONG.
Les conséquences de l'édification du Mur sont
immédiates pom* des dizaines, puis des centaines
de miUiers de Palestiniens : confiscations de terres,
expropriations, difficultés de circulation, d'accès
aux cultures, etc. Le directeur adjoint des PARC
exphque nn 2004 : « C'est toute la situation en
Palestine qui s'est aggravée. Le mur vient s'ajouter
aux incursions de l'armée, aux blocages. Tout cela
affecte la sécurité alimentaire du pays. À cause du
mur, les gens n'ont plus accès aux points d'eau, à
leurs terres. Qalqiliya et Tulkarim ont longtemps
été le grenier des Territoires. Ce n'est plus le cas
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maintenant, ils ne peuvent plus produire^^®. » Les
activités d'urgence des PARC (et leurs demandes de
financements internationaux) s'orientent dès lors en
priorité vers des secteurs de la population victimes
de la construction du Mur, mais cela ne signifie pas
que l'ONG contribue à mettre en place des structures
de résistance locale (comités populaires, comités de
villages, etc.). La volonté absolue d'une séparation
d'avec le « politique », qui participe d'une confusion
entre le champ politique et les intérêts nationaux
des Palestiniens, révèle ici son absurdité :

De nombreux responsables d'ONG confondent le
<< politiq[ue » avec le « national » et se tiennent
à distance du programme national sous le pré
texte de refuser de s'engager dans des activités
« politiques ». Cette observation déroutante ne
devient compréhensible que lorsqu'on reconnaît
que 1 aide humanitaire constitue ce que Foucault
a appelé un « régime de vérité ». La question
palestinienne révèle la banalité des systèmes
humanitaires et de leurs schémas mentaux qpii

le champ social comme nettement
^visé entre une société civile et une société poli
tique, imbriqué dans la sphère publique - une
affirmation à remettre en cause. En renonçant
au défi d'imposer leur propre schéma, les ONG
palestiniennes ont intériorisé la vision concep
tuelle qpn réunit « national » et « politique ».
L Intifada révèle l'absurdité de cette vision, étant
doimé la réalité sociale des territoires occupés,
en illustrant comment le fait d'intérioriser cette
\^ion place la majorité des ONG dans une rela
tion contradictoire et potentieUeriient antago
niste à la lutte nationale palestinienne contre
l'occupation israélienne®^®.
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Confrontées à ces contradictions, une douzaine
d'ONG de Ramallah se regroupent, en 2002-2003,
dans la campagne « Stop the Wall ». Les PARC
hébergent la campagne dans leurs locaux, mais la
contradiction entre, d'une part, les objectifs affichés
de Stop the Wall et, d'autre part, les explications,
par les responsables des PARC, de leur décision de
l'accueillir dans leur immeuble, est des plus éclai
rantes. La campagne se présente en effet en ces
termes :

En tant que mouvement de résistance populaire,
nous avons pour objectif d'être un exemple de
résistance et - au travers de nos comités popu
laires et de notre soutien au mouvement renais

sant de la jeunesse palestinienne - de structurer
une résistance contribuant en actes à la lutte
plus large du mouvement national et démocra
tique. Nous considérons, en tant que mouvement
de résistance populaire, qu'il est de notre rôle
d'oeuvrer à la satisfaction des aspirations natio
nales, au premier rang desquelles le droit au
retour, le droit à l'autodétermination et le droit à
un État palestinien indépendant et démocratique
avec Jérusalem pom* capitale, fondé sur le plura-
Usme, la légalité, le respect des droits humains et
la justice sociale"'.

Une démarche qui n'est pas sans rappeler celles des
comités et fédérations des années 1980, mais qui
doit être confrontée aux déclarations du directeur

adjoint des PARC :

Le PARC travaille beaucoup avec les femmes,
pour le microcrédit et le renforcement de leurs
capacités, et avec les fermiers. Aujourd'hui, avec
le mur, les gens considèrent que le développe-
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ment n'est plus leur priorité mais que les ONG
doivent se concentrer sur les besoins de base des
populations. Si le PARC héberge la campagne
anti-mur, c'est parce que nous sonunes connus
et" parce que nous travaillons avec les fermiers
qm sont les plus touchés par ça^^®.

Sans surinterpréter les propos tenus par ce res
ponsable de l'ONG, on a beaucoup de mal à voir
le point commun et l'articulation possible entre le
développement du microcrédit pour les femmes (et
donc leur mise sous dépendance indirecte des bail
leurs de fonds) et la satisfaction des droits nationaux
des Palestiniens. Comme de nombreuses structures
dans l'histoire du mouvement national palestinien,
la campagne Stop the Wall est en réaUté une coa-
Ution formelle : quand bien même celles et ceux
qui la prennent en charge le font sans arrière-pen
sée et avec une abnégation qui force l'admiration,
eUe est à bien des égards une coquille vide qui ne
repose pas sur de réels réseaux militants et sur
une implantation à la base. Il s'agit donc davantage
d une initiative top-down prise par des activistes et
des organisations dont les intérêts et l'investisse
ment sont très inégaux que de la naissance d'une
stnicture coordonnant des réseaux déjà existants.
L écho de Stop the WaU est beaucoup plus important
a 1 extérieur qu'à l'intérieur des territoires occupés,
avec notamment la pubUcation de précieux rapports
sur les conséquences économiques et sociales de la
construction du Mur.

À partir des années 2003-2004, on a vu se déve
lopper, tout d'abord dans les viRages* du nord de la
Cisjordanie, des comités locaux de résistance face à
la construction du Mur. On relève toutefois que ce
ne sont pas les ONG qui ont impulsé la mise en place
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de ces comités (pas plus que les organisations poli
tiques nationales) mais des acteurs locaux, proches
ou membres de certaines factions politiques, qui
ont décidé d'unir leurs efforts et de mobiliser les

villageois face aux dégâts en cours et à venir. On
ne constate, dans les premières années de dévelop
pement de ces comités, aucune coordination réelle
à l'échelle des territoires palestiniens, une illustra
tion supplémentaire de l'absence de toute stratégie
nationale et de la quasi-disparition des réseaux qui
avaient permis à l'Intifada de 1987 de connaître
les développements analysés au chapitre i. La cam
pagne Stop the Wall tente bon an mal an de jouer un
rôle de coordination, mais elle repose sur l'activité
d'un faible nombre de bénévoles et ne dispose pas
nécessairement de relais dans les zones concernées,

a fortiori dans la mesure où les ONG qui soutiennent
formellement la campagne ne mobibsent pas leurs
équipes pour mener à bien l'agenda très pobtique
de Stop tbe Wall, de peur de perdre leurs finance
ments internationaux. En conséquence, les résis
tances sont locales, fragmentées, très inégales selon
les villages, et les ONG sont dans l'incapacité de
peser pour leur donner une cohérence nationale et
pour les inscrire dans un cadre plus global de libé
ration nationale.

Le cas du village de Bil'in est à cet égard embléma
tique. Situé à l'ouest de Ramallah, Bil'in est un lieu
dans lequel existe, depuis janvier 2005, un « comité
populaire » qui organise de manière hebdomadaire
des manifestations pacifiques contre la construc
tion du Mur, dont le tracé empiète largement siu* les
limites municipales du village. Bil'in est rapidement
devenu un symbole, et nombre de militants paci
fistes étrangers, y compris des Israéliens, participent
aux manifestations hebdomadaires. Les habitants
de Bil'in ont de plus déposé des recours juridiques
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devant la Haute Cour israélienne, qui a ordonné à
plusieurs reprises des modifications du tracé du Mur.
Le comité populaire de Bil'in s'est développé dans
un premier temps sans le soutien des ONG. Il a été
porté par quelques militants locaux qui ont su jouer
de leurs réseaux personnels, notamment dans les
mouvements pacifistes internationaux, et du carac
tère exemplaire de leur combat, pour qu'il devienne
rapidement im symbole, y compris à l'échelle inter
nationale, de la lutte palestinienne. En février 2006,
BU'in héberge la première « Conférence internatio
nale pour une résistance populaire et non-violente »,
qm est ensuite devenue un événement annueP^® et
dont l'écho a encouragé d'autres villages palesti
niens à reproduire le « modèle » de Bil'in.
Mais ce retour des « grassroots » - avec des ini

tiatives venues d'en has et structurées au plus près
de la population -, qui avaient fait la force des ONG
dans les années 1980 et permis une structuration et
une coordination de YIntifada de 1987, ne témoigne
ni de la reconstruction d'un mouvement national
ayant fi'anchi l'obstacle de la fi'agmentation, ni d'un
redéploiement des ONG vers des stratégies d'em-
powerment de la population. Les ONG accompagnent
dav^tage qu'elles ne contribuent à structurer ce
fragile réseau, qui ne regroupe que quelques vil
lages dont les activités sont pour la plupart organi
sées sans réelle coordination. Dans le même temps,
les principales ONG persistent à mettre l'accent sur
les projets d'urgence, jusqu'aux années 2005-2006,
qm marquent leur retour aux projets de développe
ment. Elles restent toutefois à l'écart de toute activité
qm pourrait être jugée comme trop politique par les
indispensables donateurs. La pression de ces der-
ifiers est en effet de plus en plus forte, à l'instar de
l'USAlD qui, après la victoire du Hamas aux élections
législatives de 2006, interdit à ses bénéficiaires de
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signer tout contrat « avec un officiel (officiel de l'AP,
sous l'autorité d'un ministre, maire, maire adjoint,
membre d'im conseil de village) affilié à une organi
sation "terroriste" recensée telle que le Hamas^®° ». Si
cette disposition est rejetée par de nombreuses ONG,
elle témoigne de la nature du climat post-« deuxième
Intifada » et de la volonté des bailleurs de fonds
d'encadrer encore un peu plus strictement les béné
ficiaires de l'aide, quitte à exiger ouvertement de leur
part que certains individus et secteurs de la popula
tion soient exclus des services prodigués.
Ainsi, les PARC persistent à quêter des finance

ments de projets de développement agricole : ils
signent par exemple en 2009 un projet de deux ans
financé à hauteur de cinq millions de dollars par le
gouvernement hollandais. Les PARC jouent dans ce
projet un rôle de quasi-ministère, voire d'agence ou
d'ONG internationale, puisqu'ils sont en charge de
la sélection des associations et structures locales

pouvant bénéficier de cette maime financière, ainsi
que de la répartition de cette dernière^®L On assiste
alors à un développement parallèle de structures de
type comités populaires et de structures locales des
tinées à mettre en place les projets de développe
ment financés par les bailleurs de fonds, structures
qui sont loin de se confondre et qui, quand bien
même elles ne sont pas nécessairement en conflit,
révèlent que la dichotomie qui s'était opérée durant
les années 1990 se poursuit et s'approfondit. Les
ONG sont dans une position ambiguë qui consiste à
appuyer en paroles les initiatives des comités de vil
lage (sous peine de perdre leur maigre base locale),
tout en n'œuvrant pas dans les faits au développe
ment et à la mise en réseau de ces structures (sous
peine de perdre de précieux partenariats). Cette
ambiguïté reflète la discordance entre l'agenda
national palestinien et l'agenda des ONG : pour ces
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dernières, il s'agit de conserver, voire d'étendre leur
influence dans la Palestine des bailleurs de fonds
en prenant acte des processus de remobilisation à
l'œuvre sans pour autant prendre le risque de la
faillite....

Se repositionner sur le champ (de ruines) politique

Les tentatives de « récupération » de la conférence de
Bil'in sont à ce titre exemplaires. L'écho de BU'in sus
cite en effet les convoitises de la plupart des acteurs
du Mouvement national palestinien, qu'ils soient
issus des factions politiques, de l'A? ou du monde des
ONG. En 2008 le Premier ministre de l'AP de Ramal
lah, Salam Fayyad, participe à l'événement. Un
représentant du Président Mahmoud Abbas est éga
lement présent. Mais l'exemple le plus frappant des
tentatives d'instrumentahsation à des fins politiques
de la lutte de Bil'in et de son écho international est
celui de Mustapha Barghouthi. Présent chaque année
à Bil'in, Mustapha Barghouthi a repris à son compte,
à partir de 2007, le concept de « résistance non-vio
lente », pourtant largement critiqué dans les terri
toires palestiniens : « Nous pensons que la Palestine
a besoin en effet d'une alternative. Mais pas fonda
mentaliste. Nous proposons une alternative non fon
damentaliste. Et nous misons sur la non-violence^®^. »
Cette appropriation de la « résistance non-violente »
s'inscrit dans la continuité des positionnements de
Mustapha Barghouthi dans les années 1990 et 2000,
lorsqu'il s'était placé comme un acteur incontour
nable dans l'accueil des délégations de solidarité
venues de l'étranger, quitte à susciter l'ire de certains
membres des ONG :

Mustapha Al-Bargouthi a utilisé le mouvement
de solidarité pom- répandre son nom dans le
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pays, il a profité personnellement du PNGO, alors
que c'était le travail de toutes les associations :
le PARC, les hydrologues, Al-Qanun [LAW], le
comité du travail médical [UPMRC] [...] On faisait
un tour dans trois ou quatre associations pour les
délégations qui venaient, mais à la fin Mustapha
les retenait et sortait un communiqué de presse,
les médias prenaient des photos et il devenait le
« véritable responsable » de tout^®^.

L'itinéraire de Mustapha Barghouthl, que nous
avons déjà rencontré à plusieurs reprises dans cet
ouvrage, comme responsable de l'Union of PaJes-
tinian Médical Relief Gommittees (UPMRC) et fon
dateur/responsable du Palestinian NGO Network
(PNGO), est représentatif des stratégies de promo
tion individuelle et des manœuvres politiciennes
qui se sont nourries de l'ONGisation. Dans les
années 1980 et 1990, Mustapha Barghouthi était,
parallèlement à ses fonctions de responsable dans
différentes ONG et réseaux d'ONG, membre de la
direction du Parti communiste palestinien (devenu
Parti du peuple palestinien au début des années
1990). Il fit même partie du triumvirat qui, à la
mort du secrétaire général du PPP Bacbir Barghou
thi en septembre 2000, fut désigné pour diriger le
parti dans l'attente du congrès suivant (sans cesse
repoussé en raison de. la « deuxième Intifada »).
Mais, alors qu'il s'apprêtait à devenir secrétaire
général du parti, ime crise éclata au sein du PPP : de
nombreux dirigeants et cadres s'opposèrent en effet
à sa désignation à ce poste, arguant notamment de
ses responsabilités multiples au sein des ONG et,
selon certains, de sa trop grande proximité avec les
bailleurs de fonds. La crise fut en partie résolue par
la démission et le départ de Mustapha Barghouthi
qui fonda alors l'Initiative {al-Mubadara), avec pour
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principale base et pour principaux animateurs les
salariés et les dirigeants des ONG du « réseau Bar-
ghouthi ».
Surnommé par certains Palestiniens le « parti des
ONG de Ramallah », al-Mubadara est une créature
typique de la Palestine des bailleurs de fonds et du
phénomène d'ONGisation de la vie politique pales
tinienne. La déconnexion progressive (idéologique
et formelle) entre les partis et les ONG a abouti à
Pautonomisation de ces dernières, qui deviennent
progressivement plus puissantes et mieux financées
que les factions politiques auxquelles elles étaient
rattachées par le passé. Les relations entre le PPP et
« ses » ONG sont à cet égard exemplaires : les ONG
sont rapidement devenues non seulement un lieu de
recyclage des militants et cadres du parti déclassés
suite à l'entrée dans le « processus de paix », mais
aussi des points d'appui essentiels pour se (re-)posi-
tionner au sein du champ politique palestinien. C'est
son puissant réseau d'ONG qui explique l'influence
acquise par Mustapha Barghouhti sur la scène poli
tique palestinienne et sa reconnaissance internatio
nale, et qui lui permet d'être candidat aux élections
présidentielles de 2005 et législatives de 2006,
avant de devenir ministre de l'Information au sein
de l'éphémère « gouvernement d'union nationale »
de 2007. Ce type d'itinéraire n'a rien d'exceptionnel.
Nous avons déjà évoqué le cas d'Ismail Deiq, leader
des PARC, devenu ministre de l'Agriculture en 2009
(smte à sa démission du comité central du PPP) avant
d'être contraint au départ en raison de soupçons
de corruption. On peut également mentionner son
fi*ère Ibrahim, responsable de la Palestine Farmers
Union, qui sera pour sa part élu au conseil mimici-
pal de Jéricho, un mélange des genres défendu par
les responsables des PARC : « nous nous investis
sons dans les élections municipales et législatives
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parce que là, nous pouvons marquer des points^®^ ».
Et les exemples sont nombreux, de Zahira Kamal,
ancienne cadre de la PFWAC devenue ministre des
Affaires des Femmes en 2003, à Izzat Abd al-Hadi,
ancien directeur de l'ONG Bisan Center for Research

and Development, nommé en 2008 ambassadeur de
Palestine en Australie.

Dans une Palestine largement remodelée par le pro
cessus d'Oslo et le poids des bailleurs de fonds, les
ONG permettent ainsi d'accumuler suffisamment de
capital (social, politique, économique) pour s'ins
crire dans la compétition politique et prétendre à
d'importantes responsabilités institutionnelles et
gouvernementales. Ces dynamiques sont évidem
ment à situer dans des logiques plus globales de
concurrence, compétition et rapports de forces entre
différents actems qui développent diverses straté
gies pour s'affirmer et exister au sein d'im environ
nement politique et social bouleversé. En ce sens,
le processus d'autonomisation des ONG vis-à-vis des
factions nationalistes palestiniennes n'est pas seu
lement la résultante des éventuelles ambitions per
sonnelles de leurs dirigeants, mais le produit d'une
stratégie de survie face à un centre politico-admi
nistratif, l'AP, aux volontés hégémoniques.
On pourrait ainsi objecter à l'hypothèse dévelop

pée et analysée dans cet ouvrage, à savoir celle de la
dépolitisation des ONG et de leur rupture avec l'hé
ritage des fédérations et comités des années 1980,
la présence de leaders d'ONG sur le champ politiqpae
et dans la course aux légitimités dans le mouvement
nationahste. Mais en réalité, ce qui pourrait être à
première vue interprété comme une politisation des
ONG n'est qu'im symptôme de l'ONGisation du poli
tique. Tel est en effet le moyen de résoudre l'apparent
paradoxe selon lequel ce sont les activités dépoliti-
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sées des ONG qui leur permettent de s'affirmer sur
le champ politique palestinien et qui offrent la possi
bilité et les moyens à certains de leurs dirigeants de
prétendre exercer des fonctions politiques. Car c'est
précisément le caractère politique de ces fonctions
qu'il convient d'interroger, dans la mesure où elles
s'exercent au sein d'un pseudo-appareil d'État dont
la construction et l'administration se sont rapide
ment imposées, avec le processus d'Oslo, comme la
« nouvelle tâche » d'un mouvement national palesti
nien converti au state-building. Ce pseudo-appareil
d'État qui, les années passant, est devenu lui aussi
le heu d'épanouissement d'individus peu imprégnés
par les logiques mihtantes et nationahstes, et davan
tage préoccupés par les logiques gestionnaires et
développementahstes.
Il est en effet difficile de ne pas faire un parallèle

entre les trajectoires des ONG et ceUe de l'Autorité
palestinienne eUe-même, de plus en plus soumise,
depuis le début des années 2000, aux pressions et
aux exigences des baiUeurs de fonds desquelles
ehe dépend financièrement et diplomatiquement.
Les appels à la « réforme » venus des États-Unis

de l'Union européenne, qui se sont multi
pliés à partir de l'année 2002, et qui se concré
tisent notamment à partir de 2005 et de l'élection
de Mahmoud Abbas, sont en effet non seulement
des appels à un changement d'équipe dirigeante
(il s'agissait au départ de mettre hors-jeu Yasser
Arafat) mais aussi et surtout des injonctions à une
réforme « technique » et institutionneUe : transpa
rence financière, « bonne gouvernance », moder
nisation de l'administration, professionnalisation
des services de sécurité, dépolitisation des recru
tements, etc. Autant d'exigences venues des pays
donateurs qui ressemblent à s'y méprendre aux
exigences des bailleurs de fonds (qui sont indirec-
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tement, ou directement, les mêmes acteurs) vis-à-
vis des ONG dans les années 1990.
On ne peut ainsi qu'être frappé du profil de celui

que les pays donateurs imposent, en 2007, comme
Premier ministre à Mahmoud Abbas, en échange
d'un retom* de l'afflux de capitaux : Salam Fayyad.
Cet ancien haut fonctionnaire à la Banque mondiale
et au Fonds monétaire international avait déjà été
imposé, en 2002, comme ministre des Finances de
l'Autorité palestinienne, avant de se présenter aux
élections législatives de 2006 où sa liste, « Troisième
voie », avait obtenu 23 862 voix, soit à peine 2,41 %
des suffrages. Salam Fâyyad exerce les fonctions de
Premier ministre de juin 2007 à juin 2013 et fait du
« développement économique » et de la « construc
tion des infrastructures de l'État palestinien » ses
deux priorités absolues, à la grande satisfaction des
pays donateurs qui, lors d'une conférence exception
nelle organisée à Paris en décembre 2007, décident
d'attribuer à l'AP une enveloppe de 7,7 milliards de
dollars alors que lui n'en demandait « que » 5,6.
La politique de Salam Fayyad et les réformes qui
l'ont accompagnée (réorganisation des services de
sécurité, dépolitisation de l'administration, etc.)
sont l'expression de l'intégration toujours plus forte
des normes et de l'idéologie « post-conflit », et de
l'abandon de toute perspective de lutte contre l'oc
cupation. Les deux principaux « plans » de Salam
Fayyad sont à ce titre exemplaires : le « Paiestinian
Reform and Development Plan », un document de
148 pages qui comporte 155 occurrences du mot
« sécurité » alors que le mot « résistance » n'est
jamais utilisé; le second plan, « Ending tbe Occu
pation : EstabUsbing tbe State », compte 37 pages,
où l'on dénombre 38 fois le mot « sécurité » et où
le mot « résistance » n'apparaît qu'une seule fois,
dans une phrase qui indique que le gouvernement
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s'engage à apporter son soutien aux initiatives non-
violentes contre la construction du Mur.

Si cet ouvrage n'est pas le lieu pour un examen
approfondi de la politique du tandem Abbas-

•Fayyad^®®, il s'agit toutefois de relever ici deux
éléments essentiels quant à notre propos. En pre
mier lieu, le « fayyadisme » est l'expression ins
titutionnelle la plus marquante du triomphe du
paradigme de « la libération malgré l'occupation »,
avec notamment l'obstination à défendre l'hypo
thèse selon laquelle il est possible de construire
un État alors que l'occupation et la colonisation se
poursuivent. En d'autres termes, c'est le processus
de stade-building qui devrait permettre d'en finir
avec l'occupation, et non la fin de l'occupation qui
permettra de construire un État. En second lieu,
le développement du « fayyadisme » et ses consé
quences font irrésistiblement écho aux trajectoires
que nous avons pu établir au sein des ONG : profes-
sionnalisation, dépolitisation et abandon de l'arti
culation entre lutte concrète et quotidienne contre
l'occupation, amélioration des conditions de vie de
la population palestinienne et abandon d'une pers
pective de libération globale. Il n'est dès lors guère
surprenant de constater que des techniciens et des
professionnels issus des ONG puissent être amenés
à exercer des responsabilités au sein des institu
tions « étatiques », tant les activités et le cadre idéo
logique dans lequel elles s'exercent sont devenus
similaires. Nous avions noté au chapitre ii que dès
la naissance de l'AP, les ONG avaient pu jouer un
rôle de conseil ou d'assistance à l'AP, voire même
la remplacer lorsqu'elle était défaillante. Vingt ans
d'ONGisation ont conduit à cet état de fait que les
Palestiniens étaient probablement à mille lieues de
s'imaginer lors de la signature des Accords d'Oslo
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et du « retour » triomphal de Yasser Arafat à Gaza :
la libération n'est jamais arrivée, mais les techno
crates sont désormais au pouvoir.
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En introduction, nous évoquions l'existence d'une
« zone grise » au sein de laquelle évolue la majo
rité de la société palestinienne, qui regroupe une
variété d'attitudes ne pouvant être classées ni
comme « résistance directe à l'occupation », ni
comme « collaboration directe avec l'occupant ».
Les dynamiques économiques, sociales et politiques
palestiniennes sont des dynamiques complexes qui,
bien qu'elles soient très largement tributaires de la
condition coloniale, ne s'y réduisent pas. Quiconque
s'est rendu récemment dans les territoires occupés
- en n'évoluant pas dans les seuls cercles et réseaux
militants - a ainsi pu faire le constat de la norma
lisation de la situation d'occupation : malgré des
affrontements ponctuels, la majorité de la société
palestinienne ne s'inscrit absolument pas dans une
stratégie de résistance collective et de libération
nationale, mais plutôt dans des stratégies indivi
duelles ou localisées de survie et de débrouille mal
gré l'occupation.

« On ne peut pas être tous les jours des résistants »

Nombre de résistants, y compris issus des groupes
armés des années 2000, aspirent aujourd'hui avant
tout à se marier, obtenir im emploi dans l'adminis
tration ou acheter un appartement dans la banheue
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de- Ramallah, à l'instar de Ghassan^®®, aujourd'hui
âgé d'une trentaine d'années :

J'étais dans la branche armée des jeunes du
FPLP. On a transporté des armes, des munitions,
on a caché du matériel dans nos maisons... J'ai

fait près de trois ans de prison, mes deux petits
frères ont fait de la prison, mes amis ont fait de
la prison. D'autres sont morts, moi j'ai eu de la
chance. Ensuite on a essayé de monter un groupe
pour les jeimes dans le camp de réfugiés, pomr
faire des activités avec eux, c'était bien. Mais il y
a eu des problèmes, des bagarres entre familles,
des ennuis avec l'argent, et j'ai arrêté. Pendant
toutes ces années j'ai pris du retard dans mes
études, et je n'ai pas vécu comme un jeune devrait
vivre, comme les jeunes vivent chez vous : sortir
le soir, aller à des fêtes, s'amuser. Je ne regrette
rien mais j'ai sacrifié beaucoup de choses et ça
ne nous a rien apporté alors que d'autres se sont
servis de nous. Aujourd'hui, je veux prendre du
temps pour moi, habiter dans un petit apparte
ment loin du camp de réfugiés, avoir une famille,
des enfants. Je fais comme ceux que je critiquais
avant, tu te souviens comme je les détestais
[rires], en disant qu'ils ne s'intéressaient pas à
la lutte, qu'ils s'en fichaient. Mais on ne peut pas
être tous les joiurs des résistants, surtout quand
la majorité des gens ne résistent pas.

Lors des nombreuses réunions et conférences que
j'ai animées au cours des quinze dernières années,
des participants m'ont souvent interpellé au sujet
de ma vision « pessimiste » de la situation sur le
terrain, de ma « sous-estimation » des capacités de
résistance du peuple palestinien, ou de ma « relati-
visation » des multiples initiatives qui étaient prises
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pour lutter contre roccupation. À ces critiques et
remarques j'ai toujours opposé la même réponse :
ni pessimiste, ni optimiste, ma lecture des réalités
palestiniennes se veut réaliste et se refuse à tout
fantasme militant, y compris et notamment celui
par lequel une Palestine imaginaire est construite,
au sein de laquelle « le peuple » serait en lutte per
manente contre l'occupation et la colonisation. Cette
Palestine imaginaire, aussi réconfortante soit-elle
pour celles et ceux qui continuent à se mobiliser en
faveirr des droits des Palestiniens, est très éloignée
des dynamiques sociales et politiques actuelles, qui
se caractérisent avant tout par un large reflux du
nationalisme palestinien. Ce reflux participe d'une
crise historique d'un mouvement national qui n'a
pas su se relever de la faillite du « processus de
paix » et du projet d'établissement d'un État pales
tinien indépendant aux côtés d'Israël.

Cette Palestine imaginaire est en grande partie née,
paradoxalement, de la multiplication des « déléga
tions de solidarité » au sein des territoires pales
tiniens depuis le début des années 2000. Elles ont
certes été d'une utilité réelle, qu'il s'agisse de par
ticiper à des actions sm* place (protection physique,
chantiers de construction, cueillette des olives, etc.)
ou de témoigner, au retour, des effets de l'occupa-
tion israélienne. Mais elles ont aussi participé à
l'édification de la grille de lecture hyperpolitisée
évoquée en introduction. Les rencontres organisées
dans les territoires occupés avec des militants pales
tiniens ou avec des « grands témoins » (familles de
prisonniers ou de martyrs, réfugiés de la première
génération, etc.) ont ainsi façonné la perception
des « réalités palestiniennes » par des centaines,
voire des milliers d'internationaux venus dans les
territoires occupés au cours des quinze dernières
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années, contribuant à répandre une image large
ment faussée desdites réalités. En effet, la multi
plication de ce type de rencontres sur des périodes
relativement courtes (« missions » d'une ou deux
semaines) conduit à une surévaluation du poids des
dynamiques de résistance directe à l'occupation et
à une invisibilisation des autres attitudes, y com
pris lorsqu'elles sont largement majoritaires dans
la population. Qui plus est, les acteurs palestiniens
sollicités pour ce type de rencontres, qu'ils soient
ou non des militants, ont une tendance à valori
ser les actions et l'esprit de résistance et à passer
sous silence les tendances de fond à l'œuvre dans la
société palestinienne : une attitude largement com
préhensible dans la mesure où il s'agit de mettre
en avant une Palestine résistante qui a besoin, et
mérite, d'être soutenue.
Diirant les longs séjours que j'ai effectués dans les

territoires occupés depuis 2001, il m'est fréquem
ment arrivé de croiser, voire d'accompagner des délé
gations venues de France lors de leurs rencontres
avec certains acteurs locaux, et d'être frappé par les
discours et les attitudes de ces derniers, qui n'hési
taient pas, parfois, à « survendre » la cause : des
individus qui m'expliquaient quelques jours plus tôt
que la situation était désastreuse et qu'ils n'avaient
guère d'espoir devenaient des promoteurs enthou
siastes de la légendaire abnégation du peuple pales
tinien auprès des délégations internationales; des
locaux associatifs ou des centres culturels déserts
quelques heures avant les visites des étrangers se
remplissaient soudain de jeunes enfants partici
pant à des activités diverses; des magasins fermés
depuis des semaines dans la vieille ville d'Hébron
ouvraient peu avant l'arrivée des internationaux et
étaient exhibés comme des modèles de résistance. Il
ne s'agit évidemment pas de dire que les dizaines de
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centres culturels, associations, comités populaires
ou petites ONG qui existent dans les territoires
palestiniens n'ont pas d'activité concrète, mais de
constater qu'un jeu s'est progressivement instauré
entre les délégations étrangères et certains acteurs
palestiniens, avec comme principe directeur l'idée
qu'il faut donner à voir et à entendre aux interna
tionaux ce qu'ils sont venus chercher : une Palestine
occupée, mais une Palestine résistante.

La Palestine des ONG

Les grosses ONG de Ramallah, et notamment celles
regroupées dans le Palestinian NGO Network
(PNGO), ont joué un rôle central dans la diffusion
de cette vision largement déformée des rapports de
forces réels et des dynamiques concrètes, avec un
frappant décalage entre leur discours militant très
radical et leurs activités toujours un peu plus éloi
gnées de la lutte de libération nationale. À l'heure
où ces lignes sont écrites, le PNGO met ainsi en
avant sur son site internet son dernier « projet »,
intitulé « Renforcer le rôle des organisations de
la société civile palestinienne dans le développe
ment^®^ », financé par l'Union européenne et lancé
en grande pompe dans un hôtel cinq étoiles de
Ramallah (Grand Park Hôtel) en présence de repré
sentants des chancelleries et des institutions euro
péennes. Une institutionnalisation qui participe des
mécanismes de dépolitisation et de professionnali-
sation décrits dans cet ouvrage, qui contraste forte
ment avec le profil et les activités des « ancêtres »
des ONG qu'étaient les comités et les fédérations
des années, 1970-1980, mais qui n'empêche pas
le PNGO d'affirmer, toujours sur son site internet,
que son « premier objectif » est de « contribuer à la
résistance nationale pour en finir avec l'occupation
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et pour-défendre les droits nationaux légitimes du
peuple palestinien ».
Le contraste entre ces réceptions dans des hôtels

de luxe et le quotidien des Palestiniens des camps
de réfutés ...et des villages est emblématique des
contradictions qui traversent les territoires occu
pés, et de l'émergence, au sein du dispositif d'Oslo,
de couches sociales davantage tributaires du main
tien de 1 illusion d'un « processus de paix » que d'un
réel basculement du rapport de forces en faveur
des Palestiniens. La bureaucratie de l'Autorité
palestinienne est l'une de ces couches (qui se divise
elle-même en sous-groupes), et l'élite des ONG de
Ramallah en est une autre, qui bénéficie elle aussi
de sa propre rente économique et politique même
si, comme nous l'avons vu, des transferts peuvent
s opérer entre ces deux ensembles aux frontières
peu étanches. Les trajectoires des ONG sont à ce
titre exemplaires des mutations qui se sont opérées
dans les territoires palestiniens au cours des vingt
dernières années et des conséquences sociales et
politiques de la conversion des élites palestiniennes
au discours de la « paix » et du « développement ».
es ()NG occupent ahisi une place centrale au sein
du dispositif d'Oslo et sont, petit à petit, devenues
une véritable industrie : le nombre de salariés du
secteur associatif a quasiment doublé depuis la fin
des années 1990, passant d'environ 10000 en 1999
a près de 20000 aujom-d'hui, alors que dans le
meme temps le nombre de bénévoles chutait. Cette
centraUté participe du processus plus global d'ON-
Gisation de la question palestinienne, dont l'une des
principales conséquences est la désagrégation du
tissu social palestinien et, partant, l'affaiblissement
des solidarités poUtiques collectives.
À rebours de ces pratiques, certains militants per

sistent à refuser la logique d'ONGisation et s'en-
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gagent dans des projets qui s'inspirent davantage
de l'héritage des années 1970-1980 que des canons
occidentaux du développement, de la professionnali-
sation et de la rationalisation. Des centres c^turels,
des comités de villages, des coopératives agricoles ou
des petites associations locales (revendiquant par
fois le statut d'ONG) continuent à exister même s'ik
peinent à étendre leurs activités et surtout à impli
quer une population de plus en plus accoutumée à la
prestation de services et aux projets individualisés.
L'ONGisation est en effet un processus qm concerne
l'ensemble de la société palestinienne, au-delà des
champs associatif ou pohtique : c'est un rapport col
lectif à l'engagement qui a été transformé. Je rejoins
ici l'analyse de Sheih Sheih lorsqu'il décrit la profes-
sionnalisation comme « l'intériorisation des normes
développementalistes par les acteurs locaux - ce qm
ne réduit pas les mécanismes de l'exercice de l'hé
gémonie développementaUste à la contrainte impo
sée - tout comme l'élargissement de la base sociale
adhérant au consensus entre bailleurs et réceptems
de l'aide, à travers la normahsation des dispositifs
rationnels du développement dans les grandes struc
tures associatives et dans les projets collectifs^®® ».

Il ne s'agit pas ici de désigner les ONG comme
responsables des phénomènes de décomposition
sociale et politique à l'œuvre dans les territoires
occupés, mais de les considérer comme un symp
tôme de dynamiques plus générales qu'elles ont de
facto contribué à renforcer et à amplifier par leur
professionnalisation. Il ne s'agit pas non plus de
critiquer tel ou tel projet ou telle ou telle organi
sation, m même d'attribuer les bons et les mauvais
points, mais d'analyser ime dynamique : la muta
tion de structures militantes, faisant ime priorité
de l'implication populaire la plus large possible, en
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ONG pr-ofessionnalisées dont la raison d'être devient
pro^esslvement la survie, par la quête des « bons »
projets et des « bons » financements, au sein d'un
dispositif global contradictoire avec une émancipa
tion coUectiye de la population des territoires occu
pés. Plus de vingt ans après la signature des Accords
d Oslo (ou leurs ancêtres) et près de trente ans après
une Intifada qu'elles avalent largement contribué à
préparer et à structurer, les grosses ONG palesti
niennes ont rejoint, en acceptant de s'Insérer dans
un dispositif institutionnel, économique et Idéolo
gique conçu pour neutraliser la question nationale
palestinienne, la « zone grise », entre résistance et
collaboration.

Un peuple avec des droits ou des individus avec
des besoins ?

La dépolitisation du champ politique et, plus lar
gement, de la société palestinienne, fait écho au
eve oppement du discours International qui vise
a gommer la nature coloniale de la question pales-
mienne et à masquer l'absence de perspective
e règlement politique du « conflit ». Le discours

dominant qui tend à économlclser la question pales-
timenne (substituer des solutions économiques aux
so u ions politiques) s'est notamment incarné dans

dans l'écho international dont
a  eneficie le Premier ministre palestinien durant
ses SIX années d exercice. Le « fayyadisme » s'est
principalement concrétisé avec le développement
de la « bulle » de Ramallah qui, grâce au déver
sement de centaines de millions de dollars venus
des bailleurs de fonds, est devenue la vitrine d'une
Palestine dépolitisée et de l'Improbable règlement
économique d un conflit politique. Dans son remar
quable ouvrage Ramallah Dream, le journaliste du
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Monde Benjamin Barthe décrit avec une particu
lière acuité la transformation de la ville :

Sous l'effet de l'aide internationale, la tranquille
bourgade des années 1960, prisée par les Arabes
du Golfe pour son bon air et ses jardins fleuris,
est devenue une mini-métropole cosmopolite,
hérissée de tours de bureaux au design ultra
moderne. Les posters des martyrs de l'Intifada,
qui tapissaient les murs du centre-ville au début
des années 2000, ont été remplacés par des pan
neaux pubUcitaires à la gloire du crédit immo
bilier. La nouvelle classe moyenne de Palestine
s'endette sur trente ans pour goûter aux joies
de la propriété, dans les lotissements huppés
qui fleurissent aux lisières de la vUIe. Les pages
Facebook de ses enfants, souvent emplies de
vidéos sur les exactions de l'armée israélienne,
se sont enrichies d'un flot d'invitations pour les
pool parties et les summer nights organisées
dans les multiples bars-restaurants de la ville.
Au rythme des tubes des bimbos libanaises, les
fêtards s'abreuvent de Taybeh, la bière locale,
et se déhanchent jusque tard dans la nuit sous
les pins parasols du SnowBar, haut lieu des nuits
de Cisjordanie. Moins lascive que Tel Aviv, moins
bling-bling que Beyrouth, mais plus inattendue
que les deux réunies, Ramallah est la nouvelle
« buUe » du Proche-Orient^®®.

La construction de la « bulle » de Ramallah grâce
aux perfusions économiques internationales s'ins
crit, au même titre que les financements attribués
aux ONG.sur la base de projets ciblés et limités dans
le temps, dans une idéologie du « développement »
qui, comme nous l'avons vu dans cet ouvrage, tend à
faire abstraction des conditions politiques concrètes
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Gt des rapports de forces réels. II n'est dès lors guère
étonnant de constater que, parmi « la nouvelle
classe moyenne de Palestine » évoquée par Benja
min Barthe, on retrouve un nombre important de
salariés des ONG professionnalisées de Ramallah,
dont les revenus sont souvent nettement supérieurs
à ceux des autres salariés du privé. La Palestine des
bailleims de fonds n'est pas qu'un modèle théorique
mais ime réalité qui repose sur des bases matérielles
concrètes et sur la cooptation de certaines franges
de la société palestinienne dans le processus d'éco-
nomicisation. II s'agit d'une construction à voca
tion hégémonique, au sens où l'entendait Antonio
Gramsci, pour qui « le fait de l'hégémonie suppose
indubitahlement qu'on tienne compte des intérêts et
des tendances des groupes sur lesquels l'hégémonie
sera exercée [et] qu'il se forme un certain équilibre
de compromis^®® ».
Quiconque souhaite comprendre les réalités pales-

timennes et les dynamiques en cours dans les terri-
oires occupés doit prendre en compte la complexité
es mécanismes de cooptation et, notamment,
es effets symboliques et matériels de l'ONGisa-
lon dans le recul du nationahsme palestinien. Des
ranges entières de la société palestinienne, parmi
esquelles les responsables et les salariés des ONG,

tributaires de la survie du disposi-
1  Oslo et de la chimère du « processus de paix »,
sous peine de voir disparaître les avantages acquis
au cours des vingt dernières années. Les trajec-
oires des ONG palestiniennes, telles que nous les
avons étudiées dans cet ouvrage, sont l'expression
u consentement à la dépolitisation de secteurs dont
a matrice originelle était le mouvementmational. Ce
processus est d autant plus dangereux et inquiétant
qu il porte en lui non seulement la dépolitisation
mais, au-delà, « 1 humanitarisation » de la question
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palestinienne, en d'autres termes la transformation
progressive d'une lutte d'émancipation nationale
en une quête de financements venus de l'étranger
pour la mise en place de projets davantage desti
nés à assister ponctuellement certains secteurs de la
population qu'à s'attaquer aux racines du mal : l'oc
cupation israélienne et la colonisation. Or, comme le
soulignait le regretté Daniel Bensaïd, « quelle que
soit la sincérité de ses intentions, l'hmnanitaire ne
peut cependant être dissocié de ses implications et
de ses effets. Une "politique de la pitié", qui pren
drait la souffrance des victimes comme seul fonde
ment et référence, les abstrairait du champ concret
des rapports de pouvoir et les enfermerait dans un
statut d'objet compassionnel au lieu d'en faire les
sujets de leur propre émancipation^®^ ». De peuple
avec des droits collectifs, les Palestiniens ont ainsi
été peu à peu transformés en individus (passifs)
avec des besoins.

Il ne s'agit pas ici de jouer les prescripteurs et
de formuler des recommandations à celles et ceux
qui souhaitent non seulement comprendre la situa
tion dans les territoires palestiniens mais aussi agir
pour contribuer à la transformer. Il convient toute
fois d'attirer l'attention sur les dangers de la sous-
estimation des ravages de l'ONGisation et sur les
conséquences de la participation active ou passive
de certains acteurs de la solidarité internationale
à ce processus mortifère pour les Palestiniens. Le
développement, depuis 2005, de la campagne inter
nationale BDS (Boycott, désinvestissement, sanc
tions), est la preuve de la vitalité du mouvement de
solidarité et de sa capacité à attirer l'attention sur
le sort des Palestiniens et à peser pour modifier les
rapports de forces en contribuant à isoler la puis
sance occupante. Mais le mouvement BDS ne doit
pas faire illusion : même s'il est porté, en Palestine,
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par certains individus issus du secteur des ONG et
même s il bénéficie du soutien formel de l'ensemble
de'la « société civile » palestinienne, il ne se traduit
pas, sur place, par un renforcement du nationa
lisme palestinien et par la réémergence de struc
tures populaires. BDS est un outil destiné à affaiblir
la puissance coloniale et sa construction constitue,
en ce sens, une des tâches essentielles de la solida
rité. Mais fi ne doit pas faire oublier la seconde de
ces tâches : soutenir, concrètement, les structures
palestiniennes et les secteurs qui n'ont pas troqué la
lutte de libération nationale contre la manne finan
cière venue des pays occidentaux, et les avantages
y afférents.
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